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Mikel Calahorra Barrutia passe du 
sable à la neige pour la Traversée 
du lac Saint-Jean à vélo

LOUIS POTVIN
lpotvin@lequotidien.com

Même s’il faisait 4 degrés Celsius, 
mercredi, Mikel Calahorra Barru-
tia trouvait qu’il faisait froid dans 
les sentiers de vélo des neiges du 
Club Tobo-ski de Saint-Félicien.

Ce triathlète est venu de la prin-
cipauté du Bahreïn pour parti-
ciper à la quatrième édition de 
la Traversée du lac Saint-Jean à 
vélo. « Oh là là, ce n’est pas chaud, 
moi qui suis habitué de rouler à 
40 degrés Celsius dans le sable, 
c’est tout un contraste », a com-
menté l’athlète de 33 ans origi-
naire d’Espagne.

Habitué à faire du fatbike dans 
le sable, Mikel Calahorra Barru-
tia a dû s’habituer à la conduite 

dans les sentiers sinueux. Il a 
même eu droit à quelques frousses. 
« Ce n’est pas la même chose que 
dans le sable. C’est plus glissant. 
Il faut bien conduire le vélo pour 
ne pas qu’il se dérobe. Ça va être 
un apprentissage. Il faut rester au 
centre de la piste et bien utiliser la 
roue avant. Quand j’ai roulé trop 
large, ç’a mordu et j’ai fait des plon-
geons dans la neige à quelques 
reprises », a témoigné celui qui a 
réalisé 17 Ironman et plusieurs 
demi-Ironman (70.3). Il s’est classé 
quatre fois pour les championnats 
mondiaux à Hawaii. Il a d’ailleurs 
quelques championnats à son actif 
dans son groupe d’âge. 

Il va donc prendre les quelques 
jours qui restent avant la Traver-
sée, qui aura lieu samedi, pour 
se familiariser avec la conduite 
de son vélo. Il testait aussi des 

vêtements confectionnés spé-
cialement par Bilodeau Canada 
pour lui. Mercredi, il a trouvé 
assez éreintante la boucle de trois 
kilomètres ponctuée de petites 
bosses. Il est reparti par la suite 
pour une randonnée de 15 kilo-
mètres avec quelques rouleurs du 
coin qui lui ont fait découvrir la 
beauté des sentiers.

Il espère bien faire lors de la Tra-
versée samedi, bien qu’il ne sait 
pas à quoi s’attendre. « Ce n’est 
pas la même façon de pédaler sur 
la neige que dans le sable. On va 
voir. Il faudra s’ajuster. Je vais aller 
rouler sur le lac au cours des pro-
chains jours pour voir comment ça 
se passe. Il y aura la température 
qu’il faudra gérer aussi », a indiqué 
Mikel Calahorra Barrutia.

Ce n’est pas sa première visite 
au Québec. Il est déjà venu à 
Montréal et a participé aux cham-
pionnats du monde Ironman 70.3 
de Mont-Tremblant.

Il devait être accompagné d’un 
autre coureur du Bahreïn, mais 
un problème de visa l’a empêché 
de venir au Québec.

Un peu plus froid qu’au Bahreïn!

LOUIS POTVIN
lpotvin@lequotidien.com

Un couple de la Belgique et un 
autre de la Suisse aiment telle-
ment le Lac-Saint-Jean et le vélo 
qu’ils ont décidé de se payer 
un voyage pour participer à la 
Traversée.

« Quand j’ai vu les reportages 
et les photos, je me suis dit ‘‘un 
jour je vais le faire’’. Et c’est cette 
année que nous nous sommes 
décidés »,  témoigne le Belge 
Gérard Warzée.

Sa femme et lui sont tombés 
en amour avec le Québec. M. 
Warzée a gagné une participation 
pour faire le tour du Lac-Saint-
Jean dans le cadre du concours 
« Beau vélo de Ravel » qui s’est 
tenu en 2013.

Avec sa femme Monique Rome, 
ils sont revenus par la suite à 
deux reprises dans la région et 
aussi pour visiter leur fille qui a 
fait une session d’études à Mon-
tréal. « Quand je suis repartie, 
je pleurais. Il y a quelque chose 
qui me touche dans ce pays », 
explique Monique qui est fonc-
tionnaire et qui roule 40 kilo-
mètres de vélo par jour.

Mercredi, ils se sont initiés à ces 
vélos aux pneus surdimensionnés 

au Club Tobo-ski de Saint-Féli-
cien avant d’affronter le lac Saint-
Jean samedi. « Les paysages sont 
magnifiques. C’est vraiment une 
expérience formidable de rouler 
sur la neige. Pour la traversée, il 
s’agit d’un défi. Nous allons le faire 
à notre rythme et on verra si les 
conditions météorologiques sont 
trop difficiles pour compléter », 
mentionne M. Warzée qui voit une 
ressemblance entre les gens de la 
région et ceux de Liège en Belgique.

La même philosophie anime 
Dominique et Caroline Serra de la 
Suisse qui sont arrivés quelques 
minutes après sur le site afin de se 
familiariser aussi avec le vélo des 
neiges. Eux aussi sont des amoureux 
la région. Dominique est venu la pre-
mière fois avec ses parents en 1967.

SOSIE DE RICHARD HÉBERT
Dominique Serra est venu à 

quelques reprises au Québec et 
raconte cette histoire savoureuse. 
« Je me suis retrouvé au Lac-Saint-
Jean jusqu’à Péribonka. J’ai assisté 
à une pièce de théâtre sur Maria-
Chapdelaine dans laquelle jouait 
Richard Hébert, le maire actuel 
de Dolbeau-Mistassini. Quand sa 
mère m’a aperçu, elle est venue me 
voir, affolée : ‘‘mais qu’est-ce que tu 
fais ? Pourquoi tu n’es pas derrière 
les rideaux pour la pièce ? ’’ Elle m’a 

pris pour Richard. J’étais son sosie 
à l’époque, il faut croire. Nous nous 
sommes rencontrés et sommes 
devenus des amis. »

Depuis, Dominique et sa femme 
Caroline multiplient les voyages 
au Québec et dans la région. C’est 
l’année dernière, lors d’une visite 
dans le parc Sacré-Cœur de Saint-
Félicien, qu’ils ont eu l’idée de venir 
en hiver pour la Traversée. « Nous 
avons vu des jeunes avec des fat-
bike dans le parc. On leur a deman-
dé de les essayer. On a eu la piqûre. 
On s’est dit qu’on viendrait et on 
s’est entraînés en conséquence », 
mentionne Dominique.

Évidemment, le couple est plus 
habitué à rouler en vélo de route 
ou de montagne. Mercredi, ils ont 
eu leur baptême de fatbike.

Caroline a fait quelques chutes 
(sans gravité), le temps de bien sen-
tir comment piloter son vélo. Elle a 
dérapé à quelques reprises. Rien 
pour briser le plaisir. Elle remontait 
en selle, le sourire fendu jusqu’aux 
oreilles, profitant des conditions 
exceptionnelles pour rouler.

Les deux couples espèrent seu-
lement que la météo sera clé-
mente et que le lac Saint-Jean 
sera courtois et leur laissera la 
chance de pouvoir vivre cette 
aventure au cœur du désert 
blanc.

Venus de l’Europe pour 
l’amour du Lac et du vélo

Caroline Serra, Monique Rome, Gérard Warzée et Dominique Serra ont décidé 
de prendre des vacances dans la région pour participer à la Traversée du lac 
Saint-Jean à vélo. —PHOTO LE QUOTIDIEN, LOUIS POTVIN

Mikel Calahorra Barrutia est venu de la principauté du Barheïn pour participer 
à la 4e édition de la Traversée du lac Saint-Jean à vélo. —PHOTO LE QUOTIDIEN, LOUIS 

POTVIN

Monique Rome avait un sourire 
resplendissant tant elle avait du 
plaisir à rouler sur la neige.—PHO-

TO LE QUOTIDIEN, LOUIS POTVIN

Dominique Serra aime telle-
ment le Lac-Saint-Jean qu’il 
roule avec le drapeau.—PHOTO LE 

QUOTIDIEN, LOUIS POTVIN
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KATERINE BELLEY-MURRAY

kbelley-murray@lequotidien.com

Une guerre que se livrent actuel-
lement Unifor et les Métallos, tous 
deux affiliés à la Fédération des 
travailleurs du Québec (FTQ), 
représente un obstacle majeur à 
la syndicalisation des employés de 
l’Usine Grande-Baie de Rio Tinto. 

Les Métallos ont proposé à Unifor, 
devant les hauts dirigeants de la 
FTQ, que le syndicat ayant jusqu’à 
présent fait signer le plus de cartes 
à Grande-Baie ait la voie libre pour 
la syndicalisation. Le président de 
la FTQ, Daniel Boyer, confirme 
qu’il trouvait la proposition inté-
ressante. Or, Unifor l’a refusée. 

Les deux syndicats continuent 
donc la campagne de syndicalisa-
tion, sans savoir combien de cartes 
ont été signées par « l’opposant ». 
La division du vote empêcherait 
l’une des deux organisations d’at-
teindre les 50 % + 1 nécessaires 
pour que les employés deviennent 

syndiqués ou même les 35 % per-
mettant d’ordonner un vote.

« D’habitude, l’employeur est 
très agressif lorsqu’il  y a des 
campagnes de syndicalisation, 
explique un employé de l’Usine 
Grande-Baie, sous le couvert de 
l’anonymat. Présentement, il ne 
l’est pas, parce qu’il est le seul qui a 
tout à gagner que la chicane pogne 
entre les syndicats. »

Selon nos informations, les 
Métal los  auraient  plusieurs 
« poteaux » dans l’usine, c’est-à-dire 
des employés qui travailleraient 
sur le plancher afin de faire signer 
des cartes à d’autres travailleurs. 

Du côté d’Unifor, le recrutement 
serait plus ardu, mais l’organisa-
tion travaillerait très fort afin de 
faire signer des cartes, appelant 
certains employés plusieurs fois et 
leur rendant visite à leur domicile.

Ce refus d’Unifor de « mettre 
cartes sur table » met la syndica-
lisation des employés de Grande-
Baie « en danger », affirme une 
source syndicale contactée mer-
credi. « La priorité devrait être 
de syndiquer ces employés pour 

qu’ils puissent avoir des moyens 
de se défendre contre la grosse 
machine qu’est Rio Tinto. »

Unifor a refusé de commenter 
l’information, mercredi. « Aucun 
commentaire ne sera fait. Nous 
n’en faisons pas lorsque la cam-
pagne de syndicalisation est en 
cours », a affirmé la responsable 
des communications d’Unifor à 
Montréal, Marie-André L’Heu-
reux. Lundi, dans Le Quotidien, 
le représentant national d’Unifor 
et le représentant au recrutement 
avaient accordé une entrevue à 
propos du fait que l’usine serait 
bientôt syndiquée, selon eux. 

Des coupes de 12,6  M $ ont 
été annoncées en janvier aux 
employés de l’Usine Grande-Baie, 
ce qui pourrait se traduire par 103 
postes coupés.

Au début du mois de février, RT 
a annoncé des profits de plus d’un 
milliard de dollars pour son sec-
teur « aluminium ».

LES MÉTALLOS ET UNIFOR JOUENT DU COUDE

Guerre syndicale 
à l’Usine Grande-Baie

Des coupes de 12,6 M $ ont été annoncées en janvier aux employés de l’Usine Grande-Baie, ce qui pourrait se traduire 
par 103 postes coupés.— ARCHIVES LE QUOTIDIEN

La situation qui prévaut à l’Usine 
Grande-Baie est « très, très 
rare », convient le président de 
la FTQ, Daniel Boyer. Ce dernier 
pourrait éventuellement avoir à 
demander à l’un des deux syndi-
cats de se retirer de la course.

« Ça s’est envenimé avec le 
temps. Lorsque les Métallos 
m’ont fait cette proposition (que 
celui ayant le plus de cartes conti-
nue), je pensais que c’était inté-
ressant. Mais je ne peux forcer 
personne. Au moment où l’on se 
parle, il n’y en a pas un qui est ma-
joritaire parce que sinon il aurait 
déposé une requête », a-t-il sou-
ligné en entrevue téléphonique, 
mercredi soir.

Dans ce genre de cas, un ter-
rain d’entente est normalement 
trouvé dès le début du processus 
de syndicalisation.

« Normalement, on réussit 
à s’entendre entre nous. On 
trouve des solutions, mais là ça 
semble plus compliqué. Je tiens 

à rassurer les travailleurs de 
Grande-Baie : en bout de piste, 
vous serez les gagnants lorsque 
vous serez syndiqués. Je com-
prends très bien qu’ils doivent 
être mêlés en ce moment. »

Si Daniel Boyer a la confirmation 
qu’un syndicat a fait signer beau-
coup plus de cartes que l’autre, le 
premier aura le champ libre.

« J’ai souhaité bonne chance 
tant à Unifor qu’aux Métallos au 
début. Si je vois qu’un syndicat a 
vraiment plus de cartes, ce sera 
celui-là qui représentera les tra-
vailleurs de Grande-Baie. Pré-
sentement, je ne sais pas qui a 
plus de cartes. Au final, c’est aux 
travailleurs de décider ce qu’ils 
veulent. »

Daniel Boyer aff irme que 
les deux syndicats mènent de 
bonnes campagnes. Jusqu’à 
présent, la centrale syndicale 
agit surtout à titre de médiatrice 
entre Unifor et les Métallos. KATE-

RINE BELLEY-MURRAY

Une situation très rare, convient 
Daniel Boyer

5150790

30%

60%
Sur tous nos :

• Pantalons et vestes isolés
• Vêtements de saison

• Skis alpins
• Skis de fond

• Planches à neige
• Accessoires

de rabais

BOUTIQUE.ULTRAVIOLETSPORTS.COM

à

VENTE FIN DE SAISON

CHICOUTIMI
1130, boul. Talbot

418 696-6555

ALMA (Plaza 1)
494, rue Sacré-Cœur Ouest

418 662-2427

JONQUIÈRE
3595, boul. Harvey

418 542-9121

V Ê T EM E N T S | V É L O | S K I | P L A N C H E

Vous parte
z

en voyage?

Passez voir
notre vaste
sélection
de maillots,
sandales,

bermudas, etc.



JEUDI 23 FÉVRIER 2017  leQuotidien4   ACTUALITÉS

STÉPHANE BÉGIN
sbegin@lequotidien.com

Le militaire Olivier Côté-Vachon, 
qui a fourni du GHB à quatre amis 
lors d’une fête de la nouvelle année 
en 2015, plaide coupable à du trafic 
d’une substance interdite et à de la 
négligence criminelle à l’endroit de 
deux victimes.

Après avoir passé la journée 
de mardi à subir son enquête 
de remise en liberté, le jeune 
homme de 28 ans y a mis un 
terme, a renoncé à un procès 
devant un jury et a décidé de 
reconnaître les faits qui lui sont 
reprochés, incluant des bris de 
remise en liberté.

Il faut se souvenir que le 30 
décembre 2015, les ambulanciers 
et les policiers ont été appelés en 
urgence à la résidence de Côté-
Vachon, sur la rue Saint-Hubert, 
à Jonquière, pour aider des gens 
en détresse.

Les quatre victimes, qui ont 
ingurgité du GHB mélangé à de la 
boisson, ont dû être traitées aux 
soins intensifs. Deux des victimes 
ont été intubées et une a subi des 
manoeuvres de réanimation.

« Les victimes n’étaient pas au 
courant de ce qu’elles ingéraient. 
Nous avons aussi pu déterminer 
que l’accusé a échangé plusieurs 
informations sur son cellulaire en 
lien avec le GHB. Le fait d’avoir 
fait ça et d’avoir donné du GHB à 
ses victimes constitue du trafic », 

a mentionné Me Michaël Bourget, 
procureur de la Couronne.

Me Charles Cantin, avocat en 
défense, a indiqué que son client 
n’a pas posé ces gestes dans le 
but de faire de l’argent ou pour 
monter dans une organisation 
criminelle.

« Mon client n’est pas un trafiquant 
comme on l’entend. Ce fut fait dans 
un contexte festif. Mais comme il 
a rendu la drogue disponible, cela 
constitue du trafic par le fait même », 
de noter Me Cantin, qui a pu per-
mettre à Côté-Vachon de reprendre 
sa liberté.

Un rapport présentenciel a été 
demandé avant de déterminer la 
sentence à imposer au trafiquant de 
drogue.

DÉBAT À VENIR
Lors du retour des parties devant 

le tribunal, prévu le 31 mai, au-delà 
des représentations sur sentence, les 
parties discuteront de la saisie des 
montants d’argent qui ont été remis 
par l’accusé et les proches pour 
assurer sa bonne conduite durant 
sa liberté.

Côté-Vachon a déposé 1000 $ en 
argent et a soumis 30 000 $ sans 
dépôt. Sa mère a remis 1000 $ et 
s’est engagée pour 15 000 $ sans 
dépôt. La grand-mère a posé le 
même geste, soit 15 000 $ sans 
dépôt.

« En raison des bris de condition, il 
est possible que les dépôts effectués 
par les proches puissent être per-
dus », a annoncé Me Bourget.

Cette décision a soulevé l’ire du cri-
minaliste, précisant que cet aspect 
n’avait pas été abordé durant les 
négociations.

« C’est la première fois que je vois 
ça dans ma carrière. Je vous annonce 
un long débat sur la question. Il est 
certain que je vais faire valoir ma 
position, car les sommes impli-
quées sont importantes », indique 
Me Cantin.

LE MILITAIRE OLIVIER CÔTÉ-VACHON

Coupable d’avoir donné du GHB

ISABELLE TREMBLAY
itremblay@lequotidien.com

Aucune accusation criminelle ne 
sera déposée contre le conduc-
teur du ministère des Transports 
du Québec (MTQ) qui a fauché 
mortellement Simon Paquette, à 
Saint-Prime, l’automne dernier. 

« À la suite de l’analyse du dos-
sier et compte tenu des facteurs 
juridiques analysés, il n’y aura 
pas d’accusation de portée », 
confirme Me Julie Lajoie, repré-
sentante du Directeur des pour-
suites criminelles et pénales 
(DPCP).

Puisqu’aucune accusation ne 

sera déposée, la procureure de la 
Couronne ne pouvait se pronon-
cer davantage sur les événements 
qui se sont produits sur la 169.

Rappelons que l’enquête poli-
cière initiée à la suite du décès 
a révélé que c’est un employé du 
MTQ, au volant de sa niveleuse, 
qui aurait happé accidentelle-
ment le jeune homme de 17 ans, 
vers 20 h, le 1er novembre dernier.

Ce dernier marchait en bordure 
de la route régionale lorsqu’il a 
été heurté de plein fouet. 

Dans les heures qui ont suivi le 
drame, la thèse du délit de fuite 
était envisagée. Or, l’analyse de 
la scène a révélé que l’adoles-
cent avait été happé à l’insu du 

conducteur impliqué.
Au MTQ, la porte-parole Véro-

nique Lalancette déplore les évé-
nements du 1er novembre. « Le 

dossier est toujours en analyse au 
bureau du coroner alors nous ne 
ferons pas d’autres commentaires 
sur ce sujet. »

SIMON PAQUETTE A ÉTÉ HAPPÉ MORTELLEMENT

Le conducteur ne sera pas accusé
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Olivier Côté-Vachon a réglé ses dossiers devant le tribunal et pourrait recevoir 
sa sentence en mai. Il a repris sa liberté. — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE

Aucune accusation criminelle ne sera déposée contre celui qui a fauché mor-
tellement Simon Paquette, à Saint-Prime, le 1er novembre dernier. —  ARCHIVES 
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Après le français, l’anglais !

ViGÉSimAl, adjectif
définition –Dont la base est le nombre vingt. Le numéral quatre-vingt(s) est une trace

du système vigésimal en français.

Étymologie –Du latin vigesumus, ‘vingtième’, de viginti, ‘vingt’.

Variante –vicésimal.
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STÉPHANE BÉGIN
sbegin@lequotidien.com

Attirée par l’appât du gain, la main- 
mise sur l’argent des autres et sa 
passion pour le jeu, Linda Harvey, 
de Jonquière, passera les neuf pro-
chains mois en prison.

La femme de 55 ans a vu le juge 
Pierre Lortie, de la Cour du Québec, 
entériner la suggestion commune 
de Me Sébastien Vallée (Couronne) 
et Me Charles Cantin (défense). Il lui 
impose également une probation 
de 24 mois, incluant un suivi de 12 
mois.

La Jonquiéroise a utilisé un stra-
tagème particulier pour frauder 
la Boucherie Raymond et André 
(9308 $), Lebel Isolation (47 152 $), 
Motel Mont-Valin (24 816 $) et Réno 
Concept (2000 $), soit l’équivalent 
de près de 83 000 $. Elle avait été 
embauchée à titre de comptable et 
a utilisé les chèques des entreprises 
pour réaliser la fraude.

Élément troublant, c’est que Mme 
Harvey a commis les infractions 
criminelles en deux séquences. 
Et la deuxième est survenue en 
octobre 2016 alors qu’elle était 
en attente de son procès pour ses 
premières fraudes. Mercredi, elle 
a réglé quatre dossiers et 14 chefs 
d’accusation.

Sans antécédent judiciaire, Linda 
Harvey a agi pour l’appât du gain.

« Elle n’était pas dans l’indigence. 
Elle travaillait et était rémunérée. 
Oui, il y a eu la problématique du 
jeu, mais ça va plus loin que ça. 
C’était plus l’appât du gain qui l’in-
téressait et d’avoir la mainmise sur 
l’argent des autres. Elle avait des 
désirs de luxe », explique Me Sébas-
tien Vallée.

« Elle a profité de sa situation pour 
commettre les fraudes. Elle a abusé 
de la confiance de ses employeurs. 
Les entreprises se sont aperçues 
que les choses n’allaient plus, 
même si la clientèle était là. C’est un 
autre comptable qui leur a dit ce qui 
se passait », reprend le représentant 
du Directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales (DPCP).

Comme si cela n’était pas suffi-
sant, Linda Harvey a récidivé dans 
la fraude tout en étant en attente de 
son procès.

« L’accusée n’avait pas d’antécé-
dents judiciaires. Elle fait un pre-
mier passage fracassant en justice », 
de préciser Me Vallée.

L’avocat en défense a avoué que 
les deux caisses de documents de la 
preuve étaient importantes contre 
sa cliente.

« Elle a démontré une hon-
nêteté face à elle-même et elle 
veut changer. Il y a eu une forme 
d’introspection chez elle. Elle a 
réussi une thérapie à la maison 

Jean Lapointe », de mentionner 
Me Cantin.

Le juge Lortie lui impose une 
probation de 24 mois et un suivi 

de 12 mois durant lequel l’ac-
cusée devra se soumettre aux 

évaluations nécessaires. Il lui 
sera interdit de se rendre dans 
les quatre commerces qu’elle a 
floués.

Questionnée à savoir  si  on 
devait lui interdire de se rendre 
dans les casinos, Linda Harvey a 
avoué qu’elle y était déjà barrée.

DES FRAUDES DE PLUS DE 80 000$

L’appât du gain la mène en prison

5151794

C’est encore et
toujours le meilleur
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*Les photos peuvent différer, détails en concesssion.
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PATRICIA RAINVILLE
prainville@lequotidien.com

L’hôpital de Chicoutimi se dotera de 
nouveaux équipements de chauf-
fage et d’électricité, visant à dimi-
nuer sa consommation d’énergie. 
Un règlement d’emprunt de sept 
millions de dollars a été autorisé, 
mercredi soir, lors de la séance du 
Centre intégré universitaire de san-
té et de services sociaux (CIUSSS). 
Le programme ÉcoPerformance 
devrait générer des économies de 
800 000$ annuellement en frais 
d’électricité et de chauffage, en plus 
de diminuer l’émission de gaz à effet 
de serre de l’établissement. 

C’est le conseil d’administration 
du défunt CSSS de Chicoutimi qui 
avait autorisé ce projet, en 2014. En 
tout, les investissements seront de 
l’ordre de 10 millions $ et une sub-
vention de 1,3 million $ avait déjà été 
octroyée par le ministère de la Santé 
et des Services sociaux. 

Selon le directeur des ressources 
financières du CIUSSS, Michel 
Martel, les factures de chauffage et 
d’électricité de l’hôpital de Chicou-
timi frisent les quatre millions $ par 
année. «Le projet a débuté il y a déjà 
quelques années, mais ce soir, c’est le 
feu vert pour le règlement d’emprunt 
de 7 millions. Il s’agit d’un projet 
autofinancé, puisque les économies 
en frais d’énergie permettront à 
l’établissement de rentrer dans son 
argent», a expliqué M. Martel. 

Plusieurs améliorations sont à 
prévoir, notamment au niveau de 
la ventilation de la buanderie, des 

hottes de cuisine, des chaudières 
électriques et de l’enveloppe du bâti-
ment. La récupération de la chaleur 
des buanderies fait également partie 
du projet. «Nous espérons mainte-
nant que le programme sera effectif 
dès la prochaine saison de chauf-
fage, soit l’automne prochain», a 
affirmé Michel Martel.

Le programme ÉcoPerformance 
permettra également à l’établisse-
ment de réduire son émission de 
gaz à effet de serre d’environ 3600 
tonnes de CO2 par année, selon les 
documents du CIUSSS.

Par ailleurs, la présidente du Syn-
dicat des professionnels en soins 
de l’hôpital de Chicoutimi, Martine 
Côté, a une fois de plus questionné la 
présidente et directrice générale du 
CIUSSS, Martine Couture, concer-
nant les 65 millions $ promis par le 
ministre Barrette pour les soins aux 
personnes âgées. 

À l’automne dernier, le ministre de 
la Santé avait informé les CIUSSS 
du Québec qu’une somme de 65 
millions leur serait distribuée entre 
eux, afin d’engager du personnel 
dans les CHSLD.

« J e  v o u s  a i  q u e s t i o n n é  l e 
30 novembre, le 18 janvier et 
aujourd’hui. Quel est le montant 
que le CIUSSS du Saguenay-Lac-
Saint-Jean aura et à quel moment 
le personnel sera-t-il engagé?», a 
questionné la présidente syndicale, 
précisant qu’il y a un manque criant 
de personnel, notamment au Beau-
manoir de Chicoutimi.

Martine Couture a affirmé que les 
annonces devraient être faites inces-
samment par le ministre de la Santé 
lui-même.  

ÉQUIPEMENT DE CHAUFFAGE ET D’ÉLECTRICITÉ 
À L’HÔPITAL DE CHICOUTIMI

Règlement 
d’emprunt de 
7 millions $

STÉPHANE BÉGIN
sbegin@lequotidien.com

Les documents soumis au tribunal 
sur l’abbé Paul-André Harvey sont 
ceux contenus dans les archives se-
crètes de l’évêché de Chicoutimi. 
Sans plus.

Des lettres concernant l’ancien 
prêtre ont été dévoilées à la juge 
Sandra Bouchard, de la Cour supé-
rieure du Québec, chambre civile, 
mardi, lors de la procédure Ad futu-
ram memoriam (à la mémoire du 
futur) lors du témoignage de mon-
seigneur Jean-Guy Couture. 

Cette action au tribunal s’inscrit 
dans le cadre d’un recours collec-
tif de 14 millions de dollars contre 
l’abbé Paul-André Harvey (cou-
pable d’abus sexuels sur 39 victimes 
entre 1963 et 1986 et condamné à 
six ans de pénitencier), le diocèse 
de Chicoutimi et la Mutuelle des 
fabriques de Québec.

Les archives, dites secrètes, sont 
les dossiers sur la Loi sur la protec-
tion des renseignements dans le 
secteur privé et déclaré confiden-
tiels, car ils contiennent des infor-
mations nominatives et à caractère 
personnel.

« Lorsque les policiers ont per-
quisitionné dans le dossier de 
l’abbé Harvey, Émilien Dumais 
(vicaire général) s’est rendu dans 
les archives secrètes de l’évêché et 

y a pris le dossier de l’abbé Harvey », 
raconte Me Estelle Tremblay, procu-
reure de la Corporation épiscopale 
catholique romaine de Chicoutimi 
et du Diocèse de Chicoutimi.

« M. Dumais a pris les documents 
et les a remis aux policiers. Il s’agit 
de l’entièreté des documents retrou-
vés. Et c’est la raison pour laquelle la 
lettre du docteur Jean-Paul Fortin, 
la réponse de monseigneur Marius 
Paré et deux autres lettres de Mgr 
Paré ont été soumises au tribunal 
cette semaine. C’est tout ce qu’il y 
avait », a repris Me Tremblay.

Cette situation n’a pas été com-
muniquée à monseigneur Cou-
ture. Il n’était donc pas au courant 
des lettres placées dans le dos-
sier lorsque le temps est venu de 
témoigner.

Dans le dossier, on retrouvait la 
lettre du docteur Fortin, datée de 
février 1969. Il s’inquiétait de l’état 
de santé mentale du vicaire Harvey 
et il craignait qu’il ne songe à mettre 
fin à ses jours. Il suggérait un congé. 
Mais jamais il n’était question des 
abus sexuels de l’abbé, car le doc-
teur n’était pas au courant.

Il y avait aussi la réponse de mon-
seigneur Paré datée du 3 mars 1969, 
précisant que l’abbé était effective-
ment au repos.

De plus, Me Tremblay a produit 
deux autres lettres de l’abbé Har-
vey des 4 et 6 août 1969 où il faisait 
part qu’il avait un problème sur le 
fait qu’il ne priait pas suffisamment. 
Il précisait devoir lutter seul et que 
le démon connaissait ses faiblesses.

Deux jours plus tard, Paul-André 
Harvey s’excusait de la première 
lettre et disait qu’il avait fait preuve 
d’égoïsme. Il demandait à monsei-
gneur Paré de l’excuser pour les 
soucis qu’il lui causait.

« C’est ce qu’il y avait dans le dos-
sier de Paul-André Harvey. Lorsque 
l’on parle d’archives secrètes, il faut 
savoir que ce sont des classeurs 
contenant les dossiers des prêtres 
du diocèse », a précisé Me Estelle 
Tremblay.

Les dossiers ne sont pas acces-
sibles à tout le monde.

Quant à savoir s’il existe des docu-
ments sur l’abbé Harvey dans les 
paroisses où il a pratiqué, l’informa-
tion n’est pas encore connue.

Concernant le volet des assu-
rances, la procureure du diocèse 
a fait ressortir devant le tribunal 
que monseigneur Couture n’avait 
aucune connaissance que des 
vicaires, curés ou prêtres du ter-
ritoire avaient pu commettre des 
abus sexuels en 1994 lorsqu’il a 
préparé la proposition d’assurance 
avec la Mutuelle des fabriques de 
Québec.

Cette dernière prétend que les 
membres de l’évêché étaient au 
courant de la situation. Elle ne vou-
drait pas avoir à défrayer la somme 
réclamée par le recours collectif 
de 14 M $. La compagnie estime 
que l’évêché est assuré unique-
ment pour 2 M $ et non pas 20 M $ 
comme dans l’entente de 1994.

DOSSIER DE L’ABBÉ HARVEY

Pas de cachettes 
dans les archives 
de l’évêché

Le règlement d’emprunt de 7 millions de dollars a été autorisé mercredi soir, 
donnant ainsi le feu vert au programme ÉcoPerformance à l’hôpital de Chicou-
timi. Sur la photo, on reconnaît la présidente et directrice générale du CIUSSS, 
Martine Couture. — PHOTO LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE

PATRICIA RAINVILLE
prainville@lequotidien.com

Rio Tinto devra verser 21 000 $ 
pour avoir enfreint la loi qué-
b é c o i s e  s u r  l a  q u a l i t é  d e 
l’environnement. 

« Entre le 1 er et  le 31 juillet 
2015, à son aluminerie d’Arvida, 
l’entreprise a omis de respecter 
un élément de son attestation 
d’assainissement, soit de ne pas 

émettre au-delà d’une période 
de 180 minutes par mois un rejet 
d’eaux usées dans l’environne-
ment », peut-on lire dans le com-
muniqué publié par le ministère 
du Développement durable et de 
l’Environnement.

Rio Tinto a été condamné à 
verser une amende totalisant 
20 000 $ et doit rembourser les 
frais de poursuite engagés par 
le ministère, soit un montant de 
985 $. 

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

Rio Tinto devra 
payer 21 000 $ 

« Lorsque les 
policiers ont 
perquisitionné dans le 
dossier de l’abbé 
Harvey, (le vicaire 
général) s’est rendu 
dans les archives 
secrètes de l’évêché 
et y a pris le dossier de 
l’abbé Harvey (...) Il 
s’agit de l’entièreté 
des documents 
retrouvés. »

 —  Me Estelle Tremblay
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ISABELLE TREMBLAY

itremblay@lequotidien.com

La Commission scolaire du Lac-
Saint-Jean s’adresse au ministère 
de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur pour faire démolir 
l’école Saint-Louis-de-Gonzague.

Construite en 1958, l’institution 
d’enseignement de Métabet-
chouan-Lac-à-la-Croix n’est plus 
occupée depuis 2012 en raison de 
son état vétuste.

Par le passé, l’école Saint-Louis-
de-Gonzague accueillait  des 
jeunes de la maternelle à la 6e 
année. 

« L’école ne nous sert plus depuis 
2006. Au cours des dernières 
années, elle était utilisée par un 
Service de garde et la Maison des 
jeunes de Lac-à-la-Croix », men-
tionne la présidente de la commis-
sion, Roxanne Thériault.

Elle ajoute que le bâtiment 
contrevient à la réglementation 
municipale en matière de placar-
dage d’immeubles. « Nous avons 
placardé la bâtisse afin d’éviter 
que des personnes s’y introduisent. 
L’endroit est rendu dangereux et 
désuet et nous craignions pour la 
sécurité des gens. »

La baisse importante de la 
clientèle étudiante sur l’ensemble 
du territoire de la Commission 
est  au nombre des éléments 
qui ont fait en sorte que l’or-
ganisation n’a pas entamé de 
démarches pour la faire rénover. 

En effet, à la fin des années 
90, quelque 11  000 jeunes du 
p r i m a i r e  e t  d u  s e c o n d a i r e 

fréquentaient les écoles de la 
Commission scolaire du Lac-
S a i n t - J e a n .  A u j o u r d ’ h u i  l e 
nombre d’élèves frise la barre 
des 7000.

L’automne dernier,  la Com-
mission scolaire du Lac-Saint-
Jean a effectué des démarches 
pour se départir de l’immeuble 
en lançant un processus appel 
d’offres, mais en vain. Aucun 

s o u m i s s i o n n a i r e  n ’a  m a n i -
festé de l’intérêt pour en faire 
l’acquisition. 

Si le ministère autorise la démo-
lition, le conseil des commissaires 
estime que la démarche pourrait 
s’effectuer l’été prochain. 

Le terrain sur lequel elle se trouve 
pourrait ensuite être mis en vente. 
Celui-ci couvre une superficie 
d’environ six terrains résidentiels. 

ÉCOLE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE

La Commission scolaire 
Lac-Saint-Jean 
demande la démolition

La commission scolaire demande la démolition de l’école Saint-Louis-de-Gon-
zague. — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, GIMMY DESBIENS

La baisse importante de la clientèle étudiante sur 
l’ensemble du territoire est au nombre des 
éléments qui ont fait en sorte que la C.S. n’a pas 
entamé de démarches pour la faire rénover.

5133674

5145531

5157291

Les étudiants en sciences comptables de l’UQAC

se sont encore une fois démarqués en 2016 avec

des résultats exceptionnels aux examens des

comptables professionnels agréés (CPA) du Canada.

Parmi les 26 étudiants ayant complété avec succès

l’épreuve, Simon McNicoll s’est hissé sur le tableau

d’honneur des 50 meilleurs résultats au Canada.

Cette performance, qui confirme la place de l’UQAC

parmi l’élite au Québec, et ce, année après année,

est attribuable au travail acharné des étudiants,

à la rigueur des programmes en sciences

comptables offerts, à l’implication exceptionnelle

des enseignements et à la qualité de l’encadrement.

Félicitations à tous les étudiants!

Les étudiants de

l’UQAC excellent à

l’examen national

des CPA
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LOUIS POTVIN

lpotvin@lequotidien.com

Le Bureau des congrès Lac-Saint-
Jean est officiellement en fonc-
tion. Il a pour mandat d’attirer 
des congrès à Alma, Saint-Féli-
cien et Roberval.

Mercredi lors d’une conférence 
de presse, la préfète de la MRC 
D o m a i n e - d u - R o y  G h i s l a i n e 
Hudon et le président de Tou-
risme Alma Lac-Saint-Jean Gino 
Villeneuve ont signé le proto-
cole d’entente de cette expé-
rience d’une durée minimale 
de trois ans.

Les deux secteurs unissent leurs 
forces pour mettre en valeur les 
attraits et la qualité d’héberge-
ment pour décrocher la tenue de 
congrès.

Deux ressources y travailleront 
pour y arriver. Elles organiseront 
des tournées de familiarisation 
des établissements hôteliers, 
rempliront les mises en candi-
dature pour recevoir des évé-
nements d’envergure, feront la 
promotion de la destination et 
des événements et assureront 
l’accueil des participants.

La coordonnatrice du Bureau-
France Coulombe n’a pas voulu 
chiffrer les objectifs. «Comme 
nous commençons, nous met-
tons la structure en place. Nous 
avons déjà des démarches de 
faites, mais il est trop tôt pour 
d i re  c o m b i e n  n o u s  s o u h a i -
tons attirer de congrès», a-t-elle 
déclaré. 

L a  r é g i o n  a c c u e i l l e  e n 
moyenne 115 congrès et évé-
nements sportifs  par année. 
Ce qui représente 22 500 nui-
tées. Par contre, la répartition 
des endroits où ils se sont tenus 
n’est pas divulguée par Tourisme 
Saguenay-Lac-Saint-Jean.

MAIN TENDUE À 
MARIA-CHAPDELAINE

Pour sa part, le maire de Rober-
val Guy Larouche se réjouit de 
cette signature et tend la main à 
la MRC Maria-Chapdelaine. «On 
espère que notre MRC voisine va 
se joindre à nous. C’est en réunis-
sant nos forces que nous allons 
attirer des congrès. Les gens 
viennent au Lac-Saint-Jean, c’est 
la destination qu’il faut vendre.»

Le maire d’Alma Marc Asselin 
concède que les négociations ont 
été longues. Le projet était en dis-
cussions depuis longtemps. «Il y 
a eu plusieurs années de bouil-
lonnement. Il fallait prendre le 

temps pour bien faire les choses. 
Pourquoi  multipl ier  les  res-
sources et les outils ? On ne fait 
jamais assez la promotion du 
Lac-Saint-Jean.

Nous allons avoir l’organisation 
pour attitrer de prestigieux évé-
nements et avoir des retombées 
économiques. »

Roberval, Saint-Félicien et la 
MRC Domaine-du-Roy injectent 
43 441$ dans l’organisme tandis 
qu’Alma et la MRC Lac-Saint-
Jean-Est accordent 121 203$. 

L’association des hôteliers et 
Toursime Saguenay-Lac-Saint-
Jean mettent 8000$.

LE LAC-SAINT-JEAN UNIT SES FORCES

Un nouvel outil pour 
attirer des congrès

La préfète de la MRC Domaine-du-Roy, Ghislaine Hudon, et le président de 
Tourisme Alma Lac-Saint-Jean, Gino  Villeneuve, ont signé le protocole d’en-
tente du Bureau des congrès Lac-Saint-Jean.— PHOTO LE QUOTIDIEN, LOUIS POTVIN

Élue en tant que première mai-
resse dans l’histoire de la munici-
palité d’Hébertville, Doris Lavoie 
poursuit sa réflexion à savoir si 
elle sollicitera un renouvellement 
de mandat, en novembre pro-
chain. Pour le moment, sa priorité 
est surtout de régler le dossier de 
la caserne des pompiers, un projet 
« très sensible aux yeux de la po-
pulation », affirme-t-elle. En sep-
tembre dernier, le projet d’achat 
de la bâtisse d’Inventium pour y 
aménager la caserne a été rejeté 
du revers de la main par les contri-
buables. « Il s’agit d’un enjeu ma-
jeur pour la localité et la popula-
tion nous a retourné faire nos 
devoirs. Nous allons nous posi-
tionner sur la question et je pour-
suivrai ma réflexion par la suite 
quant à mon avenir en politique. 
Ma décision et celle des conseil-
lers seront possiblement connues 
en avril. » Doris Lavoie a été élue 
en tant que conseillère municipale 
en 2009. Lors d’une élection par-
tielle tenue 2012, elle a accédé à la 
magistrature après la démission 
de l’ex-maire, Martin Bergeron. 
Aux élections générales de 2013, 
elle a été reconduite dans ses 
fonctions. ISABELLE TREMBLAY

La mairesse Doris 
Lavoie réfléchit
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POUR VENDRE OU ACHETER UNE PROPRIÉTÉ

rcomeau@sutton.com

Je peux vous aider à réaliser vos projets.
Merci pour votre encouragement présent, passé et futur!

JE VOUS OFFRE UN SERVICE SUR MESURE 7 jours/7

OPINION DE LA VALEUR MARCHANDEGRATUIT GRATUIT

Cell.: 418 540-2442 • Bur.: 418 542-7587

PARTOUT AU SAGUENAY

Disponibilité
Efficacité
Confidentialité

AGENCE IMMOBILIÈRE

Rodrigue Comeau
Courtier immobilier
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La douceur de l’Alzheimer

M
arie Gendron tra-
vaille auprès de per-
sonnes atteintes de 
la maladie d’Alzhei-
mer (MA) depuis 25 

ans. Pour elle, la maladie demeure 
un mystère, mais les gens qui en 
souffrent n’ont pas beaucoup de 
secrets pour elle.

Elle sait que les malades oublient 
plein de choses. « Ils oublient les 
bonnes manières, ils oublient qu’ils 
ont des secrets et se mettent à les 
révéler, ils oublient qu’ils souhai-
taient refouler des souvenirs dou-
loureux, ils oublient qu’ils sont des 
gens réservés, ils oublient qu’ils 
sont capables de dire des men-
songes et disent la vérité toute crue, 
ils oublient votre nom, mais se rap-
pellent ce qu’ils ressentent à votre 
égard, ils sont hypersensibles et 
très sensibles à l’humeur des gens 
autour d’eux ».

Voilà ce qui se dégage de la confé-
rence prononcée mercredi par Ma-
rie Gendron, auteure d’une thèse 
de doctorat sur l’autonomie dans 
la vie quotidienne des personnes 
atteintes de la MA, gérontologue, 
fondatrice du Baluchon Alzhei-
mer et auteure du livre Le mystère 
Alzheimer : l’accompagnement, une 
voie de compassion.

Je n’en connais pas plus sur cette 
maladie que ce qu’en racontent les 
médias et les reportages, je n’y suis 
pas confronté dans mon entourage, 
mais j’ai des proches aux prises 
avec des parents atteints de cette 
maladie qui fait partie du quotidien 
de bien des gens. Sur les 80 per-
sonnes présentes à la conférence 

de la Société d’étude et de confé-
rences de la région une seule a levé 
la main à la question : « Est-ce qu’il 
y a des gens qui n’ont pas été en 
contact avec la MA ? ».

Marie Gendron aide à com-
prendre ce qui se passe avec le 
mystère de l’Alzheimer. « Il y a au-
tant de variantes de la maladie qu’il 
y a de personnes atteintes. Chacun 
réagit à la MA selon sa personna-
lité. Elles oublient qu’elles avaient 
des souffrances lointaines qu’elles 
avaient appris à encapsuler depuis 
des années et se mettent à les faire 
émerger. Quand elles se mettent 
à crier ou à dire des choses inha-
bituelles, ce ne sont pas des hallu-
cinations, ce sont de vrais souve-
nirs », raconte la conférencière qui 
a côtoyé de nombreuses personnes 
atteintes de la MA au cours de sa 
vie, dont sa mère.

Il n’y a pas que les souvenirs mal-
heureux qu’ils oublient de cacher, 
mais aussi les souvenirs heureux 
« comme cet homme distant qui 
n’embrassait pas souvent son 
épouse et qu’il a oublié qu’il était 
un homme distant et qui voulait 
toujours embrasser sa femme. La 
pauvre ne savait plus quoi faire 
avec lui », raconte la conférencière 
qui a bien fait rire son auditoire.

« Une des choses qu’on sait sur la 
MA, c’est que la mémoire affective 
n’est pas atteinte. Les personnes 
malades vont oublier votre nom, 
mais vont se rappeler ce que 
vous signifiez pour eux. Ils ne se 
souviendront pas du nom d’une 
infirmière, mais vont se rappeler, 
à la vue de son visage, s’il s’agit 

d’une personne gentille ou d’une 
personne brusque, par exemple », 
indique la gérontologue. Lors d’un 
test montrant des photos de per-
sonnalités connues, les gens étaient 
capables de répondre qu’un tel a 
été assassiné (Kennedy), que l’autre 
aimait les femmes (Clinton), qu’un 
tel a mal fini (Nixon) et qu’une 
autre aimait bien montrer ses seins 
(Marilyn), ils oublient le nom, mais 
se souviennent de l’émotion. 

Le fait qu’ils oublient qu’ils 
peuvent dire des mensonges 
donne lieu à des situations malai-
santes parfois, mais qu’il faut 
classer au chapitre des drôleries. 

« Les personnes atteintes de la 
MA n’hésiteront pas à dire la véri-
té sur l’allure de vos vêtements ou 
sur les gens que vous fréquentez. 
« Une fois, ma mère avait dit, au 
sujet des personnes qui m’accom-
pagnaient, qu’ils n’avaient plus 
l’air très jeunes », a raconté la 
conférencière.

Elle dit des personnes Alzheimer, 
« qu’ils ont une présence pure, 
qu’ils sont dans la vérité de ce qu’ils 
sont comme personne, même si 
leur biographie s’efface de leur tête. 
Les aidants doivent être capables 
de recevoir des commentaires dé-
placés », dit-elle après 25 années de 
soutien et d’accompagnement.

La conférencière a terminé en 
soulignant trois choses impor-
tantes pour les personnes atteintes 
de la MA : douceur, douceur et dou-
ceur. « Il ne faut jamais argumen-
ter avec eux, ça ne finira plus. S’ils 
vous disent qu’ils ont vu le Titanic, 
n’argumentez pas, dites-leur plu-
tôt : ah oui, bien raconte-moi ça et 
laissez glisser. N’oubliez pas que 
la meilleure façon d’aller vite avec 
eux, c’est d’aller lentement ». Il faut 
renoncer à tout comprendre, tout 
ne peut être expliqué », conseille la 
spécialiste.

Elle a terminé sa conférence 
avec cette phrase remplie de sens : 
« Demander de l’aide c’est être dans 
l’embarras un moment ; ne pas 
demander d’aide c’est être dans 
l’embarras tout le temps ».

Marie Gendron a consacré ses 25 dernières années à l’Alzheimer.— PHOTO COL-

LABORATION SPÉCIALE, PIERRE TREMBLAY
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IAN BUSSIÈRES
ibussieres@lesoleil.com

Le ministre des Affaires muni-
cipales, Martin Coiteux, s’est 
montré bien peu réceptif aux 
demandes de la Coalition pour 
la pérennité de la presse d’infor-
mation au Québec mercredi soir, 
lors des consultations sur le pro-
jet de loi 122 visant à augmenter 
l’autonomie et les pouvoirs des 
municipalités.

Même si Martin Cauchon, pré-
sident exécutif de Groupe Capi-
tales Médias (qui regroupe les 
quotidiens Le Soleil, La Tribune, 
Le Nouvelliste, La Voix de l’Est, 
Le Quotidien  et  Le Droit),  et 
Brian Myles, directeur du Devoir, 

o nt  o f f e r t  u n e  p ré s e nt at i o n 
concluante sur la nécessité de 
venir en aide aux médias écrits 
du Québec et sur l’importance 
de conserver pour les municipa-
lités l’obligation de diffuser les 
avis publics dans les journaux, le 
ministre s’est fait tirer l’oreille pen-
dant que l’opposition recevait le 
message.

En plus du Devoir et du Groupe 
Capitales Médias, la coalition 
regroupe trois groupes d’hebdo-
madaires, à savoir TC Transcon-
tinental, Quebec Community 
Newspapers Association et Heb-
dos Québec. Elle représente 178 
journaux qui rejoignent chaque 
semaine plus de 80 % de la popu-
lation provinciale, soit 6,5 millions 
de Québécois.

M .  Ca u c h o n  a  i n s i s t é  n o n 

seulement sur la période diffi-
cile que traversent les médias, 
mais surtout sur l’importance de 
leur rôle d’information et de dif-
fusion, notamment le fait qu’ils 
rejoignent encore la plus grande 
partie de la population. 

« N’oublions pas que la moi-
tié des 20 % des moins fortunés 
n’ont pas accès à Internet et que 
plusieurs parmi les plus âgés ne 
consultent pas régulièrement les 
médias en ligne. Est-ce que le fait 
de laisser diffuser les avis publics 
ailleurs atteint l’objectif public de 
rejoindre le plus de personnes ? 
Non ! » a indiqué M. Cauchon.

En plus de demander au gouver-
nement de maintenir l’obligation 
pour les municipalités de publier 
les avis publics dans les journaux, 
M. Cauchon est même allé plus 

loin en réclamant, par souci de 
transparence, qu’ils soient rédi-
gés dans un langage facile à com-
prendre pour les citoyens.

MESURES
M. Myles a pour sa part parlé 

des grands groupes étrangers 
que sont Google et Facebook 
qui accaparent 80 % des revenus 
publicitaires et du fait que le Qué-
bec soit le dernier de classe en 
matière d’aide gouvernementale 
aux médias. 

« En Finlande, c’est 92 $ par 
habitant qui est versé en aide aux 
médias alors qu’au Québec, c’est 
entre 3,50 $ et 4 $ par habitant. 
C’est moins que les États-Unis qui 
sont pourtant les champions de la 
non-intervention de l’État ! »

M. Myles a ainsi profité de l’occa-
sion pour réclamer un ensemble 
de mesures d’aide qui inclut 
également des crédits d’impôt 
remboursables sur les coûts de 
production de l’information et 
les investissements numériques, 
l’abolition des taxes de vente sur 
les journaux vendus et une hausse 
du budget gouvernemental de 
placement publicitaire dans les 
journaux québécois. 

Il souhaiterait aussi une exemp-
tion de la contribution pour les 
services de collecte sélective. « Les 
journaux sont un des articles les 

plus recyclés et, pour nous, cette 
contribution est notre bête noire, 
représentant une hausse de taxes 
de 1075 % ! » a-t-il expliqué.

Pendant ce temps, M. Coiteux 
a plutôt répété que la question 
des avis publics était « un réel 
enjeu » pour certaines villes, 
citant le village de 517 habitants 
de Saint-Denis-de-la-Bouteillerie, 
et insistait sur la notion de don-
ner aux municipalités le choix 
de publier les avis sur leur site 
Internet, par exemple. M. Myles 
lui a alors fait remarquer que les 
avis publics représentaient seu-
lement 10 millions $ sur le bud-
get global de 18 milliards $ des 
municipalités.

L’OPPOSITION ATTENTIVE
Les partis  d’opposition ont 

cependant été beaucoup plus 
attenti fs  aux demandes des 
médias. « Moi, si on adopte cette 
disposition [n’obligeant plus les 
municipalités à publier leurs avis 
dans les journaux], j’ai peur de ne 
plus voir ces journalistes couvrir 
les conseils de ville, poser des 
questions aux élus, faire un travail 
d’enquête », s’est inquiété le dépu-
té péquiste de René-Lévesque, 
Martin Ouellet. 

Sa collègue Agnès Maltais a 
insisté sur le taux de pénétration 
des journaux locaux, « qui sont sur 
la table de la maison 24 heures sur 
24 » alors que le député caquiste 
de Blainville, Mario Laframboise, 
a indiqué aux représentants des 
médias qu’il les suivait, entre 
autres sur le besoin d’aide pour 
le virage numérique et l’abolition 
de la contribution à la collecte 
sélective.

PROJET DE LOI 122

Le ministre Coiteux 
peu réceptif aux 
demandes des médias

La Chambre de 
commerce 
satisfaite
La Chambre de commerce et d’in-
dustrie Saguenay-Le-Fjord se ré-
jouit des mesures annoncées par 
le gouvernement du Québec, qui 
visent à stimuler et maintenir l’im-
plantation décisionnelle au Qué-
bec. La chambre de commerce mi-
lite depuis longtemps en faveur 
d’un ajustement des règles fiscales 
qui permettraient aux entreprises 
d’avoir en main les outils néces-
saires pour réagir aux offres d’achat 
non sollicitées et des mesures pour 
faciliter le transfert générationnel 
des entreprises québécoises. 
« Nous appuyons ces initiatives qui 
mettent en place les conditions 
fiscales, règlementaires et écono-
miques qui faciliteront le transfert 
d’entreprises et favoriseront le 
maintien au Québec de nos sièges 
sociaux ici », a affirmé le président 
de la Chambre de commerce et 
d’industrie Saguenay-Le-Fjord, 
Carl Côté. PATRICIA RAINVILLE

EN BREF
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I l y a des causes auxquelles on 
ne peut dire non, qui éveillent 
un sentiment de solidarité et 

qui méritent d’être portées par 
toute une communauté, année 
après année. Celle de Leucan 
Saguenay-Lac-Saint-Jean est 
l’une d’elles et c’est pourquoi, jeu-
di soir, j’assisterai — au meilleur 
de mes compétences très limitées 
— les chefs Simon Côté, du res-
taurant Le Draveur de Roberval, 
et David Saint-Amant de La Tou-
relle, à Saint-Fulgence, dans le 
cadre du Défi des Chefs Leucan. 

C o m m e  l e s  t r o i s  a u t r e s 
équipes en lice, nous nous prê-
terons à une compétition ami-
cale au terme de laquelle, les 428 
convives présentes détermine-
ront quels mets ont été les plus 
délectables. Mais au-delà de cette 
activité, qui constitue la princi-
pale campagne de financement 
de l’organisation, c’est la mission 
de Leucan et sa pérennité qui 
importent le plus. 

Depuis deux décennies, Leucan 
a pignon sur rue dans la région 
et accompagne les enfants aux 
prises avec le cancer, de même 
que leur famille, sans distinc-
tion pour le statut social. Devant 
la maladie, surtout lorsqu’elle 
f rapp e u n enfant ,  tous  s ont 
égaux, impuissants, et c’est dans 
cet esprit que l’intervention de 
l’organisme s’avère d’une impor-
tance capitale. 

BIEN PLUS QUE DE L’ARGENT

Chaque année, je contribue à 
ma façon à la mission de Leu-
can, et chaque année je remercie 
le ciel d’avoir deux fils en bonne 
santé. Mes brèves collabora-
tions m’ont néanmoins permis 
de découvrir des enfants faisant 
preuve d’un courage titanesque 
dans leur lutte contre le cancer ; 
des jeunes habités d’une sagesse 
et d’une grandeur d’âme plus 
imposantes que nature. Pour la 
plupart, je n’ai croisé leur che-
min que le temps d’une activité, 
d’un Défi Ski ou d’une soirée-
bénéfice. Les gens de Leucan, 
eux, leur tiennent la main à par-
tir du moment où le diagnostic 
est connu jusqu’à la toute fin de 

leur combat, qu’il se solde par 
une rémission ou non. Ce soir, 
428 personnes se joindront à 
nous pour leur dire merci, et les 
encourager à poursuivre leur 
oeuvre.

Car Leucan offre bien plus 
q u ’ u n e  a i d e  f i na n c i è re.  S e s 
ser vices d’accompagnement 
d é b o r d e n t  l a r g e m e n t  d ’ u n 
acquittement de factures, d’une 
épicerie ou d’une aide pécuniaire 
mensuelle, selon les besoins. 
Leucan entre dans la famille, 
brise l’isolement. Leucan aide à 
accepter l’inacceptable, à com-
prendre l’inexplicable. En ce 
moment, plus d’une cinquan-
taine de familles bénéficient de 
cette aide que nul ne peut quan-
tifier. Leucan contribue aussi à la 
recherche. Rien qu’en 2015-2016, 
l’organisme a versé près d’un mil-
lion de dollars aux centres d’on-
cologie pédiatrique du Québec. 
Tout ça, grâce à la générosité des 
personnes qui contribuent aux 
différentes collectes de fonds, 
car Leucan ne bénéficie d’aucune 
aide gouvernementale.

UNE MISSION COLLECTIVE

Collectivement, il est possible 
de changer les choses pour le 
mieux et c’est ce qu’a maintes 
fois démontré la région du Sague-
nay-Lac-Saint-Jean. L’activité de 
ce soir ne fait pas exception. Dès 
leur mise en vente, tous les billets 
ont trouvé preneurs, gage de la 
reconnaissance des gens à l’égard 
de Leucan. C’est dans la peau 
d’un apprenti cuisinier que, cette 
fois-ci, je réitérerai mon appui à 
cette cause. 

Mais, il y aura d’autres rendez-
vous. Le 11 mars prochain, à la 
station de ski Mont Lac-Vert 
d’Hébertville, le Défi Ski revien-
dra sous une formule renouvelée. 
Puis, en mai, il y aura le Défi têtes 
rasées. À travers l’une et l’autre de 
ces activités, tous peuvent mettre 
la main à la pâte, comme nous le 
ferons ce soir au sens propre du 
terme, et appuyer l’organisation 
et les familles qu’elle soutient. 

Il y a des causes auxquelles on 
ne peut être insensible, et Leucan 
est l’une d’entre elles. 

Pour Leucan 
et les enfants

Le Canada songe à ériger une barricade de neige à la 
frontière avec les États-Unis.

Rédacteur en chef DENIS BOUCHARD  Directeur de l’information et de l’éditorial MARC ST-HILAIRE
dbouchard@lequotidien.com mst-hilaire@lequotidien.com

 Président et éditeur MICHEL SIMARDchronique msimard@lequotidien.com

 MON CLIN D’ŒIL  STÉPHANE LAPORTE
Collaboration spéciale

Mario Lecroix,  Le Quotidien 

CARREFOUR DES LECTEURS

Drôles d’arguments

M. Normand Boivin, c’est un euphé-
misme de dire que la lecture de 
votre chronique du 22 février m’a 
proprement soufflé. La démarche 
dialectique que vous faites est vrai-
ment inouïe. Le mot « week-end », 
selon vous, serait acceptable, étant 
donné qu’on peut commettre des 
fautes plus graves. Dans la foulée de 
votre logique, je pourrais donc impu-
nément tabasser mon voisin, étant 
donné que je pourrais tout aussi bien 
l’occire.

En outre, vous osez soutenir que 
l’expression « fin de semaine » est 
une impropriété, parce qu’elle ne 
désignerait que le samedi. Ne vous a-
t-on pas appris que telle expression a 
tel ou tel sens en vertu d’une conven-
tion ? Si « fin de semaine » vous égare, 
je comprends mal que « week-end » 
vous semble plus pertinent, puisque 
c’est la juxtaposition de deux mots 
dont l’un signifie « semaine », l’autre, 
« fin ».

Plusieurs de mes connaissances 
m’ont demandé de réagir, d’envoyer 
un mot au Progrès du Saguenay pour 
protester contre le changement de 
nom du Progrès-Dimanche, mais je 
m’y refusais, croyant qu’on ne publie-
rait pas mon intervention. Mais votre 
texte de ce matin m’incite trop for-
cément à changer d’idée pour que je 
demeure coi. Si on ne me publie pas, 
peut-être vous acheminera-t-on mes 
protestations. Vous l’aurez compris, 
je ne suis pas seul à penser que le 
changement de nom du journal est 
inapproprié. Le mot « week-end » 
ainsi mis en vedette, ça reste dans 
la gorge de pas mal de gens. Ça de-
meure un anglicisme, aussi vrai que 
« la caque sent toujours le hareng ». 
Et, si ce mot est francisé, il pue son 
« british » à plein nez et, au pays de la 
tourtière, on ne l’aime pas beaucoup.

Il est vrai que les médias parlés font 
tout pour nous imposer des angli-
cismes en donnant à leurs émissions 
des noms qui comportent un ou plu-
sieurs mots anglais.

Il est également vrai que les 

Français croient se donner un genre 
en mettant dans leur conversation 
le plus possible de mots d’outre-
Manche. Ils nous ont précisément 
refilé le mot « week-end ». Cepen-
dant, les Français, c’est bien beau 
de vouloir les imiter, mais, pour 
paraphraser Molière (Les Femmes 
savantes) en un peu plus vulgaire, 
j’affirme que, même quand on veut 
prendre quelqu’un pour modèle, 
on n’est pas tenu de roter et de péter 
comme lui.
Clément Martel
Chicoutimi

Un autre impossible

Mardi, au terme de consultations 
publiques menées sur tout le Qué-
bec, la Commission sur l’éducation à 
la petite enfance déposait son bilan.

Pour l’essentiel, les commissaires 
demandent que les services de garde 
soient clairement reconnus comme 
un élément distinct, mais indispen-
sable de notre système d’éducation. 

MARC 
ST-HILAIRE
mst-hilaire@lequotidien.com
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Ce avec quoi les signataires de cette 
lettre sont pleinement d’accord.

Les commissaires font également 
deux constats importants. Premiè-
rement, on retrouve au Québec des 
services de garde de qualité, surtout 
dans les CPE ; mais, en général la 
qualité n’est que passable, et moins 
bonne dans les garderies à but lu-
cratif. Deuxièmement, les enfants 
qui pourraient tirer le plus profit des 
services de garde de qualité y sont 
sous-représentés. Conséquemment, 
les commissaires recommandent de 
renforcer la qualité des services édu-
catifs à la petite enfance : formation 
minimale de niveau collégial pour 
toutes les éducatrices et évaluation 
systématique des services à tous les 
deux ans. Pour encourager la fré-
quentation des services éducatifs de 
qualité par les enfants les plus vulné-
rables, les commissaires demandent 
des efforts plus marqués de sensibi-
lisation et de recrutement. Et pour 
éliminer un frein pour les moins 
fortunés, et en cohérence avec l’ap-
partenance des services de garde 

à l’ensemble du réseau éducatif du 
Québec, les commissaires recom-
mandent « d’assurer le plus rapide-
ment possible la gratuité pour tous 
les enfants de 0 à 4 ans », comme on 
le fait depuis 1963 pour nos écoles 
primaires et secondaires.

Nous espérons vivement que ces 
recommandations sur le renforce-
ment de la qualité et sur la gratuité 
éventuelle des services ne soient pas 
balayées du revers de la main sous 
prétexte que le Québec ne pourrait 
se le permettre. Il faut examiner tous 
les moyens à notre disposition pour 
voir comment nous pourrions y ar-
river. À commencer, par exemple, 
par l’élimination des tarifs pour les 
parents éligibles au crédit d’impôt 
de solidarité et pour tous les parents 
d’enfants de 4 ans inscrits en mater-
nelle 4 ans (déjà gratuite) ou en CPE. 
Et toujours à condition que la qua-
lité soit au rendez-vous. Il y a des pé-
riodes charnières dans la vie d’une 
société. La Révolution tranquille 
en fut une. Magistrale. Alors que le 
Québec était beaucoup moins riche 

qu’il ne l’est maintenant, les com-
missaires du rapport Parent osèrent 
recommander l’impossible : l’accès 
universel et gratuit à un réseau natio-
nal de qualité aux niveaux primaire, 
secondaire et collégial. Cela marqua 
le début d’une longue et fructueuse 
période de développement pour le 
Québec. Toutes les données scien-
tifiques dont nous disposons main-
tenant en neuroscience, en psycho-
logie et en économie indiquent qu’il 
nous faut désormais vivement envi-
sager un autre impossible pour don-
ner un nouvel élan au développe-
ment du Québec : voyons comment !
Camil Bouchard (Ph. D.) Jean-
Martin Aussant (Chantier 
économie sociale), Marie-France 
Bazzo (productrice), Pierre Fortin 
(UQAM), Tamara Lemerise 
(chercheure), Karel Mayrand 
(écologiste), Marie-France 
Raynault (UdeM), Marie Tifo 
(comédienne), Richard E. Tremblay 
(UdeM), Christian Yaccarini 
(Société de développement 
Angus)

VOUS AVEZ UNE NOUVELLE OU UNE OPINION ? 

redaction@lequotidien.com
TWITTER
twitter.com/lequotidien_cyb

FACEBOOK
facebook.com/LeQuotidienProgresDimanche chronique
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Tout  d’ab ord,  j ’a imerais 
faire un méga mea culpa 
à ceux et celles que j’ai 

pu offenser dans les dernières 
années lorsqu’il était question 
de La Voix. Et là, qu’on se com-
prenne bien, il n’y a aucune iro-
nie dans ce que j’affirme.

L’automne dernier, je croyais que 
le karma m’avait rattrapé lorsque 
mon fils avait commencé à s’in-
téresser à La Voix Junior. Ainsi, 
chaque dimanche, il n’y avait plus 
moyen d’échapper à ce monstre 
(je parle de La Voix Junior et pas 
de mon fils) qui hantait le télévi-
seur du salon.

O r,  c e  q u e  j ’ ig n o ra i s,  c ’e st 
quelques mois plus tard, pendant 
un bref instant, je partagerais 
avec des millions de téléspec-
tateurs cet enthousiasme qui se 
déclenche chaque fois qu’un des 
juges appuie sur le bouton.

Ce soir-là, je m’étais endormi 
quelques minutes après avoir 
bordé mon garçon et alors que 
j’allais rejoindre mon amoureuse 
dans le salon, celle-ci m’annon-
çait qu’elle avait une surprise 
pour moi. 

Évidemment,  quand j ’ai  vu 
qu’elle m’avait  enregistré La 
Voix, j’ai éclaté d’un rire franc, 
croyant que ma blonde me fai-
sait un gag.

Puis, c’est alors que je me suis 
souvenu que Maxime Desrosiers 
serait de la partie. « Oh merde ! 
Oui, c’est vrai ! Est-ce qu’il a été 
choisi ? »

Mon amoureuse a ensuite sorti 
sa meilleure « poker face » en 14 
ans de vie de couple et je n’y ai 
vu que du feu. Étant convaincu 
que Max n’avait pas été choisi, 
je m’efforçais donc déjà de trou-
ver des points positifs à cette 
histoire. « En tout cas, ça fera 
connaître Mordicus au grand 
public et de toute façon, ce gars-
là a assez de talent pour se pas-
ser de La Voix. Je te gage qu’un 
jour, les juges s’en mordront les 
doigts. »

Alors que le segment avant 
l’audition défilait devant mes 
yeux, je voyais une partie des 
quinze dernières années de la 

scène locale à l’écran. Ces années 
à voir Max, Moe et leur bande 
multiplier les projets et surtout, 
à toujours viser plus haut. Ces 
années à ne jamais perdre de vue 
leur rêve commun, et ce, malgré 
une industrie très hostile. Mais 
surtout, je repensais à tous ces 
artistes qui ont travaillé de près 
ou de loin avec la bande Mordi-
cus ou sinon, ceux et celles qui 
avaient partagé l’affiche avec eux, 
dans les bons comme dans les 
moments plus difficiles.

Ce fut déjà suffisant pour que 
je me retrouve avec deux grosses 
bulles d’eau dans les yeux, à lut-
ter contre la gravité afin que 
les larmes de bonheur n’enva-
hissent pas mon visage.

Puis, l’audition a débuté.
«  I l  a  choisi  une toune des 

Stones !  »,  que j’ai hurlé avec 
e n t h o u s i a s m e .  E t  l ’ i n s t a n t 
d’après, voilà que deux juges 
appuyaient énergiquement sur 
leur bouton.

Un centième de seconde plus 
tard, j’étais debout dans mon 
salon, les bras dans les airs à crier 
de joie, le visage complètement 
inondé de larmes de joie.

En d’autres mots, je m’étais 
transformé en véritable carica-
ture d’un fan de La Voix.

Maintenant, comme une fois 
n’est pas coutume, je ne crois pas 
que cette expérience aura été 
suffisante pour que je devienne 
un fidèle auditeur de La Voix, or 
ce moment d’égarement m’aura 
permis d’être pendant un bref 
instant dans les souliers de ces 
millions de téléspectateurs qui, 
chaque semaine, viennent y pui-
ser des sensations fortes.

Enfin, je souhaite tout le succès 
du monde à Maxime dans cette 
aventure. Il en a fait du chemin 
depuis cette soirée où il avait lan-
cé Cri Primal, quelques jours à 
peine après le décès de sa mère. 
Ce soir-là, je croyais que Maxime 
ne pourrait plus jamais m’émou-
voir autant. Toutefois, le temps 
aura prouvé le contraire.

Merci pour tout l’ami. Je te sou-
haite le meilleur des voyages dans 
l’autobus du show-business. 

Rattrapé par 
La Voix

Une soldate kurde, membre de l’alliance des Forces démocratiques syriennes qui sont 
appuyées par les États-Unis, ajuste son foulard avant de prendre part à une offensive dont 
l’objectif est d’encercler Raqqa, un bastion de l’État islamique. — PHOTO AFP, DELIL SOULEIMAN

JOËL
MARTEL
CHRONIQUE
jmartel@lequotidien.com

MARTEL
CHRONIQUE
jmartel@lequotidien.com
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prainville@lequotidien.com

Une violente agression est survenue, 
mercredi soir, à Jonquière. Un indivi-
du de 30 ans a foncé sur un homme 
avec son véhicule avant de lui asse-
ner des coups de barre de fer. 

L’événement s’est produit à 20 h 20, 
face au terminus Intercar de la rue 
Saint-Hubert, à Jonquière. Les 
deux hommes s’étaient donné ren-
dez-vous à cet endroit en com-
muniquant sur Internet. Les deux 
individus se connaissaient, mais on 
ignorait, mercredi soir, les motifs de 
ce rendez-vous. 

« L’un des hommes est arrivé en 
marchant et l’autre lui aurait fon-
cé dessus avec son véhicule. Le 

conducteur est ensuite sorti de son 
véhicule pour le frapper avec une 
barre de fer. Heureusement, la vic-
time n’a pas été blessée sérieuse-
ment. Elle a porté plainte et nous 
tentons actuellement de démêler 
toute cette histoire », a expliqué le 
lieutenant de la Sécurité publique de 
Saguenay, Jean-François Imbeault. 

Le suspect a été retracé quelques 
instants après l’agression, à son 
domicile. Les policiers l’ont arrêté, 
puis ils l’ont conduit au poste. Il était 
toujours derrière les barreaux, mer-
credi en fin de soirée, et se préparait 
à subir son interrogatoire. 

Des chefs d’accusation de voies de 
fait armés pourraient être déposés 
contre lui et il pourrait comparaître 
au Palais de justice de Chicoutimi, 
jeudi matin. 

UN HOMME ARRÊTÉ

Happé par une 
voiture et battu 
à coups de 
barre de fer

Orignal mort : la 
population 
interpellée
Le ministère de la Faune interpelle 
la population afin de savoir ce qui 
s’est passé dans le dossier de la fe-
melle orignal qui aurait été pour-
chassée à mort, dans le secteur de 
Ferland-et-Boilleau. La bête a été 
retrouvée morte, lundi, en bordure 
d’un sentier. Elle aurait été suivie par 
des motoneigistes sur une distance 
de deux kilomètres avant de mourir, 
à bout de souffle. Il faut dire qu’en 
hiver, les orignaux se rassemblent 
dans leur ravage pour diminuer leur 
dépense énergétique. Les forcer à 
fuir, alors qu’ils n’ont pas l’habitude 
de courir, est une situation qui peut 
entraîner leur mort. Les agents de 
protection de la faune ont ouvert 
une enquête à ce sujet. Le ministère 
rappelle également à la population 
que peu importe le type d’animal, il 
est interdit par la loi de le pourchas-
ser ou de le déranger. Le ou les fau-
tifs risquent une amende de 1825 $. 
Afin de ne pas nuire à l’enquête, il 
est important de ne pas divulguer 
de renseignements directement 
sur Facebook. Veuillez communi-
quer toute information concernant 
cet événement au bureau de la pro-
tection de la faune au 418 698-3567 

ou à SOS Braconnage au 1800-
463-2191 ou à l’adresse centrale-
sos@mffp.gouv.qc.ca. PATRICIA 

RAINVILLE

Le voleur à main 
armée incarcéré
Denis Lévesque, de Dolbeau-Mis-
tassini, a été incarcéré à la suite du 
vol à main armée perpétré au bar La 
Rencontre. L’homme de 49 ans a 
comparu mardi au Palais de justice 
de Roberval pour répondre à des ac-
cusations de vol qualifié, d’avoir uti-
lisé une fausse arme à feu lors de la 
perpétration d’un vol qualifié, me-
nace de mort ou de lésions corpo-
relles et d’avoir eu le visage camouflé 
dans l’intention de commettre un 
acte criminel. Son avocat Michel Lo-
ranger a indiqué que le chef d’accu-
sation d’avoir utilisé une fausse arme 
pour commettre le vol est passible 
d’une peine minimale d’incarcéra-
tion d’un an. Denis Lévesque a été 
arrêté une heure après avoir mena-
cé le concierge de l’établissement 
avec une fausse arme lundi matin. Il 
est reparti avec le tiroir-caisse, qui 
était vide. Les indices recueillis sur 
place ont permis de cibler rapide-
ment le suspect. Il reviendra devant 
le tribunal lundi pour son enquête 
sur remise en liberté. LOUIS POTVIN

EN BREF

Presse canadienne

Ottawa a annoncé mercredi la 
création du Groupe de travail fédé-
ral-provincial sur le bois d’oeuvre 
résineux, alors que plane la menace 
d’imposition de tarifs douaniers 
et de quotas sur les exportations 
canadiennes par l’administration 
Trump.

L’accord canado-américain sur 
le bois d’oeuvre est échu. Et une 
période de grâce de 12 mois a éga-
lement pris fin en octobre.

Le groupe de travail doit permettre 
d’échanger des renseignements et 
des analyses « en vue de comprendre 
les possibles répercussions et d’éva-
luer les façons de répondre aux 
besoins des travailleurs et des collec-
tivités touchés », a indiqué le gouver-
nement fédéral par communiqué.

Le ministre fédéral des Ressources 
naturelles, Jim Carr, présidera le 
groupe de travail intérieur, tandis 
que la ministre des Affaires étran-
gères, Chrystia Freeland, dirigera le 
dialogue avec les États-Unis au sujet 
du bois d’ oeuvre, a-t-on mentionné.

Le nouveau Groupe de tra-
vail fédéral-provincial sur le bois 
d’oeuvre résineux évaluera les pro-
grammes fédéraux et provinciaux 
actuellement offerts et assurera la 
coordination des démarches gou-
vernementales visant à promouvoir 
l’innovation, la diversification du 
marché et la transformation du sec-
teur forestier.

Disant que le gouvernement 
fédéral discute déjà depuis long-
temps avec les provinces sur le bois 
d’oeuvre, M. Carr a affirmé qu’il 
était devenu pertinent d’ «avoir une 
structure formelle alors que l’on s’ap-
proche de la prise de décisions ».

La députée néo-démocrate Karine 
Trudel a dit accueillir « à bras 
ouverts » la formation de ce comité, 
tout en disant que cela faisait partie 
des demandes du parti depuis un an.

« Il se fait tard, et le gouverne-
ment aurait dû déjà prendre des 
actions concrètes pour montrer un 
leadership fort », a fait valoir Mme 
Trudel.

La députée néo-démocrate a affir-
mé qu’il ne fallait « pas que ce soit un 
prétexte qui empêcherait d’obtenir 
des garanties de prêt ».

L’Ontario a joint sa voix plus tôt 

ce mois-ci à celle du Québec pour 
exhorter le gouvernement fédéral 
à créer un programme de garan-
ties de prêt pour les producteurs de 
bois d’oeuvre dont l’accès au marché 
américain pourrait se voir limité.

« Un autre comité ! », s’est exclamé 
le chef par intérim du Bloc qué-
bécois, Rhéal Fortin, en mêlée de 
presse.

« On est un an et demi après l’expi-
ration de l’entente, et on dit, ‘‘on va 
peut-être former un comité de tra-
vail là-dessus’’. Je ne sais pas ce que 
ça prend. Ça fait bien longtemps 
qu’un comité aurait dû être formé », 
a-t-il affirmé.

UN PROGRAMME DE 
GARANTIES DE PRÊT 
RÉCLAMÉ

Le Conseil de l’industrie forestière 
du Québec (CIFQ) se réjouit de la 
création du groupe de travail. Selon 
son président-directeur général, 
André Tremblay, « le mandat et la 
composition » du groupe de travail 
démontrent l’importance que le 
gouvernement fédéral accorde « à 
notre secteur d’activité et au sou-
tien dont il doit bénéficier dans le 
contexte du litige actuel ».

« L’industrie forestière croit tou-
jours que l’intervention du gouver-
nement fédéral est essentielle et 
qu’elle doit prendre la forme d’un 
programme de garanties de prêt. 
Il s’agit d’un moyen que nous esti-
mons conforme à nos obligations 

internationales et efficace pour per-
mettre à nos entreprises de mainte-
nir leurs activités jusqu’à la victoire 
attendue devant les tribunaux inter-
nationaux », a ajouté M. Tremblay.

Les gouvernements du Québec et 
de l’Ontario se sont dits satisfaits de 
la création du groupe de travail.

Le Québec et l’Ontario « croient 
fermement » qu’une intervention 
« essentielle » du gouvernement 
fédéral doit prendre la forme d’un 
programme canadien de prêts ou de 
garanties de prêt, indique toutefois le 
communiqué publié par le cabinet 
du ministre des Forêts, de la Faune et 
des Parcs du Québec Luc Blanchette.

M. Blanchette et la ministre des 
Richesses naturelles et de la Fores-
terie de l’Ontario, Kathryn McGarry, 
de concert avec leurs homologues 
des autres provinces, ont assuré 
le gouvernement fédéral de leur 
appui dans les négociations sur le 
bois d’oeuvre avec les États-Unis et 
de leur collaboration dans la résolu-
tion de ce conflit, a-t-on mentionné.

Selon le communiqué du gouver-
nement du Québec, le mandat du 
groupe de travail consiste notam-
ment à évaluer les répercussions 
potentielles des taxes sur l’indus-
trie qui pourraient être imposées 
et à élaborer de nouvelles mesures 
d’intervention « en vue d’atténuer 
les pertes d’emploi et de limiter les 
répercussions négatives sur les col-
lectivités locales et les travailleurs qui 
dépendent de l’industrie forestière ».

OTTAWA

Un groupe de 
travail sur le bois 
d’oeuvre voit le jour

La députée néo-démocrate Karine Trudel a dit accueillir « à bras ouverts » la 
formation de ce comité, tout en disant que cela faisait partie des demandes du 
parti depuis un an.— ARCHIVES LA PRESSE
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P
robablement que si 
je vous demandais de 
me nommer, à brûle- 
pourpoint, quelques 
spécialités de la cuisine 

suisse, les deux premières qui 
vous viendraient en tête seraient 
la fondue au fromage et la ra-
clette. Vous auriez raison. Mais 
la raclette que vous me décririez 
ne serait pas essentiellement 
celle servie à l’origine puisque 
la raclette de type « pierrade », 
telle qu’on la connaît main-
tenant, a presque fait oublier 
la recette d’origine. Mais que 
connaissez-vous d’autre de la 
Suisse ? Probablement plus que 
vous ne pensez en savoir ! Est-ce 
que les mots musli, rösti, Knorr, 
Toblerone et Lindt vous disent 
quelque chose ?

Puisque la Suisse est entou-
rée de la France, de l’Italie et 
de l’Allemagne, ses spécialités 
culinaires ont été grandement 
influencées par chacun de ces 
pays. Et tout comme chez nous, 
chaque région a également sa 
spécialité et aussi, sa propre 
recette pour un plat spécifique, 
exemple, la fondue au fro-
mage. C’est le type de langue 
qui sera le déterminant d’une 
sorte de découpage des régions. 
On parlera donc de la Suisse 
francophone, italophone et 
germanophone

SAVIEZ-VOUS QUE ?

LA FONDUE AU FROMAGE 
• D’origine suisse francophone, 

elle s’est répandue à travers tout 
le pays et dépasse maintenant 
ses frontières. À l’origine, elle est 
faite à base d’un fromage à pâte 
dure, souvent du gruyère et/ou 
du vacherin, mis à fondre avec 
du vin blanc. Les variantes faites 
à base de fromage local se mul-
tiplient, n’hésitez pas à faire la 
vôtre avec des fromages bien de 
chez nous. 

• Le plat à cuisson utilisé pour 
présenter la fondue se nomme 
« caquelon ». Ce terme est un 
dérivé du mot suisse aléma-
nique Kakel désignant une « cas-
serole de terre ». Bien logique 
puisque le caquelon est norma-
lement fait en terre cuite ou en 
fonte. 

• Dans certaines régions, la 
fondue sera servie avec seu-
lement des pommes de terre 

bouillies et dans d’autres, ce se-
ra en trempant au préalable son 
bout de pain dans un peu de 
kirsch (alcool de cerises). Per-
sonnellement, j’aime bien servir 
la fondue au fromage avec du 
pain évidemment, mais j’ajoute 
comme accompagnements des 
raisins frais, des asperges et des 
pommes. Je la prépare avec le 
fromage Petit vieux ou Belle-
mère, du 14 arpents et du Per-
ron fort, tous provenant de deux 
fromageries de notre région : 
Médard et Perron. Vous trou-
verez ma recette à la chronique 
« Vite, un peu de réconfort ! »

• On se bat pour la religieuse ? 
Ce mot d’origine énigmatique 
désigne la petite croûte dorée de 
fromage, parfois presque brûlée, 
qui reste dans le fond du caque-
lon à la fin du repas. Ce sont 
aussi les bords grillés et crous-
tillants de la meule de fromage à 
raclette exposée au feu.

LES PRODUITS KNORR
• Cette marque de commerce 

d’origine suisse de produits 
en poudre pour fabriquer 
diverses sauces et assaisonne-
ments existe depuis 1952. Pour 
ma part, si j’ai à me faire une 
demi-glace ou une béarnaise 
en sachet, ce sera vers ceux-ci 
que je ferai mon choix puisque 
je trouve qu’ils sont de qualité 
supérieure.

• Les cubes de bouillon Maggi 
sont plus vieux encore puisque 
c’est depuis 1908 qu’ils y sont 
fabriqués. C’est Julius Michael 
Johannes Maggi qui inventa et 
commercialisa le bouillon dans 
sa forme de cube déshydraté. Le 
condiment liquide Maggi qui a 
suivi commença à être distribué 
en 1887. 

ET LE CHOCOLAT
• C’est grâce à Daniel Peter que 

l’on connaît le chocolat au lait 
tel qu’il est aujourd’hui. C’est 
au terme de longs et patients 
essais réalisés pendant huit ans 
dans sa propre fabrique qu’il 
avait lui-même fondée en 1867 
à Vevey qu’il réussit à mettre 
au point le chocolat au lait. 
Pas facile à réaliser le mariage 
difficile du chocolat et du lait ! 
C’est donc en 1875 que le cho-
colat au lait fera son apparition 
officiellement.

• Peu de temps après, un autre 
chocolatier travaille fort de son 

côté à mettre au point le choco-
lat fondant. Son nom, Rodolphe 
Lindt. Ça vous dit probablement 
plus que M. Peter. C’est en met-
tant au point une technique 
appelée « conchage » qu’il par-
viendra à produire le premier 
chocolat fondant au monde 
dans sa fabrique ouverte en 
1879 à Berne.

• Aujourd’hui, c’est 4400 per-
sonnes qui travaillent quoti-
diennement dans l’industrie du 
chocolat. 

CHRONIQUES 
COMPLÉMENTAIRES

Dans l’onglet chronique sur 
mon site web, entrez ces mots 
dans l’outil de recherche pour 
plus de détails sur ces sujets.

• Pour la fondue au fromage : 
Vite, un peu de réconfort ! 

• Et pour en apprendre davan-
tage sur la fabrication du cho-
colat : neuf personnes sur dix 
aiment le chocolat ; la dixième 
ment et la vie c’est comme une 
boîte de chocolats...

RECETTES 
COMPLÉMENTAIRES :

Fondue au fromage bien de 
chez nous et évidemment, 
en entrant soit le mot choco-
lat ou fromage, vous aurez le 
choix parmi une multitude de 
recettes. 

Sources : www.chocosuisse.ch, www.

cityzeum.com, www.topito.com, www.

myswitzerland.com

La Suisse, bien plus que des fromages

Dans certaines régions, la fondue 

sera servie avec seulement des 

pommes de terre bouillies et dans 

d’autres, ce sera en trempant au 

préalable son bout de pain dans un 

peu de kirsch (alcool de cerises). 

— PHOTO 123RF

5148757

2448, des Roitelets I Chicoutimi

418 549-4747

eugeneallardcuisineettendances.com
lefruitdemapassion.com

Invitez la Suisse
à la

maison
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Après avoir visionné des centaines 
de films de partout dans le monde, 
l’équipe de REGARD a lancé la pro-
grammation de sa 21e édition mer-
credi. L’événement, qui se tiendra 
du 15 au 19 mars, promet de faire 
vivre une foule d’émotions à ses 
festivaliers qui auront notamment 
l’opportunité de visionner deux 
courts métrages actuellement en 
lice aux Oscars. 

« Chaque année, les choix sont 
déchirants pour notre équipe. 
Des milliers de courts sont consi-
dérés. J’ai personnellement revu 
tous les films dans la dernière 
semaine et je suis retombée en 
amour avec chacun », affirme la 
directrice de la programmation, 
Mélissa Bouchard.

Tout au long du festival ,  le 
public pourra découvrir  159 
courts métrages provenant de 33 
pays différents. 

Au total, 64 films feront partie 
de la compétition officielle, soit 
33 en compétition nationale et 
31 en compétition internationale. 

Vingt-neuf courts métrages sont 
en lice pour le Prix jeunesse et 
huit pour le programme Tourner 
à tout prix ! 

La 21e édition de l’événement 
sera aussi marquée par des ajouts 
non négligeables. 

En plus des prix  totalisent 
60 000 $, pour une première fois, 

les lauréats des compétitions 
nationale et internationale auront 
accès au processus de sélection 
des Oscars cette année.

La présence d’un jury composé 
de membres de l’Association inter-
nationale de la presse cinémato-
graphique, qui attribuera le Prix 
de la critique internationale, ajoute 
également à la compétition. 

Pour sa part, le jury profession-
nel est constitué de Céline Bonnier, 
Stéphane Crête, Samuel Archibald, 
David Uloth et Ina Pira. 

Deux films réalisés en région 
prendront également part à la 

compétition nationale, soit Hila-
rion de Gaétan Reine et Terre rom-
pue d’Alexandre Rufin. 

L’équipe de REGARD a aus-
si sélectionné des films qui se 
sont mérité les honneurs à tra-
vers le monde. Le public pour-
ra notamment voir Timecode
de Juanjo Giménez, Palme d’or 
du dernier Festival de Cannes. 
Vaysha l’aveugle du québécois 
Théodore Ushev et Bon voyage de 
Marc Wilkins, deux films actuelle-
ment nommés aux Oscars seront 
aussi présentés. Dekalb elemen-
tary de Reed Van Dyk, Grand prix 

international du Festival interna-
tional du court métrage à Cler-
mont-Ferrand fait aussi partie de 
la programmation. 

Huit programmes réguliers, mais 
aussi 11 programmes thématiques, 
un programme Tourner à tout prix ! 
et quatre programmes jeunesse 
ont été préparés afin de plaire au 
plus grand nombre. Le public aura 
notamment accès aux programmes 
Films de genre, Documentaires, Art 
et essai et Cinéma engagé. 

Un programme intitulé L’acteur-
réalisateur, présenté par l’Union 
des Artistes, permettra pour sa part 

de découvrir des courts métrages 
réalisés par des acteurs ayant aussi 
une pratique de cinéaste. 

La première soirée du festival 
sera consacrée au talent régional 
avec la séance 100 % Saguenay. 
Les films Le débroussailleur de 
Nicolas Lévesque, Terre rompue
d’Alexandre Rufin, Le silence fait 
peur aux brutes d’Étienne Boulan-
ger, Qu’en ce jour je meure de Mar-
tin Rodolphe Villeneuve, Destrier
de Philippe David Gagné, L’usine 
et ma vilaine mémoire de 9 ans de 
Philippe Belley et Close-up de Jean-
Marc E. Roy seront présentés. 

Lors de la soirée d’ouverture, 
le porte-parole de l’événement, 
l’artiste multidisciplinaire Émile 
Proulx-Cloutier offrira plusieurs 
de ses nouvelles compositions lors 
d’une projection-concert. 

Des projections extérieures 
auront aussi  l ieu à Place du 
citoyen. 

En conversation avec Marc-
André Grondin, qui se tiendra 
samedi après midi le 18 mars à 
l’Hôtel Chicoutimi, permettra éga-
lement de discuter avec l’acteur.

FESTIVAL REGARD 

Des films de partout, pour tous 

La directrice de la programmation de REGARD a procédé au lancement de la programmation de la 21e édition de l’évé-

nement mercredi matin. Mélissa Bouchard s’est dite très heureuse qu’elle soit aussi variée et équilibrée. — PHOTO LE 

QUOTIDIEN, JEANNOT LÉVESQUE

ANNE-MARIE GRAVEL

amgravel@lequotidien.com

De l’animation, de l’émotion, du 
suspense, du poétique... Grâce à un 
mélange de genres et d’émotions, 
l’équipe de REGARD a concocté 
une courte projection qui a mis en 
appétit les personnes présentent 
au lancement de sa programma-
tion mercredi matin. 

L’équipe de REGARD a proposé une 
conférence de presse à son image 
en organisant le visionnement de 
cinq courts métrages. Les quelques 

personnes qui ont pu voir les films 
sélectionnés ont été transportées 
dans des univers variés et convain-
cants grâce à cet avant-goût de ce 
qui attend les cinéphiles du 15 au 
19 mars prochain. 

Bon voyage de Stefan Gubser a 
lancé la projection d’une façon 
plus que convaincante. Le drame 
de Marc Raymond Wilkins d’une 
durée de 21 minutes raconte 
l’histoire d’un couple suisse (Ste-
fan Gubser et Annelore Sarbach) 
en vacances sur la Méditerra-
née à bord de son voilier. Il ren-
contre un navire de réfugiés en 
train de couler. Le court métrage 

touchant vaut le détour. 
Journal animé de Donato San-

sone transporte dans un tout 
autre univers.  Pendant trois 
minutes, les pages du quotidien 
français Libération s’animent au 
gré de l’actualité internationale. 
Le court métrage d’animation a 
été créé entre le 15 septembre et 
le 15 novembre 2015, au moment 
même des événements tragiques 
de Paris. Le film a vu le jour dans 
le cadre du projet Dessine tou-
jours, lancé à la suite des atten-
tats contre Charlie Hebdo en 
janvier 2015, sous le thème de 
la liberté d’expression. Le film a 

reçu le César du meilleur court 
métrage d’animation.

Le silence fait peur aux brutes
de l’Almatois Étienne Boulanger 
a été créé dans le cadre du projet 
Fjord de la bande Sonimage sur 
la thématique « fjord et sport ». 
Le court métrage met en scène 
le fjord du Saguenay. Le film qui 
a reçu le Prix mise en scène du 
Festival Cinédrone en novembre 
dernier, propose une alliance 
entre l’image et le son. 

No Wave de Stéphane Lapointe 
est présenté en première nord-
américaine. Le court film raconte 
l’histoire d’Henry, un homme 

anxieux, qui écoute le son des 
vagues diffusé par une station 
de radio pour s’endormir.  Le 
film transporte le public dans 
un univers angoissant rempli de 
suspense. 

Le court métrage d’animation 
Waysha l’aveugle a clôturé le 
visionnement sur une belle note. 
Le film propose l’histoire d’une 
enfant qui naît avec un oeil qui 
voit le passé et l’autre le futur. Le 
présent n’existe pas à ses yeux. À 
l’aide de dessins et de la narration 
de Caroline Dhavernas, Theo-
dore Ushev offre une histoire qui 
pousse à la réflexion. Le film qui 
a remporté le Prix Écrans cana-
diens du meilleur court métrage 
d’animation est actuellement en 
lice pour l’Oscar du meilleur court 
métrage d’animation. 

Un avant-goût prometteur 

« Chaque année, les 
choix sont déchirants 
pour notre équipe. 
Des milliers de courts 
sont considérés. J’ai 
personnellement revu 
tous les films dans la 
dernière semaine et je 
suis retombée en 
amour avec chacun. »

 —  Mélissa Bouchard
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S&P/TSX 60  933.96 $ -5.42 $ 113228489 
S&P/TSX 300  15830.22 $ -92.15 $ 219354604 
S&P/TSX VENTURE  836.73 $ -8.24 $ 96862630 
DOW JONES  20775.60 $ 32.60 $ 310532545 
NASDAQ/USA  5860.63 $ -5.32 $ 0 
NASDAQ/Canada  345.68 $ 0.00 $ 0

PRINCIPAUX INDICES

BANK of AMERICA  BAC  24.79 $ 0.01 $ 81531895 

VANECK VECTORS  GDX  24.33 $ 0.00 $ 78978500 

COUSINS PROPERTIES  CUZ  8.58 $ -0.08 $ 72643771 

SPDR S&P 500  SPY  236.28 $ -0.21 $ 62115185 

DIREXION DAILY  NUGT  11.52 $ -0.45 $ 59005590 

FINANCIAL SELECT  XLF  24.61 $ 0.02 $ 50438917 

CHESAPEAKE ENERGY  CHK  5.92 $ -0.16 $ 45479679 

IPATH S&P 500 VIX  VXX  17.84 $ 0.08 $ 43505507 

DIREXION DAILY JR  JNUG  10.98 $ -0.04 $ 42427408 

iShares MSCI  EEM  38.93 $ 0.12 $ 39083504

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

NEW YORK

Les titres les plus actifs

BERKSHIRE HATHAWAY  BRK.A  254151.00 $ 461.00 $ 386 

VALMONT INDUSTRIES  VMI  156.00 $ 12.20 $ 706242 

GLASSBRIDGE  GLA  8.30 $ 8.30 $ 29103 

TEXAS PACIFIC LAND  TPL  300.05 $ 4.94 $ 14358 

HCI GROUP INC  HCI  47.61 $ 4.50 $ 291923 

DELTIC TIMBER  DEL  82.51 $ 4.36 $ 64523

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes hausses

WHITE MOUNTAINS  WTM  919.94 $ -13.26 $ 20796 

CONCHO RESOURCES  CXO  131.70 $ -9.65 $ 4436061 

MARKEL  MKL  973.07 $ -8.16 $ 43009 

STEPAN  SCL  71.64 $ -7.27 $ 170289 

DOMINOS PIZZA  DPZ  183.00 $ -5.92 $ 1357022 

ACUITY BRANDS  AYI  217.53 $ -5.70 $ 877404

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

Encana Corp.  ECA  15.88 $ 15.06 $ 15.10 $ -0.93 $

Barrick Gold Corp  ABX  26.46 $ 25.76 $ 26.10 $ -0.35 $

Alimentation Couche-Tard  ATD.B  62.76 $ 62.32 $ 62.33 $ -0.27 $

Bombardier CL A  BBD.A  2.61 $ 2.57 $ 2.59 $ -0.03 $

Bombardier Inc.  BBD.B  2.56 $ 2.53 $ 2.53 $ -0.03 $

BCE Inc.  BCE  59.10 $ 58.73 $ 58.99 $ 0.19 $

Bank of Montreal  BMO  102.24 $ 101.29 $ 101.60 $ 0.18 $

Bank of Nova Scotia  BNS  82.08 $ 81.51 $ 81.68 $ -0.21 $

CAE Inc  CAE  20.67 $ 20.44 $ 20.53 $ -0.02 $

Cascades Inc.  CAS  14.14 $ 13.92 $ 14.03 $ -0.06 $

Cogeco Cable Inc.  CCA  73.62 $ 73.10 $ 73.20 $ -0.53 $

Canfor  CFP  17.90 $ 17.44 $ 17.52 $ -0.38 $

CIBC  CM  118.32 $ 117.49 $ 118.20 $ 0.65 $

Canadian Natural Res.  CNQ  39.71 $ 38.16 $ 38.16 $ -1.69 $

CN Railway Company  CNR  95.71 $ 94.03 $ 94.82 $ 0.18 $

Canadian Pacific Railway  CP  203.28 $ 199.10 $ 200.36 $ -0.10 $

Canadian Western Bank  CWB  30.43 $ 29.91 $ 30.41 $ 0.46 $

Domtar  UFS  52.41 $ 51.69 $ 51.70 $ -0.61 $

Emera  EMA  45.39 $ 45.12 $ 45.30 $ 0.12 $

Enerplus  ERF  12.42 $ 11.84 $ 11.85 $ -0.73 $

CGI Group Inc.  GIB.A  64.10 $ 63.62 $ 63.75 $ -0.27 $

Transcontinental Inc.  TCL.A  21.25 $ 20.81 $ 20.88 $ -0.41 $

Great-West Lifeco  GWO  37.35 $ 37.06 $ 37.11 $ -0.20 $

Industrial Alliance  IAG  58.25 $ 57.84 $ 58.00 $ 0.01 $

Societe financiere IGM  IGM  41.70 $ 41.42 $ 41.52 $ -0.03 $

Imperial Oil  IMO  43.04 $ 42.39 $ 42.74 $ -0.41 $

Quebecor Inc  QBR.B  37.84 $ 37.45 $ 37.57 $ -0.14 $

Loblaws Cos.  L  68.98 $ 68.45 $ 68.92 $ -0.09 $

Laurentian Bank   LB  60.81 $ 59.75 $ 60.58 $ 0.34 $

Manitoba Telcom  MBT  39.65 $ 39.46 $ 39.58 $ 0.01 $

Maple Leaf Foods Inc.  MFI  30.96 $ 29.61 $ 29.94 $ 0.09 $

Magna International  MG  60.42 $ 59.53 $ 60.08 $ 0.19 $

Metro Inc.  MRU  40.05 $ 39.69 $ 39.71 $ -0.34 $

National Bank  NA  59.05 $ 58.03 $ 58.69 $ 0.42 $

Pro-AMS Trust  GSB.UN  7.85 $ 7.73 $ 7.85 $ 0.05 $

Precision Drilling Corp.  PD  7.15 $ 6.70 $ 6.75 $ -0.18 $

Jean Coutu Group  PJC.A  20.17 $ 19.97 $ 20.01 $ -0.01 $

Potash Corp  POT  24.65 $ 24.33 $ 24.46 $ -0.08 $

Power Corp.  POW  32.15 $ 31.97 $ 32.06 $ -0.01 $

Power Financial  PWF  35.84 $ 35.23 $ 35.75 $ 0.36 $

Quebecor Inc.  QBR.B  37.84 $ 37.45 $ 37.57 $ -0.14 $

Rogers Comm. Inc.  RCI.B  57.74 $ 57.11 $ 57.36 $ -0.09 $

Royal Bank  RY  99.17 $ 98.52 $ 98.52 $ -0.67 $

Saputo Inc.  SAP  46.62 $ 45.87 $ 46.42 $ 0.44 $

Sears Canada  SCC  1.99 $ 1.86 $ 1.86 $ -0.10 $

Shaw Communications  SJR.B  28.63 $ 28.26 $ 28.50 $ 0.13 $

Sun Life financial  SLF  49.31 $ 48.84 $ 48.98 $ -0.10 $

SNC-Lavalin  SNC  57.84 $ 57.16 $ 57.34 $ -0.31 $

Superior Propane Corp  SPB  12.97 $ 12.76 $ 12.82 $ -0.18 $

Suncor Energy Inc.  SU  42.64 $ 42.13 $ 42.13 $ -0.56 $

Telus Corporation  T  44.41 $ 43.79 $ 44.20 $ 0.26 $

Transalta Corporation  TA  7.40 $ 7.26 $ 7.36 $ -0.04 $

Tembec  TMB  3.02 $ 2.99 $ 3.00 $ 0.04 $

TD Bank  TD  70.86 $ 69.71 $ 70.50 $ 0.69 $

Transcanada Pipe  TRP  62.71 $ 62.00 $ 62.06 $ -0.08 $

Torstar Corp.  TS.B  1.77 $ 1.67 $ 1.73 $ 0.05 $

Weston George Ltd  WN  111.84 $ 110.85 $ 111.48 $ 0.51 $

Nom Symbole Haut Bas Fermeture Variation

TITRES VEDETTES À TORONTO

KATANGA MINING LTD  KAT  0.39 $ -0.20 $ 16728849 

NORTHERN DYNASTY  NDM  1.82 $ -0.35 $ 9542859 

ECN CAPITAL CORP  ECN  3.57 $ -0.07 $ 6818497 

YAMANA RES INC  YRI  3.74 $ -0.17 $ 6564480 

ENCANA CORP  ECA  15.10 $ -0.93 $ 5897462 

MANULIFE FINANCIAL  MFC  24.76 $ -0.19 $ 5620336 

BELL CANADA  BCE  58.99 $ 0.19 $ 5573346 

BARRICK GOLD CORP  ABX  26.10 $ -0.35 $ 5435393 

B2 GOLD CORP  BTO  4.38 $ 0.04 $ 5156680 

U308 CORP  UWE  0.04 $ -0.00 $ 4920855

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

TORONTO

Les titres les plus actifs

CONSTELLATION  CSU  635.01 $ 8.01 $ 40385 

MORGUARD CORP  MRC  184.87 $ 4.93 $ 1013 

TUCOWS INC  TC  62.10 $ 4.08 $ 5184 

SENVEST CAPITAL  SEC  172.50 $ 3.93 $ 524 

WASTE CONNECTIONS  WCN  114.25 $ 3.46 $ 235945 

SPIN MASTER CORP  TOY  33.70 $ 3.33 $ 43512

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes hausses

RESTAURANT BRANDS  QSR  73.58 $ -2.07 $ 797030 

EQUITABLE GROUP  EQB  72.29 $ -1.80 $ 69862 

AGNICO EAGLE MINES  AEM  59.64 $ -1.77 $ 639466 

MOLSON COORS  TPX.B  131.75 $ -1.75 $ 3605 

THOMSON REUTERS  TRI  56.59 $ -1.71 $ 1386256 

CANADIAN NATURAL  CNQ  38.16 $ -1.69 $ 2877520 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

ADVANCED MICRO  AMD  14.28 $ 0.28 $ 71505039 

SIRIUS XM HOLDINGS  SIRI  5.15 $ 0.11 $ 44246686 

INTEL  INTC  36.07 $ -0.45 $ 29904370 

DELCATH SYSTEMS  DCTH  0.19 $ 0.02 $ 27578166 

FACEBOOK  FB  136.12 $ 2.40 $ 27360092 

DRYSHIPS  DRYS  2.70 $ -0.58 $ 27030359 

CISCO SYSTEMS  CSCO  34.09 $ -0.04 $ 26632725 

ZYNGA  ZNGA  2.83 $ 0.12 $ 23266032 

OCLARO  OCLR  9.72 $ -1.25 $ 21789773 

APPLE  AAPL  137.11 $ 0.41 $ 20836932

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

NASDAQ

NETEASE  NTES  304.07 $ 10.63 $ 2242170 

CIVISTA BANCSHARES  CIVBP  77.65 $ 7.06 $ 400 

NATIONAL WESTERN  NWLI  324.69 $ 7.04 $ 13335 

GRAVITY CO  GRVY  35.58 $ 6.16 $ 95606 

DORMAN PRODUCTS  DORM  77.94 $ 5.68 $ 376837 

INNOPHOS HOLDINGS  IPHS  55.20 $ 5.50 $ 502610

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes haussesLes titres les plus actifs

UNITED  UTHR  146.98 $ -20.94 $ 1620783 

IRIDIUM  IRDMB  335.63 $ -13.26 $ 800 

ATRION  ATRI  483.00 $ -8.30 $ 4394 

PAPA JOHNS INTL  PZZA  79.60 $ -6.03 $ 3800078 

TEXAS ROADHOUSE  TXRH  41.91 $ -5.88 $ 8296157 

IFRESH INC COMMON  IFMK  22.40 $ -5.30 $ 100782 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

Nom  Fermeture Variation Volume 
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Me Lou-Anne Frigon

CHRONIQUE JURIDIQUE

MODES DE PRÉVENTION ET DE RÈGLEMENT
DES DIFFÉRENDS : PENSEZ-Y!

On remarque au Québec un essor important des modes privés de règlement
des différends. D’ailleurs, l’article premier du Code de procédure civile énonce
que les parties à un différend à naître ou à résoudre doivent considérer le
recours aux modes privés de prévention et de règlement de leur différend avant
de s’adresser aux tribunaux. Ces modes dont l’objectif consiste à rétablir la
paix entre les citoyens, reposent sur la participation volontaire des personnes
concernées dans le but d’éviter un procès en bonne et due forme. On entend
par modes de prévention et de règlement des différends la négociation, la
médiation et l’arbitrage. La médiation nous intéresse particulièrement car elle
trouve application dans plusieurs domaines de droit. Nous ferons un survol des
possibilités qu’elle offre.

1. Médiation civile et commerciale

Elle est prévue aux articles 605 à 615 du Code de procédure civile où il est
affirmé d’emblée son caractère volontaire. La coopération, l’implication et la
confidentialité caractérisent les obligations assumées par les parties, incluant le
médiateur. Ce dernier est un tiers neutre et impartial, jouant le rôle d’intermédiaire
entre les parties afin de les aider à dialoguer. En aucun temps le médiateur ne
leur impose une solution. Il s’agit plutôt de faire ressortir les intérêts de chacune
des parties afin qu’elles arrivent à une solution mutuellement satisfaisante. Les
parties, assistées ou non de leur avocat, choisissent leur médiateur de concert
et assument habituellement les coûts du processus en parts égales. À l’issue
de la médiation, les parties conviennent d’une entente qu’elles peuvent faire
homologuer par un tribunal pour lui donner une force exécutoire. La médiation
n’empêche pas de saisir en même temps la justice traditionnelle. Elle s’inscrit
plutôt dans un processus parallèle moins coûteux, moins formel, plus flexible et
plus rapide.

2. Médiation en matière familiale

La médiation en cette matière n’est également pas obligatoire. En revanche, les
conjoints ou parents dont le différend met en jeu leurs intérêts ou ceux de leurs
enfants, doivent obligatoirement participer à une séance d’information gratuite
sur la parentalité et la médiation avant que le tribunal entende leur demande.
Lorsque les parties décident de recourir à la médiation familiale, une partie
des frais est alors assumée par l’État. La médiation familiale est également un
mode confidentiel de prévention et de règlement des différends par lequel un
tiers impartial, dûment qualifié et accrédité, intervient dans le conflit avec le
consentement des conjoints ou parents, en les aidant à dialoguer, à clarifier leurs
points de vue, à identifier leurs besoins et leurs intérêts, à explorer des solutions
et à parvenir, ultimement, à une entente réciproque. La médiation familiale vise
à permettre aux conjoints ou parents d’avoir des discussions constructives,
favorisant l’élaboration d’une entente adaptée à leurs besoins et ceux des
enfants, le cas échéant.

Il existe également la médiation judiciaire, communément appelée la conférence
de règlement à l’amiable, qui s’inscrit en marge du déroulement d’un procès,
puis la médiation en matière de petites créances. Un projet pilote est d’ailleurs
actuellement en cours dans certains districts judiciaires, rendant obligatoire la
médiation aux petites créances pour toutes les demandes relatives à un contrat
de consommation. Ainsi, la médiation demeure un choix fort intéressant, souple
et adapté aux besoins de chacun.

Me Lou-Anne Frigon
en collaboration avec Mme Laurence Gaudreault

Bureau de Saguenay
Téléphone : 418 545-4580
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1 5 8 7 6 9 2 4 3

9 7 4 3 1 2 6 5 8

6 2 3 8 5 4 9 7 1

5 1 9 6 8 3 7 2 4

8 4 6 2 7 1 5 3 9

2 3 7 9 4 5 8 1 6

3 6 5 4 2 8 1 9 7

7 9 1 5 3 6 4 8 2

4 8 2 1 9 7 3 6 5

4072

6 5 3

1 9 7 5

3 2 6 9

7 2 6

7

3 1 8 4

9 5 8

8 5 4 2

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté : facile
4073

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

AFFINITE
AIEULE
AIEUX
ALLIE
ANCETRE

BENI
BRU

CLAN
COGNAT
CONSEIL
COTE
CULOT

DECES
DEGRE
DOMICILE
DOTER

ELOIGNE
ENFANT
EPOUSER
EPOUX
EXTRACTION

FAMILIAL
FEMME
FILS
FOYER
FRERE
FREROT

ISSUE

JULES

LEURS
LIEN

MAMAN

NEVEU
NIECE
NOBLE
NOCES

ORIGINE
ORPHELINE

PETIT
POSTHUME
PRENOM

PROCHES
PUINEE

RACE
REPUDIER

TATA
TIENS
TUTEUR

UNION
UNIR

UTERINE

VEUF

MOT MYSTÈRE

SUDOKU

Thème : Citation de
Justin Lefebvre
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Novalis : Tout
objet aimé est le centre d’un
paradis.

J

C

R

L

O

I

E

T

I

U

T

R

M

A

O

S

G

N

E

E

I

L

L

L

E

I

E

S

U

N

T

R

S

T

T

R

H

O

U

E

U

CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

C E L E B R E O S O F A

A M I O L E U R O R O I

L I S S E O H E N N I R

C R O A M E O J U I N O

U O M I E T T E O E O G

L U E S O R E T A R D E

E N R O B E S O N E O N

R I E N O S T R E S S E

HORIZONTALEMENT

1 Aller plus vite – Participe

passé du verbe devoir.

2 Sa capitale est Beijing – Lus

lettre par lettre.

3 Partie du vêtement qui

entoure le cou – Se dit

d’un animal dont les petits

naissent complètement

développés.

4 Signifie avant midi – Cour-

roie qui est fixée au mors du

cheval – Passé sous silence.

5 Sur lequel on a appelé la

protection de Dieu – Qui

sont entre le blanc et le noir.

6 Appendice charnu qu’on
a au fond de la gorge
– Détaché.

7 Est opposé à l’ouest
– Céréale dont les épis
portent de longues barbes
– Ce qui revient à quelqu’un
dont le numéro est sorti
dans un jeu de hasard.

8 Produit sécrété par les
conifères – C’est un bois
noir, très dur.

VERTICALEMENT

1 Imposer à quelqu’un
quelque chose de pénible,
de difficile à supporter.

2 Elle se cherche un emploi.

3 Poil qui garnit le bord de la
paupière – Propres.

4 Préposition qui indique la
matière – Réagit à quelque
chose de drôle.

5 Placé plus haut – Hauteur
de la voix.

6 Introduit par la bouche.

7 Faire un cauchemar.

8 Au Québec on le mange
avec du beurre et du sel
– Elle trotte dans la tête.

9 Qui ne présente plus de
trace de fatigue.

10Tranche très fine.

11 Mépris qui incite à rire, à se
moquer de quelqu’un.

12Détériorés – C’est la saison
chaude.

SOLUTION DU DERNIER SUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. Faux nom.

2. Déchet – Il a un drapeau
noir.

3. Arme – La betterave en est
une.

4. Maladie de peau – Gentil
brésilien lambin.

5. Homme servile – Passe en
Alsace.

6. Chef sudiste – Il fait des pla-
quettes de terre cuite.

7. Pâtisseries – Époques.

8. Arbre – Boeuf.

9. À toi – Gueuler – Région de
Champagne.

10. Iroquois – Claudique.

11. Personnage de contes
– Coriace – Écorce moulue.

12. Niais – Lu lentement.

VERTICALEMENT

1. Préférence marquée.

2. Détruit à la base
– Communication récipro-
que.

3. Foufou – Épais.

4. Docteur musulman
– Désuet.

5. Article contracté – Hautaine.

6. Il sait parler – Qui n’est pas
convenable.

7. Abus qu’un homme en place
fait de son crédit en faveur
de sa famille.

8. Dans un titre universitaire
– Peuplier.

9. Palpable.

10. Grande école française
– Transmission génétique.

11. Des ailes – Table de marché.

12. Pour s’arrêter – Démon
marin femelle.
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E M P R E S S E M E N T

X E R U S O A G O N I E

P L I E O A M O R C E S

O B S E R V E O A R C S

R A M O E O D E L I E E

T O E C L A I R O E O R

A B S O U S O A O R T E

T U O R E P E T E O S O
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JEUDI À LA TÉLÉ  * La grille complète et détaillée de l'horaire télévision est publiée, chaque semaine, dans Voilà. 

23 FÉVRIER 8h00 8h30 9h00 9h30 10h00 10h30 11h00 11h30 12h00 12h30 13h00 13h30 14h00 14h30 15h00 15h30 16h00 16h30 17h00 17h30 

CKTV 
Toc toc 
toc 

Twirly-
woos 

L'Épic-
erie 

Marina Orsini Ricardo Silence, 
on joue! 

Téléjou-
rnal Midi

4 et 
demi... 

Monk Virginie Virginie Monsieur Selfridge Entrée principale Silence, 
on joue! 

V 
Atomes 
crochus 

Infopu-
blicité 

LesInfos/ 
Les infos 

LesInfos/ 
Les infos 

Guerre 
des clans 

Espace 
Découvertes 

CSI: NY / La mort 
en face 

LES MENACES DU PASSÉ (2014) Sherry 
Stringfield. 

LA FEMME LA PLUS RECHERCHÉE 
D'AMÉRIQUE (2013) 

Les 
Simpson

Les 
Simpson

Guerre 
des clans 

CJPM 
(6h00) Salut Bonjour Ça finit / Jonathan 

Roy , 2Frères. 
Le 
Tricheur

Mario 
Dumont 

TVA nouvelles ENTREZ DANS LA DANSE (2006) avec 
Rob Brown, Antonio Banderas. 

Nouvelles
/Publicité

Les feux de 
l'amour 

(:25) Top 
modèles

(:55) TVA nouvelles 

TQc 
L.People/ 
L. People 

Masha/Mi
chka/Sam 

Bob le 
bricoleur 

Pat'Pa-
trouille 

Dora Pierre 
Lapin 

Les francs-tireurs Subito 
texto 

100% 
Animal 

Point doc / Les 
barons de l'ivoire 

Cuisine 
futée, 

Format 
familial 

Toc toc 
toc 

(:25) Toc 
toc toc 

VicViking/
VicViking 

Argon-
autes 

Cités 
d'or 

Salmi-
gondis 

 
23 FÉVRIER 18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 00h00 

CKTV 
Le Téléjournal 18 h District 31 Infoman Auberge chien noir / Trois 

mariages! Ça déménage! 
Enquête Le Téléjournal Marina Orsini 

V 
Coup de 
foudre 

Un souper 
parfait 

L'arbitre L'amour est dans le pré Chicago Police / La famille 
rêvée 

En mode 
Salvail 

(:50) Espace Découvertes / 
Polenta pour les nuls 

(:50) 

Infopublicité 
Zone 
Séduction 

CJPM 
TVA nouvelles Le Tricheur Piment fort La Voix Juste pour rire / Les rivalités: 

Rationnels vs. f**kés 
L'appât / Ennemis intimes TVA nouvelles (:35) Denis Lévesque (:35) C'EST LA FIN (2013) avec 

Jonah Hill, James Franco. 

TQc 
Cochon 
dingue 

Génial! / Catherine Trudeau , 
Christian Bégin. 

Conseils de 
famille 

Formule Diaz SOS sages-femmes / Blessure 
d'enfance 

De garde 24/7 UN WEEKEND À GOSFORD PARK (2001) avec Kristin Scott 
Thomas, Michael Gambon. 

TV5 
(17h50) 

QuestChamp 
Le Journal de 
France 2 

Les mondes inondés Rendez-vous en Terre inconnue - Une ethnie chrétienne 
d'Afrique est installée sur les plateaux d'Éthiopie. 

Chasseurs d'aventures Journal/(:20) 

J.Afrique 
(:40) Profilage / Captive 

CANAL D 
Douanes sous 
haute 

Douanes: 
Canada 

Rencontres 
E.T. 

Rencontres 
E.T. 

Chroniques paranormales / 
Sorti de l'enfer 

Les dossiers de la NASA / Les 
mascons 

Amour fatal / Gatlin 24CH Le boss des 
enchères 

Festival 
Grand Rire 

RDI 
Le National RDI économie 24/60 Les grands reportages / 

L'American Dream: New York
Le Téléjournal RDI économie Le National Le National 24/60 

RDS 
(17h00) Le 5 à 7 Hockey 360° LNH Hockey / Islanders de New York c. Canadiens de Montréal (D) (:15) L'antichambre (:15) Sports 30 (:45) Canadiens express / 

Islanders c. Montréal 

VIE 
Chic Shack Décore ta vie Mini-maisons / Poker et vie 

en mini dans 28 m2 
Vendre ou rénover? / 
Christine et Chris 

De taudis à logis / Danger sur 
la rue Ranger 

Les McGillivray déménagent 
/ Humanité 

Dans la cuisine Médium 

SERIES+ 
Élémentaire / Les yeux du 
mal 

Lettres orphelines / Contre 
toute attente Partie 1 de 2 

Les mystères de Laura / La 
malade imaginaire 

Le lot du diable Perception / Les fantômes du 
passé 

Crimes majeurs / Appel 
manqué 

Élémentaire 

Z 
Remorquage 
à Lizard Lick 

Les pros du 
ticket 

Seuls et tout nu BattleBots: Combats de 
robots 

Les rois du 
drag 

Coureurs de 
Smashs 

Couples en déroute On va 
s'coucher 

Infiltration Classé XXX 

HISTORIA 
La fièvre des 
encans 

Les moteurs Route 66 Les dieux du 
ciel 

Fous des 
bolides 

Voitures de 
rêve 

Le lot du diable La route des croix / Route 
132: collisions mortelles 

Racines Pawn Stars 
cajuns 

ÉVASION 
Benoit à la plage / Saint-
Tropez 

Bikinis et 
bords de mer 

Bikinis et 
bords de mer 

Soleil tout inclus / Cozumel Croisières de rêve / Lyrial/ Le 
canal de Corinthe 

Hôtels de luxe / Hôtels 
design Hollande 

Lydiane autour du monde / 
Séjour en voilier 

Mtl bouche à 
bouche 

ARTV 
Downton Abbey / Au pied de 
l'autel 

Casa Nova Vie pas un 
magazine 

Visite libre / 
Maison Arbre 

La boîte à 
musique 

Esprit critique EN TERRAINS CONNUS (2011) avec Francis La haye, Fanny 
Mallette, Michel Daigle. 

Vie pas un 
magazine 

 

HOROSCOPE
Bélier (21 mars au 19 avril): Vous devriez prendre le temps de 
respirer aujourd’hui. Rien ne vous oblige à en faire autant dans 
de si brefs délais. Profitez du passage de la Lune en Verseau, 
un Signe d’Air ami de votre Feu, pour vous accorder un répit 
bien mérité et relaxer. Il ne s’agit pas de temps perdu. Une 
baisse de votre niveau de stress améliorera votre productivité 
et la qualité de votre travail. 
Taureau (20 avril au 20 mai): Il est trop tard pour fermer 
l’écurie une fois que le cheval s’est sauvé. Le fait de prendre 
certaines précautions atténuera l’influence de quelques 
aspects dissonants. C’est en vous attardant minutieusement 
à certains petits détails aujourd’hui même que vous serez en 
mesure de sauver beaucoup de temps dans un avenir 
rapproché. Le cycle de la Lune arrive en Verseau...
Gémeaux (21 mai au 21 juin): Vous pourriez vous laisser 
émouvoir plus facilement avec l’arrivée du cycle de la Lune en 
Verseau. Mais n’ayez pas peur d’exprimer vos états d’âme, car 
les autres devraient se montrer réceptifs et conciliants. Tandis 
que l’apitoiement ne règlera rien, une attitude positive 
s’avèrera être le meilleur remède contre la plupart des petits 
maux. Et l’humour vous aidera...
Cancer (22 juin au 22 juillet): Vu que tout le monde peut se 
tromper, quelqu’un devrait être considéré innocent tant qu’on 
ne peut pas prouver sa culpabilité. Les personnes qui vous 
entourent ne sont pas infaillibles et une erreur de leur part ne 
devrait pas forcément être interprétée comme de la mauvaise 
volonté. La souplesse sera l’atout sur lequel miser afin de 
préserver l’harmonie.  
Lion (23 juillet au 22 août): La grisaille qui vous avait envahi 
l’esprit ces derniers jours est chose du passé, vous permettant 
d’envisager votre situation avec davantage d’optimisme. 
D’ailleurs, il n’y a pas que dans votre tête que le vent a changé. 
Alors que la Lune amorce son séjour en Verseau, face au Lion, 
vous évoluerez dans un climat plus favorable et qui vous 
accordera certaines chances...
Vierge (23 août au 22 septembre): Juste en face de votre 
Signe, le Soleil en Poissons occasionnera sans doute chez vous 
davantage d’émotions. Prévoyez un horaire flexible afin 
d’éviter de vous lancer dans une course contre la montre. 
Certains contextes vous sembleront plus rigides, mais une 
attitude réfractaire ne rapporterait rien de bon. C’est en jouant 
selon les règles que vous parviendrez à vos fins.

Balance (23 septembre au 23 octobre): Une personne que 
vous faites patienter pourrait finir par se lasser d’attendre et 
en venir à regarder ailleurs. La Lune arrive en Verseau, et vous 
aurez avantage à saisir une opportunité dès qu’elle se 
présentera, cela indiquera vos bonnes intentions. Il en va de 
même pour ce qui est de nouvelles acquisitions, car une 
aubaine ne sera peut-être pas disponible indéfiniment...
Scorpion (23 octobre au 21 novembre): Certains pourparlers 
pourront sembler laborieux tandis que la Lune arrive en 
Verseau, au carré de votre Signe. Une attitude calme et 
conciliante vous attribuera un meilleur rôle, mais il ne faudrait 
pas finir par faire des concessions excessives que vous 
risqueriez de regretter par la suite. Un apparent raccourci 
pourrait vous faire perdre du temps... 
Sagittaire (22 novembre au 21 décembre): Il ne faudrait pas 
vous attendre au calme plat. L’arrivée du cycle de la Lune pour 
deux jours en Verseau pourrait entraîner des revirements 
soudains de situations. Vous serez toutefois en mesure de 
tempérer les remous si vous ne posez pas de gestes impulsifs 
qui amèneraient les autres à y réagir similairement. 
L’imprudence sera donc à proscrire...
Capricorne (22 décembre au 19 janvier): Vos relations 
bénéficieront de l’arrivée du cycle de la Lune en Verseau. 
Particulièrement effervescent, ce climat sera propice aux 
nouveaux engouements envers un passe-temps, ou même 
envers une nouvelle personne. Et si vous n’insistez pas trop, 
vous pourrez amener quelqu’un à s’intéresser à un loisir ou à 
une activité qui vous passionne.
Verseau (20 janvier au 18 février): Quelle météo astro... 
logique vous réserve ce jeudi ? L’arrivée du cycle de la Lune en 
Verseau pourrait momentanément accentuer la complexité 
des luttes de pouvoir et des rapports de force. Un compromis 
sera probablement de rigueur afin de demeurer dans les 
bonnes grâces de votre entourage, mais vous saurez très bien 
les amener à partager vos idées...
Poissons (19 février au 20 mars): Celui qui sait se satisfaire 
de peu sera toujours satisfait. Le passage actuel de Saturne en 
Sagittaire pourrait vous donner l’impression qu’un contexte 
est devenu plus contraignant. Toutefois, si vous parvenez à 
vous y adaptez, vous obtiendrez une stabilité qu’on ne pourra 
pas vous enlever. Et le Soleil en Poissons de votre étape 
anniversaire fera tout pour vous plaire...

23 février 2017

Ben

Peanut

Boris
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Demain
Max. 0
Min. -2

Ciel variable
Précipitations : 30%
Vents de l’ouest 20
km/h

Baie-Comeau
Chibougamau
Gaspé
Gatineau
Îles-de-la-Mad.
Maniwaki
Montréal
Mont-Tremblant
Québec
Rimouski
Sept-Îles
Sherbrooke
Tadoussac
ThetfordMines
Trois-Rivières
Val-d’Or

Pluie 2 -3

Pluie 3 -10

Pluie 4 0

Pluie 10 -1

Variable 1 0

Pluie 8 -3

Pluie 10 -2

Pluie 8 -2

Pluie 7 -2

Pluie 4 -3

Neige 1 -4

Averses 12 0

Pluie 4 -2

Pluie 10 -3

Pluie 7 -2

Plu et nei 2 -8

6h36
Durée du jour : 10h43

17h19

LALUNE

Lever : 4h43

26 fév. 5mars 12mars 20mars

Coucher : 14h33

4

-5
4

-4

5

-3

4

-4

5

-3

L’Anse-Saint-Jean

Dolbeau-Mistassini

Saguenay

Rivière-du-Loup

Alma

©MétéoMédia 2017

4

-4

Roberval

4

-3

Rimouski

6

-2

LaTuque

Samedi
Max. 5
Min. 1

Pluie verglaçante
Précipitations : 40%
Vents de l’est 30
km/h

Dimanche
Max. 1
Min. -10

Pluie et neige
Précipitations : 40%
Vents de l’ouest 25
km/h

Lundi
Max. -6
Min. -14

Ciel variable
Précipitations : 30%
Vents de l’ouest 20
km/h

LaBaie Chicoutimi

Heure Hauteur Heure Hauteur

1h28 3,9
7h22 1,1
13h38 4,8
20h06 0,7

2h01 3,3
8h38 0,6
14h01 4,3
21h32 0,4

LEVENT

VentsOuest à 15 km/h

Annonces
Petites

1051,boulevard Talbot, Chicoutimi • Courriel: classees@lequotidien.com

418 549-4444
Ligne sans frais 1 800 866-3658

Heures d’affaires:
Du lundi au vendredi
Sur place:  8 h 30 à 16 h 30
Par téléphone: 8 h à 17 h 30

IMMOBILIER
LOCATION

6736 Àpartagerourecherché

BELLE maison à Chicoutimi, près des servi-
ces, idéal couple ou personne seule 50 ans
ou plus, prix à discuter. Tél.:418-693-6050.

6737 Logementsà louer

1½, 3½, 4½, 5½, 6½, repeints, non meu-
blés, semi-meublés ou meublés, possibilité
chauffés éclairés.Près Place du Royaume,
UQAC. Neufs, rue Des Grands-Ducs, as-
censeur, plancher chauffant, finition au
choix du locataire. Tél.:418-815-3383.
Courriel: lesconstructionsmt@gmail.com

3½, 4½, 5½

2 MOIS GRATUITS
Chicoutimi-Nord et Chicoutimi
Disponibles immédiatement

Rénovés
Céramique et bois flottant

Tél.:418-944-8580

3½ CHICOUTIMI, 64 Paquet, chauffé/éclairé,
eau chaude, semi-meublé, 474$, libre im-
méd., 418 590-1052

4½, 400$, non ch./écl., déneigé l’hiver, libre
1er avril, 463 Jos-neil-Girard, 418 672-6049

4½ centre-ville Jonquière, endroit paisible
400$/mois, non ch./écl. 418-412-3578

4½, Chicoutimi-Nord, grand, balcon, toilette
rénovée, très propre, 418 817-5923.

4½, La Baie, bois franc, céramique, vue sur le
Fjord, libre 1er mai, 418 544-1288.

4½ RUE LAMARCHE, 2e étage, libre imméd.,
500$/mois, non ch./écl., (418) 818-1314.

À CHICOUTIMI, 4½ sur 2 étages, 560$/mois,
libre 1er juil., 418 693-2000/418 557-3463.

6737 Logementsà louer

ALEXIS (Place)
JONQUIÈRE

Rues Nadeau et Truchon
*promotion*

3½ à partir de 500$/mois
5½, à partir de 700$/mois
rénovés, chauffés, éclairés,

porte patio
Près de Canadian Tire,

CFP et du CÉGEP.

Tél.:1-581-500-0303
(sans frais) ou
418-812-4470

ARVIDA
CHAUFFÉS, ÉCLAIRÉS
2½ à 5½, 455$ à 599$

Rénovés, 1 mois gratuit,
près du Faubourg Sagamie

PROMOTION
CARTES-CADEAUX OFFERTES

418-548-3773
ou

418-512-3565

CHICOUTIMI, 1102 Angoulème, ap 110, 3½.
rez-de-ch, 610$ ch., écl., libre. 418-543-1268

CHICOUTIMI 2½ chauffé, éclairé, meublé,
câble, stationnement, non fumeur, pas d’ani-
maux, 385$/mois, libre. Tél.:418-612-1633.

Chicoutimi 3½, rénové, Riv.-du-Moulin, semi-
meublé, ch., écl., 430$, libre. 418-812-2989.

CHICOUTIMI 4½, 5½,Place des Écorceurs,
non chauffés, non éclairés, eau chaude
fournie, entrée lave-vaisselle, concierge
sur place.Tél.:418-818-0292, 418-549-7923.

CHICOUTIMI 4½, grand, espace luxueux,
rue des Pigeons, remise, 695$/mois.
Tél.:418-698-3478.

CHICOUTIMI 4½, grand, rez-de-chaussée,
566 Morin, 625$/mois. Tél.:418-549-3233.

6737 Logementsà louer

CHICOUTIMI 4½, près Place Roy. rue Jo-
seph-Dandurand,et Lorenzo Genest, très
propre, un stat., remise, pas d’animaux.
Tél.:418-812-7027, 418-812-1947.

CHICOUTIMI 4½ spacieux et moderne, rue
des Roitelets, à l’étage, plancher chauffant,
climatisé, 2 balcons, libre.Tél.:418-540-9470.

CHICOUTIMI, grand 3½, ch./écl., 521 ch. de
la Réserve, repeint, 570$, 418-503-1110.

JONQUIERE
2306 Truchon, 4½, rez-de-chaussée, ré-
nové, entrée contrôlée, 585$, chauffé,
éclairé. Tél.:418-542-3715, 418-612-6354.

JONQUIERE 3½, St-Georges, grand, 430$,
ch., écl., eau ch. fournie. Tél.:418-376-6131.

JONQUIERE 4½ (375$), 6½ (475$), 1 mois
gratuit, près services, remises. 418-547-6469.

JONQUIERE 4½, condo de luxe neuf, 1117
pi.ca., clim., cabanon, céramique chauffante,
balcon 12X12, 900$/mois.Tél.:418-944-2001.

JONQUIERE 4½, entièrement rénové, rue
St-Jérôme, près services, ch., eau chaude
fournie, 2 stat., 550$, libre. 418-818-3624.

JONQUIERE, 5½, rue des sizerins, 585$,
non ch. ni écl., près du IGA St-hubert, grand
parc en arrière Tél.:418 817-2578.

KENO, 4½, non ch., non écl., rez-de-ch., ré-
nové, libre imm., 500$, 418-548-8643

KÉNOGAMI 5½, 2e étage, 530$/mois, non
chauffé, non éclairé, libre. Tél.418-812-2989.

LA BAIE 3½ Semi-meublé, non ch./écl., eau
ch., réf.demandées, 405$, 418 544-6320.

LA BAIE 4½, non chauffé, non éclairé,
600$/mois, libre 1er mars.Tél: 581-882-8829.

LA BAIE, 4½, PRÈS DU CENTRE
D’ACHAT non ch./non écl. 418 541-0434.

6759 Condosà louer

CHICOUTIMI condos de luxe, 4½, quartiers
des Bois-Vins et des Oiseaux, climatiseur,
céramique chauffante, insonorisation supé-
rieure, remise, déneigé, gazon, lavage des fe-
nêtres, non chauffés, non éclairés, prix à par-
tir de 915$/mois. Les Constructions Philippe
Blackburn.Tél.:418-817-0882, 418-690-6703.

6761 Chambresà louer

A VOIR ! Jonquière- grande chambre, télé,
tél, internet, s/lavage, 285$. 418-540-7063.

CHICOUTIMI neuve, entrée indép., près
centres d’achats et UQAC, 325$/mois, In-
ternet, câble, cuisine, laveuse, sécheuse,
non-fumeur(euse). Tél.:418-690-7096.

6761 Chambresà louer

JONQUIERE rue Montfort, 240$/mois, meu-
blée, câble fourni, cuisine, laveuse, sé-
cheuse. Tél.:418-695-9869, 418-815-9834.

6762 Maisonsà louer

Arvida maison en rangée, 2 c. à c., 3 niveaux,
750$, non ch., non écl. Tél.:418-699-1413.

6767 Bureauxet locaux
à louer

Chicoutimi 615 Audet/boul.Université, 1,500
pi2, asc.+ s/sol, 850$. Tél.:418-549-3233.

CHICOUTIMI parc industriel, 2,500 pieds,
bureaux et entrepôt. Tél.:418-818-1477.

KÉNOGAMI petit local comm., idéal salon
coiffure ou couturière, etc.Tél.:418-812-2989.

LOCAL, 900 pi.ca., aménagé «electric
proof», chauffé au gaz, boul. St-Paul Chi-
coutimi. Tél.:418-690-7890.

LOCAL À LOUER 46’ X 24’, 2e 50’ X 50’,
chauffé, libre, Chicoutimi Nord 418-690-6340

LOCAL COMMERCIAL à sous-louer
200 pi2, centre-ville Chicoutimi

581 235-8480

6768 Entrepôts,garageset
stationnementsà louer

CHICOUTIMI 766 rue Alma, entrepôt non
chauffé, 20’x30’, 12 pieds de haut, 2 portes de
garage, Tél.:418-591-0087.

JONQUIERE 5,000 pieds, non chauffé.
Tél.:418-818-1477.

SERVICESET
EXPERTS

6778 Vacancesetvoyages

CASINO DE CHARLEVOIX, le vendredi 3
mars, 35$, contacter Élise 418 547-5593.

6783 Massothérapieet
soins thérapeutiques

ST-FÉLICIEN massage thérapeutique re-
laxant Reiki, avec reçu, Marc, 418-671-0831.

6787 Argentàprêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca

1-866-482-0454

6791 Entretienet
travauxdomestiques

OFFRE mes services pour ménage
et grand ménage.Prix à discuter.
Laisser message 418 412-4401.

6795 Réparation, rénovation
et construction

RÉNOVATIONS intérieures de tous genres,
plastrage, peinture etc. RBQ.: 5699-9352-01.
Tél.:418-590-4771 ou 418-549-5617 laisser
message.

6798 Déneigement

DENEIGEMENT et déglaçage de toiture
résidentiel et comm.Travail sécuritaire.
Estimation gratuite.Tél.: 418 590-5945.

SERVICES
PERSONNELS

6816 Agencesderencontres

AGENCE CUPIDON Saguenay/Lac-St-Jean:
pour amour, amitié, nous trouverons pour
vous.Depuis 18 ans à votre service.Tél.:418-
699-5077.

6819 Messagespersonnels

581 306-5065
Massagedevelours@hotmail.com

Sérieux, discret et propre.

AAlma ❤ 36 ans,cheveux longs noirs, 150 lb,
reçoit et se déplace partout. 418-321-8600 ❤

À CHICOUTIMI, belle femme, grassette, cha-
leureuse, douce, sensuelle, reçoit en toute
confidentialité. Se déplace. 418-820-9653.

ADORABLE rouquine coquine, reçoit jour,
se déplace 24h. duo. Tél.:418-412-6205.

A FLEUR de peau, Eric et Billy.
Tél.:581-234-1493.

ALEX, rencontres discrètes, H. ou F., enga-
gés ou non et couple. Tél.:418-719-4840.

ALYSON, adorable, 25 ans, vous reçoit et se
déplace partout. Tél.:418-376-9140.

AMAZING de retour
BEAUTÉ blonde aux courbes parfaites,
yeux verts, 36DD, vous reçoit pour mas-
sage érotique, Lac-St-Jean, 581-230-6062.

Arvida massage suédois, détente, thérapeu-
tique, 6 ans exp., Caroline.Tél.:418-213-1412.

Belle femme, reçoit et se déplace de 9h à
21h.Tél.:418-306-8847.

BELLE jeune femme, trentaine, se déplace
seulement, 24/24. Tél.:418-817-5451.

BIENVENUE dans le confort de la jolie Julie,
dès 8h. Tél.:418-376-1274.
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6819 Messagespersonnels

CAROLLE, massage, rasage, 51 Jacques-
Cartier O., ENGAGEONS 418-690-3142.

Chrystal et Salomée, splendides messieurs
sur déplacement seulement. 581-490-1994.

DÉTENTE ET MASSAGE
581-235-9520

JEUNE fille dans la trentaine, reçoit.Tél.:418-
690-6379.

JOLIE Joanie reçoit et se déplace.
Tél.: 418 820-9122.

L’ART d’éveiller les sens dans la sensualité.
Tél.:418-973-4839.

OUVERT les mercredis, jeudis et vendredis ,
de 8h30 à 16h.Tél.: 418-693-4955.

POUR les hommes, c’est le temps de vous
offrir un petit caprice. Je vous offre un mas-
sage de détente en douceur. Je peux vous re-
cevoir. Pierre.Tél.:418-944-2568.

VÉRO
Tél.: 581-882-0191

EMPLOIS

6831 Aide familiale
demandée

JONQUIÈRE, sur sem. lun au ven. de 15h à
17h, s’occuper de 3 enfants, aide aux devoirs,
préparation du souper, etc. 418-547-3518.

6833 Possibilitésd'affaires

OPPORTUNITÉ pour jeune entrepreneur!
Restaurant en opération à Jonquière, inves-
tissement minime, facilité de financement,

Contactez 418 557-7098.

6834 Offresd'emploi

AVANT 11 MARS, cherche 19 personnes dé-
sirant perdre 9 à 29 lb d’ici 30 jours, sans les
reprendre.(Réglementé, formulé par méde-
cins) www.regimesplus.net 819-548-5752

CUISINIER(ÈRE) demandé, 2 ans d’exp. en
cuisine rapide, salaire/condition de travail à
nég. lors de l’embauche.Mario 418 544-5556

LIVREUR(EUSE) possédant voiture
pour livraison de produits à domicile au
Saguenay. 418-376- 6093.

RECHERCHE ADULTES
avec voiture

pour distribuer
★ Le PROGRÈS-DIMANCHE ★

À CHICOUTIMI
dans les quartiers

NOTRE-DAME ET MURDOCK

Contactez Denis Fortin
418-544-8394

RECHERCHE CAMELOTS
(avec voiture)

pour distribuer
★ le Progrès-Dimanche ★

Chicoutimi et Laterrière

Contactez Réjean Lévesque
418-543-9303

6834 Offresd'emploi

RECHERCHE CAMELOTS
(avec ou sans voiture)

pour distribuer
★ Le Quotidien ★

Progrès-Dimanche
Week-End inclus le samedi

6 jours/semaine

Salaire très substantiel

Choix d’un secteur parmi
les suivants:

Hébertville - Larouche
Métabetchouan

Chambord - Lac Bouchette
Roberval

Saint-Bruno - Saint-Prime
et Mashteuiatsh

Bienvenue à tous et
aux retraité(e)s
de 60 ans et plus!

Contactez Serge Gosselin
418-256-1164, 418-618-4098
sergegosselin2012@hotmail.com

RECHERCHE CAMELOTS

Pour les abonnés
du Quotidien et

du Progrès-Dimanche
à ALMA

Bienvenue aux adultes!

M. Doris Tremblay
418-668-7317

VÉHICULES

6851 Automobiles

2004 MAZDA 6, manuelle, 227,000 km,
2,500$ nég., 418 544-5897.

ACHAT ET VENTE DE
PNEUS neufs et usagés, de toutes gran-
deurs, prix compétitifs. Garage René
Girard.Tél.:418-548-3306.

BYE BYE BAZOU 100$ à 1,000$ pour votre
vieux véhicule (camion, voiture).Tél.:418-
695-1888 lundi au vendredi, 7h à 12h, 13h
à 17h, samedi 7h à 12h.

6856 Véhiculesdemandés

1000$ ET MOINS
ACHETONS autos et camions pour piè-
ces. Payons comptant. Permis SAAQ.
Gilbert Autos inc.Tél.:418-543-8361.

6858 Bateauxet
véhiculesnautiques

Chaloupes en aluminium 12’, 800$ et soudure
aluminium stainless. Tél.:418-815-7657.

6859 Motos ,VTTet
motoneiges

1999 TUNDRA; 1998 SKANDIC 10.200 km;
1996 SKANDIC, les trois en excellent état,

418 879-4836.

MARCHANDISES

6873 Diversàvendre

400-500 CARTES DE HOCKEY À VENDRE
prix à discuter, 581 230-3177

CABANE À PÊCHE 10x16, complètement
isolée, l’évier, poêle au propane, chauffage
au propane 35,000 BTU neuf, toilette, garde-
robe, divan-lit, plafonnier avec ventilateur,
convertisseur de courant 12 V à 110 V, très
propre, 5,800$ nég. 418 815-9625.

6882 Meubleset
électroménagers

DIVAN SECTIONNEL ELRAN, deux sections
inclinables en cuir brun, à demi-prix, 2.300$.

418 550-6185

LAVEUSE, sécheuse, cuisinière, réfrigéra-
teur, congélateur. Frigidaire Frigidaire. 418-
545-9361.

6883 Bois, appareilsde
chauffageet climatiseurs

ATTENTION! Mélèze sec 95$ la corde livrée,
90$ non livrée. Tél.:418-673-3917.

BOIS en longueur 16 pieds à vendre.
Tél.:418-541-0434, 418-812-2140.

BOULEAU en 16 pouces, fendu, livré, vert.
Réservez tôt! Tél.:418-541-0434.

BOULEAU et MERISIER vert : 90$.
TREMBLE: 60$. Livré. PRO-FORÊT. Prends
réservation : 418- 673-3161, 418-590-0365.

Quatre à six des sept planètes qui orbitent autour de l’étoile Trappist-1 peuvent avoir de l’eau liquide à leur surface. — 

PHOTO AFP / ESO/NASA/R. HURT/T. PYLE

Crédit d’impôt 
pour aînés : 
Québec recule

De guerre lasse, incapable de venir 
à bout de la controverse, le mi-
nistre des Finances, Carlos Leitao, 
a annoncé mercredi qu’il renonçait 
à son projet de reporter l’âge re-
quis pour avoir accès au crédit 
d’impôt destiné aux personnes 
âgées. Les partis d’opposition et 
les groupes de défense des aînés 
et des retraités dénonçaient de-
puis des jours le fait que le chan-
gement fiscal décrété par Québec 
allait priver de 500 $ par année les 
aînés faisant partie des moins bien 
nantis de la société. Interpellés par 
les aînés en colère de leur circons-
cription, les députés libéraux ont 
intercédé eux aussi auprès du mi-
nistre, craignant que la grogne ne 

prenne de l’ampleur. L’inquiétude 
ambiante a donc eu raison du mi-
nistre Leitao, qui persiste tout de 
même à dire que l’idée à la base 
était bonne, mais qu’elle ne pas-
sait tout simplement pas dans la 
population. Il recule donc sur 
toute la ligne, éliminant cette me-
sure susceptible de nuire à l’image 
et à la popularité du gouverne-
ment. La mesure, inscrite dans le 
budget 2015 du gouvernement et 
destinée à inciter les travailleurs 
expérimentés à reporter l’âge de 
la retraite, stipulait que l’âge re-
quis pour réclamer ce crédit d’im-
pôt devait passer de 65 à 66 ans 
dès l’année d’imposition 2016. Par 
la suite, le crédit d’impôt aux aînés 
aurait été réservé aux 70 ans et 
plus, à compter de 2020. Québec 
se privera ainsi de 273 millions $ 
au cours des quatre prochaines 
années, dont 18 millions $ cette 
année. PRESSE CANADIENNE

EN BREF

JEAN-FRANÇOIS CLICHE

jfcliche@lesoleil.com

Une équipe internationale a dé-
couvert un véritable chapelet de 
planètes de taille comparable à la 
Terre, orbitant toutes autour de 
la même étoile. Six d’entre elles 
ont des températures qui rendent 
possible, au moins théoriquement, 
la présence d’eau liquide à leur 
surface.

Alors que l’on termine les préparatifs 
pour le lancement l’an prochain du 
télescope spatial James-Webb, qui 
permettra de sonder l’atmosphère 
des exoplanètes, cela constitue « un 
système extraordinaire [qui fera] 
une future cible excitante pour la 
recherche de vie », a commenté un 
des coauteurs de l’étude, l’astrophy-
sicien Chris Cooperwheat, de l’Uni-
versité John Moores, à Liverpool.

Les résultats ont été mis en ligne 
mercredi en début d’après-midi sur 
le site de la revue savante Nature.

Les caractéristiques de l’étoile 

en question, nommée Trappist-1, 
feraient de ces planètes de bien 
piètres endroits pour la vie humaine. 
Il s’agit d’une étoile de type « naine 
ultrafroide » qui n’a que 0,05 % de la 
puissance du Soleil et n’émet que 
0,0004 % de sa luminosité visible 
pour l’œil humain — autant dire qu’il 
y fait toujours nuit. En outre, les pla-
nètes sont si proches de l’étoile que 
leurs périodes de rotation et de révo-
lution (entre 1,5 et 20 jours pour faire 
un tour de Trappist-1) sont « ver-
rouillées » : elles montrent toujours 
la même face à leur étoile, comme 
la Lune le fait avec la Terre.

Mais cette proximité fait que les 
planètes 4 à 6 peuvent avoir de l’eau 
liquide à leur surface ; les trois les 
plus proches sont trop chaudes, 
mais les températures de leur « face 
cachée » peuvent en principe se 
situer entre 0 et 100 °C par endroit ; 
et la septième est trop froide.

En outre, Trappist-1 se trouve rela-
tivement proche de nous, à environ 
40 années-lumière, ce qui signifie 
qu’« avec Proxima b, découverte en 
août dernier [et qui orbite autour de 

l’étoile la plus proche de la Terre, à 
4,2 années-lumière], les planètes 
de Trappist-1 constituent les cibles 
les plus prometteuses à ce jour 
pour chercher à distance de pos-
sibles traces de vie hors du Système 
solaire », a indiqué le Centre natio-
nal de la recherche scientifique, en 
France, dont plusieurs chercheurs 
ont contribué à la découverte.

La méthode qui a été employée 
pour trouver ces exoplanètes est 
celle dite des « transits ». L’orbite 
de sept planètes est alignée de telle 
façon qu’il les fait passer régulière-
ment entre leur étoile et la Terre. 
Chacun de ces passages réduit 
légèrement la quantité de lumière 
que nous recevons de Trappist-1, 
et c’est en mesurant ces diminu-
tions périodiques sur plusieurs 
cycles que les astronomes ont pu 
déduire qu’il y avait sept planètes 
qui tournaient autour de l’étoile. 
On en connaissait déjà trois, ce 
qui a incité les chercheurs à scru-
ter davantage et les a éventuelle-
ment menés sur la piste des quatre 
autres.

D’UNE TAILLE COMPARABLE À LA TERRE

Sept planètes découvertes 
autour d’une étoile



JEUDI 23 FÉVRIER 2017  leQuotidien22   DÉCÈS

Le 17 février 2017, est décédé au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean,
Résidence Des Chênes, à l’âge de 94 ans, M. C. Gérard Blackburn, époux
de Mme Anne-Marie Audet, demeurant à Jonquière. Il était le fils de feu
M. Euclide Blackburn et de feu Mme Eugénie Villeneuve. La famille
accueillera les parents et amis à la maison funéraire

Nault et Caron, Réseau Dignité
2033, Ste-Famille

Jonquière

Les heures d’accueil sont le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de
19 h à 22 h. Samedi, jour des funérailles, le salon ouvrira à 9 h. Les
funérailles auront lieu le samedi 25 février 2017 à 11 h à l’église Ste-Famille
de Jonquière. M. Blackburn sera incinéré et les cendres seront déposées au
cimetière de Kénogami à une date ultérieure.

Il laisse dans le deuil outre son épouse MmeAnne-Marie Audet; ses enfants: Diane (Steve Lopes), Jacques
(Diane Gaudreault), Bernard (Suzanne Boivin), Robert, France (André Gagnon) et Line (Donald Thibeault);
ses petits-enfants: Kim Lopes, Caroline Lopes Anne-Marie Lopes, François Blackburn, Marie-Hélène
Gagnon et Jéremy Thibeault; ses 7 arrière-petits-enfants.

Il était le frère de: feu Gustave (feu Jeanne-d’Arc De Launière), feu Henri (feu Georgette Beaudin), Paul (feu
Laurette Girard), feu Thérèse (feu Raoul Gauthier), feu Lucien (feu Candide Lespérance), Geneviève
(Maurice Bélanger), Pâquerette (feu Dominique Dumais), Jeannot (Gaby Tremblay), feu Almas (feu Imelda
Boudreault); le beau-frère de: feu Adrien Audet, feu Claudia (feu Thomas Bouchard), feu Jeannette (feu
Lorenzo Dubois), feu Denise (Robert Bourbonnais), feu Gilberte (Yvan Maltais), feu Madeleine (feu Armand
Huard). Il laisse également dans le deuil de nombreux neveux, nièces, parents et amis.

Pour ceux et celles qui le désirent une personne bénévole du Fonds de dotation Santé Jonquière
(Résidence Des Chênes) sera présente au salon afin de recueillir vos dons. Pour rendre un hommage à
M. Blackburn et pour vos messages de condoléances visitez notre site au www.naultetcaronstefamille.ca

AVIS DE DÉCÈS

&

BLACKBURN (M. C. Gérard)

Pour information, téléphonez au (418) 542-2626, télécopieur: (418) 542-6051
Courriel: info@naultetcaron.com - Site internet: www.naultetcaron.com
Direction funéraire: Maison funéraire Nault & Caron, Réseau Dignité.

Est décédé subitement, à Sainte-Brigide-d’Iberville, le 18 février 2017, à l’âge
de 46 ans et 4 mois, M. Jocelyn Boudreault, fils de feu M. Gaby Boudreault
et de Mme Lise Breton, demeurant à Saint-Brigide-d’Iberville et autrefois de
Saint-Félicien.

La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
961, boulevard Sacré-Coeur

Saint-Félicien

le vendredi 24 février 2017 de 19 h à 22 h. Le jour du service funéraire, le
salon sera ouvert à compter de 11 h. Le service funéraire aura lieu le same-
di 25 février 2017 à 14 h 30 à la chapelle du complexe funéraire.

Par la suite, il sera confié au crématorium Leclerc et les cendres seront déposées au columbarium de la
Maison Marc Leclerc de Saint-Félicien.

Outre sa mère Mme Lise Breton (feu M. Gaby Boudreault, Clément Ferland), il laisse sa soeur Johanne
Boudreault (Steeve Croussette); son frère Roger Boudreault (Marie-Hélène Simard); ses demi-soeurs et
demi-frères: Denis Duquette (Nancy Laprise), Nathalie Roy (Gaétan Tremblay), Linda Roy (Marc
Quenneville) et André Caron.

Il était le filleul de Rémy Boudreault (Louisette Gagnon) et feu Jocelyne Boudreault (Jean-Paul Ouellet).
Également, il laisse ses neveux et nièces, ses oncles et tantes, ses cousins et cousines et autres parents
et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation des maladies du coeur et de l’AVC, 152,
rue Racine Est, Chicoutimi (Québec), G7H 5B7, (418) 543-8959

AVIS DE DÉCÈS

BOUDREAULT (M. Jocelyn)

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688
Courriel : mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com

Le 18 février 2017, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean,
Hôpital de Jonquière, à l’âge de 90 ans et 9 mois, Mme Jeanne-D’Arc
Vincent (Chrétien), épouse de feu M. Bernard Chrétien, demeurant à la
Résidence Ste-Emilie, Jonquière, autrefois rue Ste-Cécile, Jonquière.

La famille accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 25
février 2017 à compter de 9 h. Les funérailles auront lieu le samedi 25 fé-
vrier 2017 à 11 h, à l’église St-Dominique.

Elle était la fille de feu Mme Juliette Arcand et de feu M. Joseph-Adélard Vincent.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Sylvie Chrétien (Rémi Belley), Pierre (Esther Laprise), Claudine; ses
petits-enfants: Suzanne, Geneviève (Jeff), Myriam (Patrick), Vanessa, Joanie, Jean-Bernard (Émilie),
Philippe (Stéphanie) et Antoine (Catherine); ses arrière-petits-enfants: Alexis, Jeanne, Estelle et Élaina; sa
soeur Claire (feu Gilles Thibeault). Elle était aussi la soeur de feu Robert Vincent (feu Lilianne Thibeault);
la belle-soeur de: feu Solange Chrétien (feu Azélus Ducharme), feu Pierrette (feu Noël Côté), feu Oviette
(feu Maurice Bouchard), Claude (feu Marie-Ange Tremblay), feu Madeleine (feu Léonard Larouche), feu
Monique (feu Armand Munger), feu Sylvain (Thérèse Gagnon), feu Paul (Judith St-Gelais), Céline (feu John
Foley), Romain (Édith Villeneuve), Réjean (Louise Vigneault). Elle laisse également dans le deuil de nom-
breux neveux et nièces, parents et amis. Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir
vos dons en faveur de la Société canadienne du cancer.

Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca, où vous pourrez également y trans-
mettre vos messages de condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

CHRÉTIEN (Mme Jeanne-D’Arc Vincent)

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128.
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec). Une entreprise
certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

Est décédé le 18 février à Sherbrooke à la Maison Aube-Lumière, après un
long combat contre le cancer, M. Roland Fortier, à l'âge de quatre-vingt deux
ans. Il était l'époux de Mme Gertrude Tremblay.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil sa fille Isabelle (Dr Stéphane
Tremblay); ses trois petits-enfants: Grégory, Laura Maude et Élysabeth. Il
était le frère de feu Marcel (feu Marie-Paule Doré, feu Thérèse Boivin), feu
père Marcelin Eudiste c.j.m, feu Ernest, Robert (Raymonde Roberge); le
beau-frère de feu Fernande (Jeffrey Gagnon, Marcelle Renaud), feu Lauréat
(Géraldine Doucet), feu George-Henri (feu Annoncia Allard), feu Robert
(Demeryse Gagnon), Annette, Henriette (Laurier Gagnon), feu Julienne (Dr
Thaghi Hakami). Il sera exposé au

Complexe Funéraire Steve L. Elkas
4230, rue Bertrand Fabi

Sherbrooke

le jeudi 23 février 2017 de 19 h à 21 h et le lendemain soir il sera exposé à la Résidence funéraire

Gravel et Fils, Réseau Dignité
825 rue Bégin, coin des Champs-Elysées

Chicoutimi

le vendredi 24 février 2017 19 h à 21 h et le samedi 25 février 2017 de 9 h jusqu’au départ du salon. Le
service religieux aura lieu à 11 h en l'église Sacré-Coeur, rue Bossé, Chicoutimi. Les membres de la famille
remercient ses médecins soignants Dr Frédéric Lemay et Richard Pérusse ainsi que son infirmière pivot
Elaine Perreault, les infirmières du département de chimiothérapie ainsi que tout le personnel de la Maison
Aube-Lumière tout spécialement Dre Chantale Doyon. Vos témoignages de sympathie peuvent s'exprimer
par un don à la Fondation de la Maison Aube-Lumière de Sherbrooke ou à la Fondation du CHUS.

AVIS DE DÉCÈS

FORTIER (M. Roland)
1934 - 2017

Direction funéraire: Résidence Funéraire Steve Elkas
4230, rue Bertrand Fabi, Sherbrooke, Qc J1N 1X6

819-565-1155 fax: 819-820-8872, www.steveelkas.com
en collaboration avec la Résidence funéraire Gravel & Fils 418-543-0755.

5148061

BRIGITTE DESCHÊNES
Directrice générale et

thanatologue
418 547-2116

Tout d’abord, prendre rendez-vous avec la Coopérative funéraire:

Résidence funéraire du Saguenay Jonquière : 418 547-2116

Dès ce moment, nous prendrons quelques informations importantes et nous vous ferons la liste des choses à apporter pour les arrangements funéraires (photo, cartes, vêtements, etc).

Lors de cette rencontre, nous serons à l’écoute de vos besoins, nous partagerons avec vous notre vécu auprès des familles endeuillées et nous vous ferons part de nos suggestions
et conseils afin de faire les bons choix pour les rituels funéraires. Par la suite, nous établirons avec vous :

Le moment d’exposition • Le choix des biens et des services pour la personne décédée • La disposition du corps ou des cendres
Nous rédigerons le communiqué de décès, nous réserverons aussi l’heure des funérailles à l’église de votre choix et compléterons les formulaires légaux nécessaires.

Ensuite, nous vous donnerons la liste des tâches urgentes à faire jusqu’aux funérailles. Nous vous remettrons également toutes les brochures dont vous aurez besoin pour effectuer les
démarches importantes lors d’un décès.

Mais surtout, dès notre première rencontre, nous tisserons avec vous un lien de confiance important afin de bien vous accompagner sur cette route du deuil. Lorsque vous nous choisissez
pour vous accompagner et nous confier une personne significative de votre vie, nous sommes très conscients de la grande responsabilité que nous avons de bien vous guider.
Nous croyons fermement en votre capacité à faire face au deuil. Nous serons auprès de vous pour vous accompagner à faire des choix éclairés sur l’importance des rituels funéraires.
Toute l’équipe de votre coopérative vous partagera son vécu, son expertise, ses connaissances, ses conseils mais surtout son attention, sa tendresse, sa délicatesse.

Que faire lors d’un décès?

«Vous accompagner est un privi lège»
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Le 1er février 2017, est décédée accompagnée de son époux, à la Maison Notre-
Dame du Saguenay, à l’âge de 61 ans et 4 mois, Mme Normande Boudreault,
épouse de M. Sylvain Tremblay, demeurant à Chicoutimi-Nord. Elle était la fille de
feu Mme Yvonne Tremblay et de feu M. François-Xavier Boudreault. La famille
accueillera les parents et ami(e)s le samedi 25 février 2017 de 13 h à 17 h au

Complexe funéraire Carl Savard
780, boulevard Ste-Geneviève

Chicoutimi-Nord
Une cérémonie d’adieu aura lieu le samedi 25 février 2017 à 17 h à la chapelle de
la Renaissance. Elle a été incinérée au crématorium du Complexe funéraire Carl
Savard et les cendres seront déposées ultérieurement au cimetière de L'Anse-St-
Jean. Outre son époux, M. Sylvain Tremblay, elle laisse dans le deuil ses frères et
soeurs: Gisèle Boudreault (François Fortin), Charles, Paul (Constance Bélanger),
Denise (Lin Harvey), Aline (Aimé Dallaire), Cécile (feu Michel Ravary) et Daniel
(Lise Dufour); ses beaux-frères et belles-soeurs: Germain Tremblay (Marie-Claude
Bussières), Gratien (Judith Boudreault), Myrtha (Germain Tremblay), Lynda
(Marcel Savard), Romain (Caroline Doyer) et Normand. Elle laisse également

dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis. Pour les personnes désireuses d’offrir des dons, une
personne bénévole de la Société canadienne du cancer sera présente au salon afin de les recueillir.

AVIS DE DÉCÈS

BOUDREAULT (Mme Normande)

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.com Direction funéraire: Complexe funéraire Carl
Savard (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

Le 20 février 2017, est décédé au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean,
Hôpital de Jonquière, à l’âge de 90 ans et 7 mois, M. Antoine Gauthier,
époux de feu Mme Thérèse Frank, conjoint de Mme Rose-Yvette Côté,
demeurant à la Villa Jonquière, autrefois rue Ouellet, Jonquière. La famille
accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière

le lundi 27 février 2017 à compter de 11 h. Les funérailles auront lieu le lundi
27 février 2017 à 14 h à l’église St-Dominique. Les cendres de M. Gauthier
seront déposées au columbarium St-Dominique.

Il était le fils de feu Mme Ida Mailloux et de feu M. Thomas-Louis Gauthier.

Il laisse dans le deuil ses enfants: Daniel Gauthier (Hélène Delisle), André (Christiane Doiron), Claire, Carl
(Isabelle Joly), Yves (Nicole Lavoie), Tony (Josée Boudreault).

Il était également le père de feu Jean et de feu Sylvie Gauthier. Il laisse aussi dans le deuil ses petits-
enfants: Suzanne, Jean-Michel, Nadia, Éric, Isabelle, Maxime, Joannie et Guillaume.

Il laisse également dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur de la Fondation des
maladies du coeur.

Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y trans-
mettre vos messages de condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

GAUTHIER (M. Antoine)

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec). Une entreprise
certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

Le 22 février 2017, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Centre
d’hébergement Des Chênes, à l’âge de 85 ans et 10 mois, Mme Marguerite
Potvin, épouse de feu M. Guy Lafleur, demeurant au Centre d’hébergement Des
Chênes, autrefois rue Ste-Émilie, Arvida. La famille accueillera parents et amis à
la

Résidence funéraire du Saguenay
2048, rue de Neuville

Jonquière (ancienne gare, secteur Arvida)

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 25 fé-
vrier 2017 à compter de 12 h. Les funérailles auront lieu le samedi 25 février 2017
à 15 h à l’église St-Philippe. Après les funérailles, nous procéderons à la créma-
tion de Mme Potvin et les cendres seront inhumées, ultérieurement, au cimetière
St-François-Xavier (Chicoutimi).

Elle était la fille de feu Mme Marie Tremblay et de feu M. Elzéar Potvin. Elle laisse
dans le deuil ses enfants: Andrée Lafleur (Roger Talbot), Serge, Martin (Manon

Salesse), Richard (Diane Boucher); ses petits-enfants: Stéphanie, Hugues, Mathieu, Antoine, Mélanie, Lousianne,
Michaël, Anne-Marie et Véronique; ses arrière-petits-enfants: Delphine, Alexis, Logan et Romie. Elle était la soeur
de: feu Léonce Potvin (feu Madeleine Dufour), feu Lumina (Georges Touzin), feu Emma (feu Euclide Boudreau),
feu Roland (feu Gisèle Tremblay), feu Gertrude (feu Ernest Doucet), Fernand (Huguette Pelletier), Jeannine (feu
Gilbert Michaud), Clément (Rachel Morais), feu Thérèse (Claude Duquette), Jean-Baptiste (Jacqueline St-Pierre),
feu Marc (feu Réjeanne Gauthier), Rachel (feu Roger Chiasson), Émilien (Fleurette Lemay), Gilles (Berthe Lemay);
la belle-soeur de: feu Marguerite Lafleur (feu Pascal Langevin, Georges Ostiguy), feu Yvette (feu Arthur Lapointe),
feu Gilberte, feu Jean-Louis (feu Judith Tremblay), feu Léonide (feu Jérôme Brisson), feu Maurice (feu Jeanne
Gaudreault), feu Georges (feu Laurence Minier), feu Isabelle (feu René Imbeault), feu Gaston (feu Juliette Côté),
feu Georgette (feu Louis Couture), feu Thérèse (feu Léo Desbiens), feu Claire (feu Gilles Bergeron). Elle laisse
également dans le deuil Mme Maryse Cantin ainsi que de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

La famille remercie chaleureusement les membres du personnel soignant du Centre d’hébergement Des Chênes
pour les excellents soins prodigués à notre mère, Mme Marguerite Potvin. Une personne bénévole sera présente
au salon afin de recueillir vos dons en faveur de la Société Alzheimer de la Sagamie. Vous pouvez aussi consulter
cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y transmettre vos messages de condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

LAFLEUR (Mme Marguerite Potvin)

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec). Une entreprise
certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

Est décédée paisiblement, au CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean,
Centre d’hébergement l’Oasis de Dolbeau-Mistassini, le 19 février 2017, à
l’âge de 94 ans et 6 mois, Mme Rita Laroche, épouse de feu M. Rosaire
Lamontagne, demeurant à Dolbeau-Mistassini. Elle était la fille de feu
M. Énédé Laroche et de feu Mme Amanda Bernier. La famille accueillera les
parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
150, avenue de la Fabrique

Dolbeau-Mistassini

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le jour des
funérailles, le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles auront
lieu le samedi 25 février 2017 à 10 h 30 à l’église Sainte-Thérèse-d’Avila de
Dolbeau-Mistassini et l’inhumation aura lieu au cimetière de Dolbeau à une
date ultérieure.

Elle laisse ses enfants: Jean-Claude (Diane Bussières), Normand (feu Lucie
Lefebvre, Guylaine Poirier), Denis (Murielle Dufour), Guy, Doris (Gaétan

Dufour) et Sylvain (Bibiane Hunter); ses petits-enfants: Chantale Lamontagne (Simon Pellerin), Carl
Lamontagne (Sandra Marcil), Annie Lamontagne (Claude Lavoie), Patricia Lamontagne (Gaétan
Bouchard), Sarah Lamontagne (Martin Fournier), Marc Lamontagne (Patricia Beaupré), Martin
Lamontagne (Mélanie Bouchard), feu Mélanie Lamontagne, Emmanuel Dufour (Mylène Gobeil), Jean-
Philippe Dufour, Mélodie Lamontagne (Régis Gauthier) et Samuel Lamontagne ainsi que ses 20 arrière-
petits-enfants. Elle était la soeur de: feu Léo, feu Raymond (feu Rosée Guay), feu Roland (feu Cécile
Lalancette), feu Russell (Rolande Rancourt), feu Jean-Marie (feu Janine D’Amours), feu Antoine, feu
Rolande (feu Aurèle Nadeau), feu Alice (feu Réal Larouche, Gérard Boivin) et Janine (feu Fernand
Tremblay, Normand Lacroix); la belle-soeur de: feu Ernestine Lamontagne (feu Joseph Gauthier), feu
Béatrice Lamontagne (feu Didyme Guay), feu Narcisse Lamontagne (feu Blanche Gaudreault), feu Ernest
Lamontagne (feu Béatrice Breton), feu Hilaire Lamontagne (feu Lucie Néron), feu Rose-Hélène
Lamontagne (feu Alfred Bonneau), feu Irène Lamontagne (feu Georges Guay), feu Zénaïde Lamontagne
(feu Paul-Arthur Doucet), feu Arsène Lamontagne (feu Rose Gaudreault), feu Roland Lamontagne (feu
Alvina Therrien) et feu Alma-Rose Lamontagne. Également, elle laisse ses neveux et nièces et autres pa-
rents et amis. Elle était Fille d’Isabelle. Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Maison
Colombe-Veilleux, 1832, boulevard Wallberg, Dolbeau-Mistassini, Québec, G8L 1H9, (418) 276-4224.

AVIS DE DÉCÈS

LAMONTAGNE (Mme Rita Laroche)

Pour informations: (418) 276-1474, télécopieur: (418) 276-1436
Courriel: mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com

Est décédé subitement, à sa résidence, le 20 février 2017, à l’âge de 58 ans
et 11 mois, M. Jocelyn Langlais, fils de feu M. Léon Langlais et de Mme
Pierrette Larouche, demeurant à Sainte-Hedwidge.

La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
100, rue Paré
Roberval

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 21 h. Le jour des
funérailles, le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles auront
lieu le samedi 25 février 2017 à 10 h 30 à l’église de Sainte-Hedwidge.

Par la suite, il sera confié au crématorium Leclerc et les cendres seront déposées au cimetière de Sainte-
Hedwidge à une date ultérieure.

Outre sa mère Mme Pierrette Larouche, il laisse ses filles: Marie-Pier Martel-Langlais (Michaël Soucy) et
Sidgie Launière-Langlais (Isabelle Bergeron); sa petite-fille Mathilde Soucy ainsi qu’un petit bébé à venir
Tom Bergeron-Launière.

Il était le frère de: feu Huguette Langlais, Thérèse Langlais (Yvan Couture), feu Clermont Langlais (Diane
Régnier), Yvonnette Langlais (Roger Tremblay), Francine Langlais (Jacquelin Couture), Ghislain Langlais
(Johanne Bonneau), Serge Langlais (Manon Bonneau) et feu Éric Langlais.

Également, il laisse ses filleuls: Nicolas Langlais et Tony Launière, ses neveux et nièces, ses oncles et
tantes, ses cousins et cousines et autres parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Maison Le Havre du Lac-Saint-Jean, 923, rue
McNicoll, Roberval, Québec, G8H 1X2, (418) 275-8121.

AVIS DE DÉCÈS

LANGLAIS (M. Jocelyn)

Pour informations: (418) 275-3335, télécopieur: (418) 275-0188
Courriel: mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
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Le 20 février 2017, est décédé au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean,
Hôpital de Jonquière, à l’âge de 73 ans et 5 mois, M. Laurent Lessard, époux
de Mme Nicole St-Pierre, demeurant rue Mousseau, Jonquière. La famille
accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière

le jeudi 23 février 2017 à compter de 12 h. Les funérailles auront lieu le jeudi
23 février 2017 à 16 h à la Résidence funéraire du Saguenay.

Il était le fils de feu Mme Rita Bourgeois et de feu M. Henri-Paul Lessard.

Outre son épouse, Mme Nicole St-Pierre, il laisse dans le deuil ses enfants: Marie-Josée Lessard (Éric
Minier), Jean-François (Barbara Martin), Stéphane (Marie Boulianne); ses petits-enfants: Gabrielle,
Antoine, Eliott et Jasmine.

Il était le frère de: Robert Lessard (Gaétane Francoeur), Monique (Fernand Vigneau), Gilles (Maude Boily),
feu Nicole (feu Gérard Tremblay), Francine, Roger (Maryse Ouellet), Daniel; le beau-frère de: feu Gilberte
Laforge (Léomer Mathieu), feu Roger St-Pierre (feu Monique Lafond), Thérèse (feu Xavier Gagné), Gérard
(feu Suzanne Lafond), Solange (feu Bernard Bouchard), Jacqueline (Jean-Baptiste Potvin), Marie-Paule
(Gilles Dufresne), Lina (feu Raymond Dumais), Lisette (Laurier Gilbert). Il laisse également dans le deuil
de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur du Fonds de dotation
Santé Jonquière.

Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y trans-
mettre vos messages de condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

LESSARD (M. Laurent)

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec). Une entreprise
certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

Le 20 février 2017, est décédé à la Maison Colombe-Veilleux de Dolbeau-
Mistassini, à l’âge de 88 ans et 7 mois, M. Robert Morin, époux en premières
noces de feu Mme Thérèse Villeneuve, en secondes noces de feu Mme
Marie-Noëlle Lemieux et ami de Mme Jeannine Verreault, demeurant à
Normandin. Il était le fils de feu M. Paul-Arthur Morin et de feu Mme
Bernadette Rainville. Les membres de la famille recevront les parents et
amis au

salon funéraire Marcel Dion
1140, avenue de l’Église

Normandin

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 25
février 2017, jour des funérailles, à compter de 9 h. Les funérailles de
M. Robert Morin seront célébrées le samedi 25 février 2017 à 10 h 30 à
l’église St-Cyrille, Normandin. L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial.

Outre son amie, Mme Jeannine Verreault, il laisse dans le deuil ses enfants: Jean-Luc (Pauline Cormier) et
Linda (Claude Desbiens); ses petits-enfants: Jimmy Morin (Marielynn Perron), Patricia Morin (Jean-
François Ménard), Michel Morin; Simon Morin-Desbiens; ses arrière-petits-enfants: Vincent et Olivia
Ménard. Il était le frère de: feu Marguerite (feu Donat Martel), feu Félix (feu Gilberte Bussière), feu Joseph
(feu Gisèle Tremblay), feu Berchmans (feu Alfrédine Tremblay), Léo (Georgette Painchaud), Béatrice (feu
Léonard Lamontagne), Antoine (Reina Cossette), Germain (feu Pierrette Harvey), Bernard (feu Lise
Roussel). Il était le gendre de feu M.Avilda Villeneuve et de feu Mme Marie-Jeanne Meunier. Il était le beau-
frère de: feu Jeannette (feuWenceslas Larouche), feu Louis-Joseph, feu Jean-Baptiste (feu Lucie Baril), feu
soeur Mariette (Antonienne de Marie), feu soeur Marguerite (Antonienne de Marie), feu Gisèle, Réjean (feu
Fleurette Allard), feu Yolande, feu Raymond (feu Lucie Vallée), Vincent (feu Thérèse Fortin), Élisabeth (feu
Gabriel Bonneau) et Jean-Marie (Andrée Gauvin). Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux et
nièces, parents et amis.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Fondation de La Maison Colombe-
Veilleux, 1832, boul. Wallberg, Dolbeau-Mistassini, G8L 1H9.

AVIS DE DÉCÈS

MORIN (M. Robert)

Pour informations, bureau: (418) 276-1411, salon funéraire: (418) 274-2936,, télécopieur:
(418) 274-4023, courriel: hebertetfils@bellnet.ca - Site internet: www.hebertetfils.com
Direction funéraire: Maison funéraire Hébert & Fils, Dolbeau-Mistassini. (Membre de la
Corporation des thanatologues du Québec).

Le 16 février 2017, est décédé à la Maison Notre-Dame du Saguenay, à l’âge
de 69 ans et 8 mois, M. Jocelyn Simard. Il était le fils de M. Georges-Henri
Simard et de feu dame Rose-Annette Côté et l’époux de dame Rita
Larouche, demeurant à Chicoutimi. La famille recevra les condoléances le
samedi 25 février 2017 à compter de 13 h à la

Résidence Funéraire Lac St-Jean
611, chemin du Pont Taché Nord

Alma

La célébration du dernier adieu aura lieu le samedi 25 février 2017 à 16 h à
la chapelle de la Résidence Funéraire Lac St-Jean. M. Simard a été confié
au crématorium et ses cendres seront déposées au cimetière d’Alma
(secteur St-Joseph).

Il laisse dans le deuil son fils Alexandre (Édith Cusson) ainsi que ses petits-fils: Louis et Pierre.

Il était le frère de: Yolande, Rachèle, Colette, Raymonde, feu Gérald, feu Lawrence.

Il était le beau-frère de: André, Francine et Jean-Marc Larouche. Il laisse également dans le deuil ses nom-
breux neveux et nièces, parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Maison Notre-Dame du Saguenay, 1176 Notre-
Dame, Chicoutimi, G7H 1X6. Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons.

Un gros MERCI du fond du coeur à soeur Hortense Côté, Augustine, pour son soutien auprès de tout le
monde.

Pour rendre hommage à M. Jocelyn Simard, visitez le site www.residencefunerairelacstjean.com

AVIS DE DÉCÈS

SIMARD (M. Jocelyn)

Direction funéraire: Résidence funéraire Lac Saint-Jean.
Pour informations: (418) 668-8409, télécopieur: (418) 668-9200
Courriel: refulsj@cgocable.ca

Le 21 février 2017, est décédé entouré de l’amour des siens, au CIUSSS du
Saguenay-Lac-St-Jean, Hôpital de Jonquière, à l’âge de 75 ans et 4 mois,
M. Rosaire Simard, époux de Mme Thérèse Tremblay, demeurant au Centre
d’hébergement Ste-Marie, autrefois du secteur Arvida. La famille accueillera
parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2048, rue de Neuville

Jonquière (ancienne gare, secteur Arvida)

le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 25
février 2017 à compter de 10 h. Les funérailles auront lieu le samedi 25 fé-
vrier 2017 à 13 h à l’église St-Philippe. M. Simard sera inhumé, ultérieure-
ment, au cimetière Arvida.

Outre son épouse, Mme Thérèse Tremblay, il laisse dans le deuil ses fils:
Éric Simard (Sonya Larouche), Robin (Karine Simard); ses petits-enfants:
Mickaël, Nicolas, William, Allan et Alycia; ses frères, plus particulièrement:

Jean-Pierre Simard (Rita Allaire), Roger (Madeleine Luckeniuk), Clarence (feu Céline Thibeault, Louisette)
ainsi que les autres membres de la famille Simard: Marcel Simard (Marie-Noëlle Tremblay), Méridé (Gisèle
Bourque), Bertrand (Thérèse Turbide), Juliette (feu Léopold Gauthier, Ghislain Bouchard). Il était le beau-
frère de: Doris Tremblay (feu Roland Côté), Stéphane, Nicole (Alain Ménard), Michelle Brassard (feu Denis
Tremblay, Robert Bolduc), Denise (feu Roger Tremblay), feu Bérangère (feu Ovila Bérubé, feu Robert
Martel), feu Ghislaine (feu Pierre Desrosiers, Rémy St-Hilaire), feu Jean (Claudette Desgagné), feu
Huguette, feu Olivier. Il laisse également dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Un merci tout spécial aux membres du personnel soignant du Centre d’hébergement Ste-Marie pour les
excellents soins, l’attention, l’amour et la belle complicité prodigués à M. Rosaire.

Bien connu dans le domaine de la construction, il fut copropriétaire de Simard et Simard Construction et
de la quincaillerie Matériaux Dubose (secteur Arvida).

Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur de la future Maison Le
Chêne. Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également
y transmettre vos messages de condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

SIMARD (M. Rosaire)

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec). Une entreprise
certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).



leQuotidien  JEUDI 23 FÉVRIER 2017    25

Le 18 février 2017, est décédé au Jardin de MesAnges, à l’âge de 70 ans et
3 mois, Me Michel-Georges Tremblay, fils de feu M. Jean Tremblay et de feu
dame Thérèsa Tremblay, demeurant à Alma. La famille recevra les con-
doléances le samedi 25 février 2017 à compter de 9 h à la

Résidence Funéraire Lac St-Jean
611, chemin du Pont Taché Nord

Alma

La célébration du dernier adieu aura lieu le samedi 25 février 2017 à 11 h à
la chapelle de la Résidence Funéraire Lac St-Jean. M. Tremblay a été con-
fié au crématorium et ses cendres seront déposées au cimetière d’Alma
(secteur St-Joseph).

Il laisse dans le deuil sa fille Émilye; sa petite-fille adorée Marylee ainsi que la mère de sa fille Mme
Jacynthe Tremblay.

Il était le frère de: Martin (Janine Thibeault), Yves, Yvon, feu Me Nicol, Pierre (Line Gilbert), Louise (Léon
Maltais), Marc-André, Lina (Martial Boivin), Mario (Aurare Thibeault), Doris (Mario Brisson), Rémi-Gilles
(Francine Larouche), Martine (Jacques Lapointe), Régine (Valérie Hébert) et Guylaine (Robin Brassard).

Il laisse également dans le deuil ses nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à Soli-Can Lac-St-Jean Est, 1540, boulevard Auger
Ouest, Alma, G8C 1H8. Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons.

Pour rendre hommage à Me Michel-Georges Tremblay, visitez le site www.residencefunerairelacstjean.com

AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY (Me Michel-Georges)

Direction funéraire: Résidence funéraire Lac Saint-Jean.
Pour informations: (418) 668-8409, télécopieur: (418) 668-9200
Courriel: refulsj@cgocable.ca

Le 20 février 2017, est décédé à Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, à l’âge de
91 ans et 3 mois, M. Jean-Joseph Tremblay, fils de feu M. Denus Tremblay
et de feu dame Marie-Louise Tremblay, époux de feu dame Gaétane Voisine,
demeurant à Hébertville. La famille recevra les condoléances le vendredi 24
février 2017 de 19 h à 22 h et le samedi 25 février 2017 à compter de 9 h à
la

Résidence Funéraire Lac St-Jean
410, rue Turgeon

Héberville

La célébration du dernier adieu aura lieu le samedi 25 février 2017 à 11 h à
la Résidence Funéraire Lac St-Jean d’Hébertville. M. Tremblay a été confié
au crématorium et ses cendres seront ultérieurement déposées au cimetière
Notre-Dame d’Héberville.

Il laisse dans le deuil sa fille Suzanne (Émilien Simard) et son fils Gérard (Suzanne Maltais); ses petits-
enfants: Carl Simard, Annick Simard (Manuel Fortin), Marc Simard, Mélanie Tremblay (Nicolas Pagé),
Marilyne Tremblay (Pierre-Luc Simard) et Sébastien Tremblay (Martine Fortin) ainsi que ses arrière-petits-
enfants.

Il était le frère de: feu Elzéar Tremblay (feu Jeanne D’Arc Cossette), feu Philippe (Marie-Lord Loiselle), feu
Joseph-Élie (Thérèse Tremblay), feu Noël (feu Cora Bergeron), feu Simone (feu Raymond Gervais) et Émi-
lienne (feu Jean-Baptiste Boivin). Il était le beau-frère de: feu Henri Voisine (feu Neigette Gagné), feu Rita
(feu Raoul Martel), feu Gemma (feu Roméo Gagné), Jean-Guy (feu Solange Tremblay) et feu Antonin
(Thérèse Lavoie). Il laisse également dans le deuil ses nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Société canadienne du cancer, 4100, Melançon
Ouest, Alma, G8B 5V3. Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons.

Pour rendre hommage à M. Jean-Joseph Tremblay, visitez le site www.residencefunerairelacstjean.com

AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY (M. Jean-Joseph)

Direction funéraire: Résidence funéraire Lac Saint-Jean.
Pour informations: (418) 668-8409, télécopieur: (418) 668-9200
Courriel: refulsj@cgocable.ca

Est décédée entourée de l’amour de sa famille, au CIUSSS du Saguenay-
Lac-St-Jean, Hôpital de Chicoutimi, le 21 février 2017, à l’âge de 94 ans et
11 mois, Mme Rose-Annette Desmeules, épouse de feu M. Roland Tremblay,
demeurant à Chicoutimi. La famille accueillera parents et amis à la
Résidence funéraire

Gravel & Fils, Réseau Dignité
825, Bégin, coin des Champs-Élysées

Chicoutimi

Les heures d’accueil sont le vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h et de
19 h à 22 h. Samedi, le salon sera ouvert à compter de 11 h. Les funérailles
auront lieu le samedi 25 février 2017 à 14 h à la cathédrale de Chicoutimi.

Elle était la fille de feu Mme Hélène Lapointe et de feu M. Ludger Desmeules.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Paul-Henri Tremblay (Rita Beaudoin), Diane (Gaétan Guy), Jean-
Claude, Jeannot (Nathalie Robichaud), Lucie (Michel), Bernard, Céline (Albert Pineault), Francine (Guy
Turcotte), Jacinthe (Daniel Canuel), feu Clermont, Ginette (Marc Privé); ses petits-enfants et arrière-petits-
enfants adorés.

Elle était la soeur de: feu Cyrias Desmeules (feu Marie-Luce Maltais), feu Paul-Émile (feu Thérèse), feu
Fernand (Jeanne-d’Arc Tremblay), feu Florentine (feu Jean-Arthur Gravel), feu Béatrice (Rodrigue Picard),
Germaine (feu Michel Tremblay). Elle laisse également dans le deuil ses beaux-frères et belles-soeurs de
la famille Tremblay ainsi que de nombreux parents et amis.

Pour ceux et celles qui le désirent une personne bénévole de la Fondation des maladies du coeur et de
l’AVC du Québec présente au salon afin de recueillir vos dons. Pour rendre hommage à Mme Desmeules
et signer le livre des invités en ligne, visitez notre site: www.graveletfilschicoutimi.com

AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY
(Mme Rose-Annette Desmeules)

Pour information: (418) 543-0755, sans frais: 1-800-260-1162
Pour vos messages de condoléances: télécopieur: (418) 543-7241
Courriel: info@graveletfils.com - Site internet: www.graveletfils.com
Direction funéraire: Résidences funéraires Gravel & Fils, Réseau Dignité.

Cher époux, cher papa, cher grand-papa

Une année remplie de « première fois » s’est écoulée depuis ton départ. Tu
nous manques beaucoup et ce, à chaque jour. D’heureux souvenirs de ta
bonté, de ta grande générosité, de ton honnêteté et de tes projets resteront
à jamais gravés dans nos coeurs. Merci pour toutes ces belles années. De
là-haut, continue de nous protéger comme tu le faisais si bien de ton vivant

Ta famille.

La messe anniversaire de M. Marcel Potvin, époux de Mme Marie-Paule
Martel, demeurant à Alma, sera célébrée

le dimanche 26 février 2017 à 9 h
à l’église St-Pierre

Alma

Parents et amis sont invités à y assister.

MESSE ANNIVERSAIRE

POTVIN (M. Marcel)

Direction funéraire:
Résidence Funéraire Lac St-Jean.

JEAN-MICHEL GENOIS GAGNON

jmgagnon@lesoleil.com

Il ne faut pas se leurrer. Le prix de l’essence 
grimpera assurément en 2017, prévient la 
division des études économiques du Mou-
vement Desjardins. 

Mercredi, le prix de l’essence tournait aux 
environs de 1,08 $ le litre dans les stations-
services de la capitale nationale (1,09 $ au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean). En février 2016, 
certains conducteurs ont pu faire le plein 
à environ 89,5 ¢.

« Partout sur la planète, les automobi-
listes ont fortement profité de la chute des 
cours pétroliers débutée à la mi-mai 2014. 
Comme pour le pétrole, les prix de l’es-
sence ont toutefois amorcé une remontée 
au courant de 2016, et tout indique que le 
creux cyclique est derrière nous », affirme 
l’économiste principal chez Desjardins, 
Mathieu D’Anjou, ajoutant qu’il serait « très 
surprenant » de retourner en dessous de la 
barre d’un dollar le litre.

Alors que la majorité des experts n’entre-
voyaient pas de répit à l’horizon en 2014 
sur le prix de l’essence, l’effondrement des 
cours pétroliers est toutefois venu changer 
la donne. Le prix du baril de pétrole WTI 
(West Texas Intermediate) est passé d’un 
peu plus de 100 $US à environ 26 $US au 
début de l’année 2016. 

En 2008, « l’effet inverse » s’était produit, 
le prix du baril de pétrole WTI était à envi-
ron 140 $US, avant que le coût de l’es-
sence bondisse sous prétexte de pénurie 
mondiale. 

À travers le Canada, entre la mi-mai 2014 
et la mi-février 2016, le prix d’un litre d’es-
sence est passé d’un sommet de 1,41 $ à 
un creux de 88 ¢, soit un recul d’environ 
38 %. Pendant cette même période, chez 
nos voisins du sud, les conducteurs ont vu 

leur facture d’essence amputée de 50 %.
« Cette baisse, moins marquée qu’aux 

États-Unis, s’explique par la présence plus 
importante de taxes sur l’essence au Canada 
qui, à l’instar des marges des raffineurs et 
des détaillants, fluctuent beaucoup moins 
que les cours pétroliers », indique l’écono-
miste. Selon lui, la faiblesse des prix, compa-
rativement à ceux enregistrés en 2013 et en 
2014, a permis aux conducteurs canadiens 
d’économiser environ 11 milliards $.

Toutefois, comme le proverbe le dit, toute 
bonne chose à une fin. 

Depuis 12 mois, le prix du baril de pétrole 
WTI a repris du poil de la bête, pour fran-
chir la barre des 50 $. Cette augmentation 
s’est traduite par une remontée du prix de 
l’essence au Canada à environ 1,10 $. 

Selon l’étude économique de Desjardins, 
les principales raisons de la remontée des 
cours pétroliers sont entre autres le regain 
de confiance des investisseurs, notamment 
depuis l’élection de Donald Trump et l’en-
tente de l’Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (OPEP), où les signataires 
se sont entendus pour réduire leur pro-
duction. L’un des plus grands producteurs 
mondiaux de pétrole, la Russie, a égale-
ment emboité le pas. 

Pour 2017, M. D’Anjou anticipe une aug-
mentation moyenne d’environ 5 ¢ le litre, 
pour atteindre environ 1,15 $ le litre au 
Canada. Il estime que les prix du Brent et 
du WTI devraient demeurer sous la barre 
des 60 $ le baril. 

Quant aux autres facteurs qui influencent 
le prix de l’essence, comme les marges des 
raffineurs et des détaillants ainsi que les 
taxes, l’économiste stipule qu’ils n’auront 
pas ou très peu de conséquences sur les 
prix cette année. M. D’Anjou précise tou-
tefois que le coût grandissant du carbone 
devrait venir peser dans la balance à 
moyen terme.

PRIX DE L’ESSENCE

Finies les vacances !
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SERGE ÉMOND

semond@lequotidien.com

D’une finale provinciale à une 
autre, certaines disciplines sont 
toujours payantes pour le Sague-
nay-Lac-Saint-Jean aux Jeux du 
Québec. À ce chapitre, le judo 
et le patinage de vitesse courte 
piste arrivent en tête de liste et 
la finale provinciale qui débutera 
vendredi soir à Alma ne devrait 
pas briser la tradition. Ils font 
partie des sports où les attentes 
régionales sont les plus élevées.

En judo, le Saguenay-Lac-Saint-
Jean s’est classé premier aux Jeux 
du Québec de Drummondville 
(2015) et de Saguenay (2013), 
après avoir pris le deuxième rang 
à Beauharnois et Salaberry-de-
Valleyfield en 2011. Le palmarès 
du patinage de vitesse est aussi 
reluisant avec deux premières 
places (2011 et 2015) et une deu-
xième (2013).

Taekwondo,  curling,  ski  de 
f o n d  e t  h a l t é r o p h i l i e  f o n t 
aussi  partie des sports où le 

Saguenay-Lac-Saint-Jean a sou-
vent trouvé une place parmi 
les cinq premières régions aux 
plus récentes finales d’hiver. 
Pour l’ensemble des épreuves, 
la région hôtesse de la 52e finale 
provinciale montre beaucoup de 
régularité, comme l’illustrent ses 

31 médailles en 2015 et en 2013. 
L’objectif pour 2017 a été fixé à 
25. 

« Au classement général, nous 
visons une place dans le deu-
xième tiers des régions, c’est-
à-dire entre la huitième et la 
quatorzième position, indique 

Stéphanie Martin, qui se prépare 
à vivre ses premiers Jeux du Qué-
bec à titre de chef de mission de 
la délégation du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. Nous avons terminé 
en neuvième place en 2013 et en 
dixième position en 2015. Nous 
nous attendons à être de nouveau 
autour de ces positions. »

À Alma, le Saguenay-Lac-Saint-
Jean pourra compter sur une 
délégation de 165 athlètes. En 
ajoutant les accompagnateurs 
et les entraîneurs, elle attein-
dra environ 220 personnes. Elle 
aura des représentants dans tous 
les sports à l’exception de la rin-
guette et de l’escrime.

Pour la deuxième fois en quatre 
ans, les athlètes de la région 
auront l’occasion de vivre une 
finale provinciale des Jeux du 
Québec devant leur public. Sté-
phanie Martin a l’impression que 
cette situation ne pourra que les 
aider.

« Plusieurs finales régionales 
ont eu lieu à Alma, rappelle la 
chef de mission. Les entraîneurs 
en ont profité pour présenter 
les compétitions pratiquement 

aux mêmes endroits où auront 
lieu les Jeux du Québec. Les ath-
lètes connaissent la région et les 
équipements régionaux. Ça ne 
pourra qu’aider à avoir de bons 
résultats. »

LES BLEUETS D’OR

Depuis déjà quelques finales 
provinciales,  les athlètes du 
Saguenay-Lac-Saint sont invités 
à identifier l’objectif personnel 
qu’ils souhaitent atteindre aux 
Jeux du Québec. Certains visent 
des visites sur le podium, d’autres 
ont des visées plus modestes. 
Ceux qui atteignent leur but ont 
droit à une récompense spéciale, 
le Bleuet d’or.

Cette bonne habitude se pour-
suivra à Alma. La délégation a 
prévu deux remises du Bleuet 
d’or au cours du premier bloc de 
compétitions et autant durant le 
deuxième.

« On parle d’objectifs qui ne sont 
pas trop faciles tout en étant attei-
gnables », note Stéphanie Martin.

« Pour le reste, tout le monde est 
prêt. Nous avons tous hâte que ça 
commence. »

DÉLÉGATION RÉGIONALE AUX JEUX DU QUÉBEC

Judo et patinage de vitesse 
viennent en tête de liste

Les athlètes du Saguenay-Lac-Saint-Jean qui participeront aux Jeux du Qué-
bec ont eu droit à une rencontre avec les dirigeants de la délégation régionale, 
il y a quelques jours, à Alma. — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, GIMMY DESBIENS

JOHANNE SAINT-PIERRE

jstpierre@lequotidien.com

Plus de 1000 joueurs et entraî-
neurs de basketball envahiront 
Saguenay, à compter de vendre-
di, à l’occasion de la 15e édition du 
Tournoi provincial de Saguenay.

Organisé conjointement par 
la Commission scolaire de La 
Jonquière (club Bleu & Or) et 
le  S éminaire  de Chicoutimi 
(Titans), l’événement accueillera 
80 équipes dans les gymnases 
de la Polyvalente Arvida, des 
écoles secondaires Kénogami et 
Jonquière, du Cégep de Jonquière 
et du Séminaire de Chicoutimi.

Coordonnateur du Bleu & Or 
d’Arvida, Jean Ménard souligne 
que l’organisation a dû refu-
ser 25 équipes cette année, en 

raison du manque de gymnases 
disponibles. 

« On accueillera environ 900 
joueurs et 120 entraîneurs durant 
la fin de semaine et nous pour-
rons compter facilement sur une 
centaine de bénévoles », souligne 
M. Ménard. Avec le début des 
Jeux d’Alma, le recrutement des 
bénévoles a-t-il été plus difficile ? 
« Avec les jeunes du club de bas-
ket, c’est un peu plus facile parce 
qu’ils ont une implication à faire, 
mais il y a aussi beaucoup de 
parents de joueurs qui vont s’im-
pliquer durant la fin de semaine », 
fait valoir le grand manitou du 
club de basket arvidien.

Le tournoi prendra son envol 
vendredi soir avec la présenta-
tion de quatre matchs locaux, 
à la Polyvalente Arvida, à 18 h. 
Les finales auront dans les gym-
nases de la Polyvalente Arvida 

et au Séminaire de Chicoutimi 
dimanche. « Il y a 12 finales dans 
autant de catégories différentes. 
Les calibres vont du benjamin au 
juvénile, autant féminin que mas-
culin, dans les divisions 2 et 3 », 
mentionne-t-il.

Les résultats seront disponibles 
sur le site http ://tournoidusague-
nay.com.

MATCH HORS CONCOURS

À noter que dans le cadre du 
tournoi, un match hors concours 
opposant les Gaillards du Cégep 
de Jonquière au Vert & Or de 
l’Université de Sherbrooke sera 
présenté gratuitement à comp-
ter de 20 h, dans les gymnases 
de la Polyvalente Arvida. Ainsi, 
tant les jeunes joueurs en tour-
noi que les bénévoles et les ama-
teurs de basket pourront assister 
à l’événement. 

15e ÉDITION DU TOURNOI DE BASKETBALL DE SAGUENAY

Quelque 900 joueurs 
se pointent à Saguenay

 ̽ FINALE FÉMININE

Dans la Ligue régionale de basketball senior, volet féminin, la finale opposait 
les Anciennes du Séminaire de Chicoutimi (rouge et blanc) aux Anciennes 
du Cégep de Chicoutimi. Ce sont finalement les Anciennes du Cégep de 
Chicoutimi qui ont enlevé les grands honneurs par la marque de 54 à 48. 
Les meilleures pointeuses ont été Alexandra Tremblay (Cégep) avec 12 
points, et Marie-Ève Gravel (Séminaire) avec 10 points. À noter que les 
séries éliminatoires du volet masculin s’amorceront à compter du 7 mars. 
D’ailleurs, dans leur cas, la saison régulière se termine vendredi. — PHOTO LE 

QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE 
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JOHANNE SAINT-PIERRE

jstpierre@lequotidien.com

Maintenant qu’ils sont confirmés 
au premier rang, les Marquis de 
Jonquière pourront peaufiner leur 
jeu et guérir les petits bobos afin 
d’être fin prêts pour les séries du 
printemps. Même s’ils jouent sans 
pression, les hommes de Richard 
Martel ne feront pas de cadeau à 
leurs adversaires pour autant. 

Vendredi, les Marquis de Jonquière 
prendront part à un match haut en 
couleur et très émotif au Colisée 
Cardin puisque ce sera le dernier 
match à domicile des Éperviers 
de Sorel-Tracy en saison régulière. 
Mais surtout, ce sera le dernier 
match du calendrier régulier du 
DG et joueur Christian Deschênes 
qui a annoncé sa retraite à la fin de 
la présente saison. Il laisse la porte 
entrouverte pour disputer des 
matchs en séries, mais sans plus. 

Le match marquera également le 
retour derrière le banc de l’entraî-
neur Serge Forcier qui a terminé 
de purger ses quatre matchs de 
suspension. De plus, la soirée sera 
marquée par les festivités du 375e 
de Sorel-Tracy. Pour l’occasion, 
le coût du billet de match est de 
3,75 $. Chaque billet donnera droit 
à une chance de remporter l’un 
des 25 chandails attribués durant 
la soirée. Même la cloche du Quai 
Numéro 2 sera déplacée au Colisée 
Cardin pour marquer le duel entre 
les deux meneurs au classement. 

« Pour toutes ces raisons, ce 
sera quelque chose de particu-
lier », convient Richard Martel en 
entrevue téléphonique. Sauf que 
le pilote de la formation jonquié-
roise ne fera pas de concession 
pour la fête. « Quand tu joues, tu 
joues pour gagner. Il n’y aura pas le 
stress de la première position. L’en-
jeu n’est plus là. Le fun sera d’aller 
remporter ce match-là, d’autant 
plus que ce sera la dernière fois 
qu’on affronte Sorel avant les séries 
et il y aura une bonne foule », 
assure Martel qui connaît person-
nellement Christian Deschênes 
pour l’avoir dirigé à Val-d’Or. 

Samedi, au Palais des sports, les 
Marquis croiseront le fer contre 
le Blizzard de Trois-Rivières 
qui tente toujours de remonter 
au 6e rang du classement, posi-
tion détenue actuellement par 
les Prédateurs de Laval qui ont 
cinq points d’avance. Ces mêmes 
Prédateurs talonnent les 3L de 

Rivière-du-Loup qui n’ont plus 
que deux points d’avance. Peu 
importe l’enjeu pour l’autre club, 
les Marquis garderont le cap.

BLESSÉS

En fin de semaine, le pilote de la 
formation jonquiéroise sera privé 
des services de Benoit Gratton et 
de Jean-Sébastien Bérubé (blessé) 
tandis que Stefan Chaput demeure 
un cas incertain.  La période 
d’échauffement fera foi de tout.

De même, le cerbère Raphaël 
Girard devrait se voir confier le 
filet pour les deux matchs. Celui 
qui a encore une fois attiré l’atten-
tion des médias pour avoir gar-
dé le filet lors de l’entraînement 
public du Canadien au Centre Bell 
dimanche dernier, pourrait garder 
ses réflexes aiguisés. Cédrick Des-
jardins sera ensuite en poste pour 
les deux dernières rencontres au 
calendrier.

EN BREF

Du 20 au 27 février, la LNAH 
sera présente au Réseau des 
sports grâce à une publicité de 30 
secondes qui sera diffusée dans 
l’Antichambre et à Hockey 360 en 
avant-match ou en après-match 
des parties des Canadiens de Mon-
tréal. Hockey 360 réalisera égale-
ment un reportage sur un joueur 
de la LNAH qui sera diffusé lors de 
l’émission du 25 février...

Parlant de RDS, Richard Martel a 
été invité dans leur studio le 8 mars 
pour parler du circuit Godin... 

Dimanche soir, à compter de 
20 h, l’entraîneur-chef et DG des 
Marquis sera à la Centrale des 
Jeux du Québec (Collège d’Alma) 
pour parler de son parcours d’en-
traîneur devant des membres des 
équipes de mission, du personnel 
de SportsQuébec et bien sûr, des 
membres du comité organisateur 
almatois (COFJQ)... 

DERNIER MATCH CONTRE LES MARQUIS AVANT LES SÉRIES

Soirée émotive en vue à Sorel

Le gardien Raphaël Girard, qui a pris part à l’entraînement public du Canadien 
de Montréal au Centre Bell, devrait être en poste pour les deux matchs des 
Marquis de Jonquière en fin de semaine, le premier vendredi à Sorel-Tracy, et 
le second samedi, à Jonquière contre le Blizzard de Trois-Rivières.  — ARCHIVES 

LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE

Élites vs CCL
Les Élites de Jonquière 
connaissent maintenant leurs ad-
versaires des quarts de finale. À 
compter de vendredi, ils rendront 
visite aux Riverains du Collège 
Charles-Lemoyne pour une autre 
série 3 de 5. Les Riverains ont ter-
miné la saison au 3e rang, juste 
devant les Albatros du Collège 
Notre-Dame (4e) que les Élites 
(12e) viennent d’envoyer en 
vacances.

Trail des tireux 
d’roches
Dernière chance pour les ama-
teurs de fatbike et/ou de raquette 
qui souhaitent participer au Trail-
Fat des Tireux d’roches qui aura 
lieu samedi, dans les sentiers du 
parc de la Colline. Le point de ras-
semblement est à la cafétéria de 
l’école secondaire Charles-Gravel. 
Plusieurs parcours sont offerts, 

dont certains pour les jeunes fa-
milles. Les retardataires pourront 
s’inscrire samedi matin, à compter 
de 8 h et les premiers départs 
sont prévus pour 8 h 30. Informa-
tions sur Facebook ou auprès de 
Sylvain Grenier à sylvaingrenier@
hotmail.com. JOHANNE 

SAINT-PIERRE

Arregui avec 
l’Impact
L’Impact de Montréal a fait l’acqui-
sition du milieu de terrain Adrián 
Arregui pour la campagne 2017 
par le biais d’un prêt de la part du 
club argentin Temperley. La nou-
velle a été annoncée mercredi, 
quelques heures après que 
l’équipe eut mis la main sur une 
place de joueur étranger du D.C. 
United en retour d’un montant 
d’allocation générale de 75 000 $ 
US. Âgé de 24 ans, Arregui a pas-
sé les trois dernières saisons avec 
le Club Atlético Temperley. Il a 

aidé le club à grimper en deuxième 
division, puis en Primera División. 
En première division argentine, 
Arregui a disputé 50 matchs, dont 
45 comme partant, et il a récolté 
deux buts et deux passes déci-
sives. Il avait auparavant évolué 
avec l’Asociación Deportiva Bera-
zategui, son club local, de 2011 à 
2014. Arregui se joindra officielle-
ment au club après son examen 
médical et la réception de son cer-
tificat de transfert international. 
« Adrian est un milieu de terrain 
central dynamique qui couvre 
beaucoup de terrain. Il a une 
grande capacité de travail et une 
forte mentalité qui s’intégreront 
bien à la culture que nous 
construisons, a déclaré le direc-
teur technique de l’Impact, Adam 
Braz, par le biais d’un communi-
qué. Il a la volonté de venir à Mon-
tréal et il a hâte de se joindre à 
l’équipe. Nous pensons qu’il cadre-
ra bien dans l’effectif et qu’il pour-
ra contribuer cette saison. » 

PRESSE CANADIENNE

EN BREF

Presse canadienne

Privé d’un statut permanent sur le 
circuit de la PGA cette année, Mike 
Weir a passé la journée de mer-
credi à un endroit qui lui rappelle 
de doux souvenirs - le club de golf 
Augusta National.

Vainqueur du prestigieux Tournoi 
des Maîtres en 2003, Weir a tenté 
de se qualifier, lundi, en vue de la 
Classique Honda, mais a raté le 
seuil par cinq coups. Il a aussi ten-
té sa chance le lundi précédent afin 
de prendre part à l’Omnium Gene-
sis à Los Angeles. Là encore, il a été 
éliminé par cinq coups.

Mercredi matin, il a pris la route 
du pittoresque parcours d’Augusta 
pour la première fois en 2017.

« Chaque fois que je me rends 
là-bas, j’adore l’endroit, a admis 
Weir mardi soir. C’est toujours très 
spécial. »

Ayant utilisé les deux exemptions 
mises à sa disposition en vertu de 
sa position parmi les boursiers de 
tous les temps - il se classe 32e avec 
des gains de 28 millions $ en car-
rière - l’Ontarien de 46 ans n’a plus 
beaucoup d’options pour essayer 
de se tailler une place dans l’un ou 
l’autre des tournois réguliers de la 
PGA.

Mais à titre de champion du Tour-
noi des Maîtres, il y sera admis tant 
et aussi longtemps qu’il le désirera.

« Je n’ai pas de statut me permet-
tant de jouer et afin de demeu-
rer efficace, je dois essayer de me 

qualifier, a déclaré Weir. De me 
rendre à Augusta et disputer des 
rondes d’entraînement en vue 
d’un tournoi auquel je suis assuré 
de participer sera bénéfique. »

Contrairement aux années pas-
sées, alors que Weir a été amoindri 
par diverses blessures, le golfeur 
originaire de Brights Grove dit se 
sentir en santé. Toutefois, sa prépa-
ration a été rendue compliquée à 
cause du temps froid qui peut sévir 
dans l’Utah, où il vit.

« Tout va bien, je n’ai subi aucun 
recul. Mais je n’ai pas eu l’occasion 
de jouer souvent, a-t-il précisé. Je 
n’ai pas eu beaucoup d’opportuni-
tés pour m’entraîner, sauf à l’inté-
rieur. Au moins, mon corps se sent 
bien.

Deux fois vainqueur de l’Om-
nium Genesis, Weir a demandé 
une exemption lui permettant d’y 
participer. Sa requête a été refusée, 
ce qui explique pourquoi il a tenté 
de se qualifier.

Le partenariat de longue date 
avec RBC s’est également termi-
né, ce qui signifie que sa partici-
pation au tournoi RBC Heritage, 
la semaine suivant le Tournoi des 
Maîtres, n’est pas assurée. Il devrait 
toutefois prendre part à l’Omnium 
canadien, commandité par RBC, 
où il demeure un favori du public.

Malgré l’incertitude entourant 
son calendrier futur, Weir dit 
avoir eu l’impression qu’il avait sa 
place au sein du circuit de la PGA 
lorsqu’il a joué à Pebble Beach il y 
a quelques semaines.

EN MEILLEURE SANTÉ

Weir revient de loin
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TENNIS

UNIVERSITAIRE
MASCULIN
 MJ V D PP PC Pts
McGill 15 12 3 1138 919 24
Concordia 15 10 5 989 986 20
UQAM 15 7 8 1032 1114 14
Laval 14 6 8 908 921 12
Bishop’s 15 2 13 1024 1151 4
Samedi 18 février
Bishop’s 71 McGill 89
Mercredi 22 février
Concordia 79 Bishop’s 76
Jeudi 23 février
McGill à Laval, 20h.
Samedi 25 février
Laval à Concordia, 18h.
Bishop’s à UQAM, 19h.
FÉMININ
 MJ V D PP PC Pts
Laval 14 13 1 993 797 26
McGill 15 8 7 872 874 16
Concordia 15 7 8 950 1000 14
UQAM 15 7 8 913 940 14
Bishop’s 15 2 13 841 958 4
Samedi 18 février
Bishop’s 50 McGill 73
Mercredi 22 février
Concordia 61 Bishop’s 53
Jeudi 23 février
McGill à Laval, 18h.
Samedi 25 février
Laval à Concordia, 16h.
Bishop’s à UQAM, 17h.

HOCKEY

SOMMAIRE

HOCKEYLNH BASKETBALL
LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Scranton 54 37 14 3 0 182 130 77
Lehigh Valley 52 34 16 2 0 191 149 70
Providence 53 30 14 5 4 158 135 69
Bridgeport 51 33 16 1 1 160 144 68
Hershey 53 26 16 8 3 179 164 63
Springfield 52 20 23 7 2 130 148 49
Hartford 52 19 28 3 2 139 183 43
SECTION NORD
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Syracuse 53 26 17 5 5 158 160 62
Albany 55 30 23 1 1 154 150 62
Toronto 54 28 22 3 1 167 147 60
St. John’s 54 24 23 6 1 154 167 55
Utica 53 21 23 7 2 136 159 51
Binghamton 53 23 27 2 1 137 171 49
Rochester 53 22 29 0 2 144 172 46

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
G. Rapids 51 34 14 1 2 178 121 71
Chicago 55 31 17 4 3 185 149 69
Milwaukee 52 30 17 3 2 149 144 65
Iowa 55 26 22 5 2 136 146 59
Cleveland 52 24 22 2 4 123 138 54
Rockford 55 20 24 8 3 130 175 51
Charlotte 51 23 24 4 0 128 140 50
Manitoba 52 19 27 3 3 127 164 44
SECTION PACIFIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
San Jose 46 31 11 1 3 162 112 66
San Diego 46 28 14 2 2 145 119 60
Ontario 47 26 13 8 0 141 133 60
Texas 49 24 22 1 2 156 164 51
Tucson 45 22 18 5 0 127 148 49
San Antonio 53 21 27 4 1 131 165 47
Bakersfield 46 20 20 5 1 129 134 46
Stockton 45 19 21 4 1 128 133 43
Lundi 20 février
Utica 3 Albany 2
Binghamton 2 Toronto 4
Texas 3 San Jose 5
Cleveland 2 Iowa 4
Mardi 21 février
Rockford 4 Manitoba 3
Mercredi 22 février
Syracuse 2 Toronto 3 (P)
Cleveland 2 Chicago 4
Utica 2 Rochester 3 (P)
Rockford à Manitoba, 20h.
Tucson à Ontario, 22h.
Texas à Stockton, 22h.
Vendredi 24 février
Albany à St. John’s, 18h.
W./B. Scranton à Utica, 19h.
Milwaukee à G. Rapids, 19h.
Bridgeport à Providence, 19h05.
Lehigh Valley à Springfield, 
19h05.
Toronto à Binghamton, 19h05.
Syracuse à Rochester, 19h05.
Hershey à Hartford, 19h15.
Cleveland à Charlotte, 19h15.
San Jose à Tucson, 21h05.
Ontario à Bakersfield, 22h.
Texas à San Diego, 22h.

MARQUEURS
NOTE:en date du 22 février.
 MJ B A Pts
Boland, Rimouski 58 41 52 93
Abramov, Gatineau 57 43 46 89
Chlapik, Charl. 45 30 51 81
Fortier, Halifax 57 29 51 80
Beauchemin, Charl. 57 38 41 79
Boivin, A.-Bathurst 58 38 40 78
Fiore, C.-B. 51 45 32 77
Hischier, Halifax 46 37 40 77
Highmore, St-Jean 56 30 47 77
Goulet, Victoriaville 58 33 42 75
Montcalm, Rimouski 54 14 56 70
Ratelle, Chicoutimi 53 38 31 69
Beaudin, R.-N. 53 24 45 69
Waked, R.-N. 55 33 35 68
Joseph, St-Jean 45 32 35 67
Roy, Chicoutimi 42 29 38 67
Barré-Boulet, B.-B. 54 24 42 66
Smallman, St-Jean 51 22 43 65

LNAH
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Jonquière 36 27 6 2 1 164 103 57
Sorel-Tracy 36 23 12 1 0 139 108 47
St.-G 36 18 13 5 0 132 145 41
Thet. Mines 36 18 15 1 2 135 134 39
Riv.-du-Loup 36 14 16 5 1 129 147 34
Laval 36 15 19 2 0 129 165 32
T.-Rivières 36 11 20 3 2 130 156 27
Vendredi 24 février
Thet. Mines à Laval, 20h.
St-G. à Rivière-du-Loup, 20h.
Jonquière à Sorel-Tracy, 20h.
Samedi 25 février
T.-Rivières à Jonquière, 19h30.
Sorel-Tracy à Thet. Mines, 
19h30.
Rivière-Du-Loup à St-G., 20h.
Dimanche 26 février
Laval à T.-Rivières, 16h.

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 21 février.
 MJ B A PTS
Pacioretty  59 28 23 51
Radulov  57 14 28 42
Weber  59 13 19 32
Galchenyuk  38 12 18 30
Danault  59 10 20 30
Byron  58 14 15 29
Petry  57 8 18 26
Markov  40 4 21 25
Plekanec  59 7 16 23
Beaulieu  53 2 18 20
Shaw  45 7 12 19
Gallagher  41 6 12 18
Lehkonen  50 11 5 16
Mitchell  59 7 8 15
Nesterov  42 4 9 13
Flynn  45 6 4 10
Desharnais  29 4 6 10
Carr  33 2 7 9
Andrighetto  25 2 6 8
Emelin  57 2 5 7
Pateryn  22 1 5 6
McCarron  19 1 4 5
Redmond  16 0 5 5
Terry  14 2 2 4
Montoya  16 0 2 2
Hudon  3 0 2 2
Scherbak  3 1 0 1
Price  44 0 1 1
De La Rose  9 0 0 0
Johnston  7 0 0 0
Hanley  7 0 0 0
Farnham  3 0 0 0
Sergachev  3 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  24 15 5 107 2 2,45 ,918
Montoya  7 5 3 40 2 2,56 ,913

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 21 février.
 MJ B A PTS
Karlsson  57 9 42 51
Stone  56 22 25 47
Turris  57 19 22 41
Hoffman  52 19 20 39
Brassard  57 11 21 32
Smith  55 14 15 29
Dzingel  57 12 16 28
Phaneuf  57 9 16 25
Ryan  50 12 12 24
Pageau  57 6 14 20
Pyatt  57 6 12 18
Wideman  51 4 11 15
Kelly  57 5 5 10
Wingels  48 6 3 9
Ceci  57 1 8 9
Methot  52 0 9 9
Claesson  19 0 5 5
Neil  49 1 2 3
Borowiecki  49 1 1 2
Lazar  31 0 1 1
Condon  34 0 0 0
Anderson  22 0 0 0
Hammond  6 0 0 0
Bailey  5 0 0 0
McCormick  5 0 0 0
Englund  4 0 0 0
Varone  4 0 0 0
Harpur  1 0 0 0
Driedger  1 0 0 0
Chabot  1 0 0 0
Blunden  1 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Condon  17 10 5 78 5 2,47 ,913
Anderson  14 7 1 53 4 2,40 ,925

MARQUEURS
NOTE: en date du 22 février.
 B A Pts
McDavid, Edm 20 47 67
Crosby, Pit 33 33 66
Burns, SJ 27 37 64
Scheifele, Win 25 37 62
Backstrom, Was 17 44 61
Malkin, Pit 25 35 60
Kane, Chi 20 40 60
Marchand, Bos 25 34 59
Seguin, Dal 21 38 59
Tarasenko, STL 28 28 56
Kessel, Pit 21 35 56
Granlund, Minn 19 36 55
Laine, Win 30 24 54
Benn, Dal 20 34 54
Carter, LA 29 24 53
Kucherov, TB 22 31 53
Panarin, Chi 19 34 53
Matthews, Tor 28 24 52
Pacioretty, Mon 28 24 52
Ovechkin, Was 27 25 52
Draisaitl, Edm 22 30 52
Pavelski, SJ 20 32 52
Karlsson, Ott 10 42 52
Atkinson, Clb 27 23 50
Tavares, NYI 22 28 50

LNH
Mardi 21 février
Ottawa 2 New Jersey 1
Montréal 3 N.Y. Rangers 2 (F)
Pittsburgh 3 Caroline 1
Edmonton 1 Tampa Bay 4
Winnipeg 4 Toronto 5 (P)
N.Y. Islanders 3 Detroit 1
Calgary 6 Nashville 5 (P)
Chicago 5 Minnesota 3
Los Angeles 2 Colorado 1
Mercredi 22 février
Edmonton 4 Floride 3
Washington 4 Philadelphie 1
Boston à Anaheim, 22h30.
Jeudi 23 février
Calgary à Tampa Bay, 19h30.
N.Y. Islanders à Montréal, 
19h30.
N.Y. Rangers à Toronto, 19h30.
Colorado à Nashville, 20h.
Arizona à Chicago, 20h30.
Boston à Los Angeles, 22h30.
Vendredi 24 février
Edmonton à Washington, 19h.
Calgary en Floride, 19h30.
Ottawa en Caroline, 19h30.
Arizona à Dallas, 20h30.
Samedi 25 février
Anaheim à Los Angeles, 16h.
Washington à Nashville, 17h.
N.Y. Islanders à Columbus, 17h.
N.Y. Rangers au New Jersey, 
17h.
Montréal à Toronto, 19h.
Philadelphie à Pittsburgh, 20h.
Buffalo au Colorado, 22h.
San Jose à Vancouver, 22h.
Dimanche 26 février
Boston à Dallas, 12h30.
Calgary en Caroline, 15h.
Edmonton à Nashville, 17h.
Columbus à N.Y. Rangers, 17h.
Ottawa en Floride, 19h30.
St. Louis à Chicago, 19h30.
Buffalo en Arizona, 20h30.

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Montréal 60 32 20 6 2 30 169 155 72 18-8-3-1 14-12-3-1 3-6-0-1 G-1
Ottawa 58 32 20 5 1 28 158 153 70 16-10-5-1 16-10-0-0 6-4-0-0 G-1
Toronto 59 28 20 5 6 27 186 177 67 15-10-1-3 13-10-4-3 5-3-2-0 G-2
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Washington 59 40 12 2 5 39 199 127 87 24-5-0-1 16-7-2-4 7-2-0-1 G-1
Pittsburgh 59 37 14 6 2 35 207 166 82 24-4-2-1 13-10-4-1 6-1-2-1 G-1
Columbus 58 37 16 4 1 35 187 143 79 21-9-1-0 16-7-3-1 5-4-1-0 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
N.Y. Rangers 59 38 19 0 2 36 198 155 78 19-11-0-2 19-8-0-0 7-2-0-1 P-1
Boston 59 30 23 4 2 28 159 156 66 15-13-0-0 15-10-4-2 7-3-0-0 G-4
N.Y. Islanders 59 28 21 7 3 27 177 175 66 20-8-4-2 8-13-3-1 6-3-1-0 G-2
Floride 59 28 21 5 5 25 152 166 66 14-11-1-2 14-10-4-3 8-2-0-0 P-1
Philadelphie 60 28 25 3 4 23 155 183 63 17-10-1-3 11-15-2-1 3-6-1-0 P-1
Tampa Bay 59 27 24 5 3 24 164 167 62 15-10-1-1 12-14-4-2 5-2-2-1 G-2
Buffalo 60 26 24 5 5 25 147 168 62 15-11-2-2 11-13-3-3 6-4-0-0 P-1
New Jersey 60 25 25 8 2 22 139 172 60 13-12-4-0 12-13-4-2 5-4-1-0 P-2
Detroit 60 24 26 10 0 17 150 178 58 12-14-5-0 12-12-5-0 4-5-1-0 P-1
Caroline 56 24 24 4 4 22 142 165 56 17-8-1-1 7-16-3-3 3-6-1-0 P-5

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Minnesota 59 39 14 4 2 36 198 138 84 21-8-1-0 18-6-3-2 6-3-1-0 P-1
Chicago 60 37 18 4 1 35 177 154 79 18-8-3-1 19-10-1-0 7-3-0-0 G-2
St. Louis 60 31 24 4 1 30 170 173 67 18-10-3-1 13-14-1-0 7-3-0-0 P-2
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
San Jose 60 35 18 6 1 33 166 144 77 18-7-3-1 17-11-3-0 4-1-4-1 P-1
Edmonton 61 33 20 4 4 29 176 159 74 15-10-1-2 18-10-3-2 5-5-0-0 G-1
Anaheim 61 31 20 8 2 29 156 154 72 18-7-2-1 13-13-6-1 4-5-0-1 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Nashville 59 28 22 6 3 26 169 165 65 16-7-5-2 12-15-1-1 4-5-1-0 P-1
Calgary 60 30 26 2 2 27 159 172 64 15-14-0-0 15-12-2-2 6-3-1-0 G-1
Los Angeles 59 29 26 1 3 28 145 146 62 15-10-0-1 14-16-1-2 5-5-0-0 G-1
Winnipeg 63 28 29 5 1 26 184 199 62 14-14-0-1 14-15-5-0 4-4-2-0 P-1
Vancouver 60 26 28 4 2 22 142 172 58 18-9-3-0 8-19-1-2 3-7-0-0 P-1
Dallas 60 23 27 9 1 23 165 193 56 16-9-5-1 7-18-4-0 3-7-0-0 G-1
Arizona 58 21 30 6 1 16 140 183 49 13-14-2-1 8-16-4-0 5-4-1-0 G-1
Colorado 58 16 39 2 1 16 114 192 35 7-20-1-1 9-19-1-0 3-6-1-0 P-2

WASHINGTON 4

PHILADELPHIE 1
Première période
1. Washington, Backstrom 18 
(Oshie, Ovechkin) 6:33
2. Washington, Kuznetsov 13 
(Carlson, Williams) 16:28 (an)
Pénalité(s) — Giroux Phi 8:16, 
Couturier Phi 15:17.
Deuxième période
3. Philadelphie, Schenn 19 (Man-
ning) 6:54
4. Washington, Kuznetsov 14 
(Williams, Chorney) 17:59
Pénalité(s) — Orlov Was 8:50, 
Wilson Was 8:50, Gudas Phi 
8:50, Cousins Phi 8:50, Sanford 
Was 15:23.
Troisième période
5. Washington, Oshie 24 (Ovech-
kin, Backstrom) 14:43
Pénalité(s) — Ovechkin Was 
6:14, Simmonds Phi 12:00, 
Oshie Was 12:00.
Tirs au but
Washington 13 10 6 — 29
Philadelphie 14 9 11 — 34
Gardiens — Washington: 
Braden Holtby (G, 30-8-5); 
Philadelphie: Michal Neuvirth (P, 
10-8-1).
Avantages numériques — 
Washington: 1-2; Philadelphie: 
0-2.
Arbitres — Mike Leggo, Trevor 
Hanson. Juges de lignes — Mi-
chel Cormier, Vaughan Rody.
Assistance — 19,849.

COLL. MASCULIN
SECTION NORD-EST
 MJ V D DPF BP BC Pts
Ch.-St-Lawrence 34 23 8 3 128 98 49
Sainte-Foy 36 21 12 3 132 104 45
Alma 36 17 17 2 128 150 36
Thetford 36 13 22 1 127 143 27
SECTION CENTRE DU QUÉBEC
 MJ V D DPF BP BC Pts
Ch.-Lennoxville 36 23 10 3 135 112 49
Sorel-Tracy 34 19 11 4 124 109 42
Saint-Hyacinthe 36 19 15 2 139 127 40
Laflèche 34 11 18 5 102 143 27
SECTION SUD-OUEST
 MJ V D DPF BP BC Pts
A.-Laurendeau 35 25 6 4 123 77 54
Saint-Laurent 35 18 14 3 117 95 39
Lionel-Groulx 34 16 15 3 99 115 35
Dawson 34 5 26 3 87 168 13
Vendredi 24 février
Sorel-Tracy à St.-Laurent, 19h30.
Ch.-St-Lawrence à Laflèche, 
19h45.
Samedi 25 février
Laflèche à Dawson, 19h30.
Lionel.-Groulx à A.-Laurendeau, 
19h30.
Dimanche 26 février
Ch.-St-Lawrence Lionel.-Groulx, 
16h.
Dawson Sorel-Tracy, 16h.

LHJAAAQ
SECTION MARTIN ST-LOUIS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
y-Terrebonne 46 42 4 0 0 293 141 84
x-St-Léonard 48 30 13 2 3 237 172 65
x-St-Jérome 47 20 24 1 2 205 250 43
x-Ste-Agathe 47 19 26 1 1 224 258 40
Montréal-Est 47 15 27 3 2 170 247 35
Gatineau 47 14 27 4 2 200 280 34
SECTION ALEX BURROWS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
y-Longueuil 46 40 4 2 2 287 144 82
x-Granby 46 32 12 1 1 259 177 66
x-Valleyfield 44 24 19 1 0 203 201 49
x-Chambly 46 17 25 4 0 191 252 38
x-Princeville 44 14 24 3 3 182 233 34
e-V.-Dorion 46 10 29 5 2 146 242 27
Dimanche 19 février
Longueuil 10 Gatineau 2
St-Jérôme 4 Terrebonne 14
Princeville 4 V.-Dorion 5
Montréal-Est 0 St-Léonard 3
Granby 11 Chambly 2
Mercredi 22 février
St-Léonard 2 St-Jérôme 3
Jeudi 23 février
Chambly à Princeville, 19h30.
Gatineau à Valleyfield, 19h30.
Vendredi 24 février
Princeville à Longueuil, 19h30.
Valleyfield à Ste-Agathe, 19h30.
V.-Dorion à Terrebonne, 19h30.
Montréal-Est à Granby, 19h45.

MARQUEURS
NOTE:en date du 20 février.
 MJ B A Pts
Bellemare, TR 36 21 38 59
Charpentier, Sor 34 24 33 57
Carpentier, Jon 34 23 31 53
Ouellet, Jon 35 24 26 50
Corbeil, TR 33 27 21 48
Quesnel, Jon 36 23 23 46
Deschatelets, RDL 34 13 31 44

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
Boston 37 20 ,649 —
Toronto 33 24 ,579 4
New York 23 34 ,404 14
Philadelphie 21 35 ,375 151/2
Brooklyn 9 47 ,161 271/2
SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Washington 34 21 ,618 —
Atlanta 32 24 ,571 21/2
Miami 25 32 ,439 10
Charlotte 24 32 ,429 101/2
Orlando 21 37 ,362 141/2
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Cleveland 39 16 ,709 —
Indiana 29 28 ,509 11
Chicago 28 29 ,491 12
Detroit 27 30 ,474 13
Milwaukee 25 30 ,455 14

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
San Antonio 43 13 ,768 —
Houston 40 18 ,690 4
Memphis 34 24 ,586 10
La N.-Orléans 23 34 ,404 201/2
Dallas 22 34 ,393 21
SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Utah 35 22 ,614 —
Okl. City 32 25 ,561 3
Denver 25 31 ,446 91/2
Portland 23 33 ,411 111/2
Minnesota 22 35 ,386 13
SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
Golden State 47 9 ,839 —
L.A. Clippers 35 21 ,625 12
Sacramento 24 33 ,421 231/2
L.A. Lakers 19 39 ,328 29
Phoenix 18 39 ,316 291/2
MATCH DES ÉTOILES
Dimanche 19 février
Ouest 182 Est 192

Jeudi 23 février
Portland à Orlando, 19h.
Charlotte à Detroit, 19h30.
New York à Cleveland, 20h.
Houston à La N.-Orléans, 20h.
Denver à Sacramento, 22h30.
L.A. Clippers à Golden State, 
22h30.
Vendredi 24 février
Memphis en Indiana, 19h.
Washington à Philadelphie, 19h.
Utah à Milwaukee, 20h.
Phoenix à Chicago, 20h.
L.A. Lakers à Okl. City, 20h.
Dallas au Minnesota, 20h.
Boston à Toronto, 20h.
Miami à Atlanta, 20h.
Brooklyn à Denver, 21h.
San Antonio à L.A. Clippers, 
22h30.
Samedi 25 février
Charlotte à Sacramento, 17h.
Atlanta à Orlando, 19h.
Philadelphie à New York, 19h30.
Indiana à Miami, 20h.
Chicago à Cleveland, 20h30.
La N.-Orléans à Dallas, 20h30.
Minnesota à Houston, 21h.
Brooklyn à Golden State, 
22h30.

LHJMQ
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Shawinigan 56 37 15 3 1 214 145 78
Chicoutimi 57 32 21 2 2 169 172 68
Victoriaville 58 29 21 6 2 200 203 66
Québec 58 28 24 4 2 164 199 62
Rimouski 58 24 29 5 0 210 214 53
B.-Comeau 57 20 28 5 4 170 205 49
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
B.-Boisbriand 57 36 15 4 2 194 150 78
R.-Noranda 56 34 15 2 5 217 157 75
Gatineau 59 27 28 4 0 202 229 58
Val-d’Or 57 24 29 2 2 189 227 52
Drum. 57 23 29 0 5 186 225 51
Sherbrooke 57 22 31 1 3 183 230 48
SECTION MARITIMES
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Jean 57 39 13 4 1 239 156 83
Charl. 56 37 16 3 0 249 183 77
A.-Bathurst 58 33 20 3 2 247 213 71
Cap-Breton 58 32 22 2 2 234 201 68
Halifax 57 25 27 2 3 202 219 55
Moncton 57 13 41 2 1 146 287 29
Lundi 20 février
Moncton 1 Halifax 2
Mercredi 22 février
A.-Bathurst 8 Saint-Jean 7 (P)
B.-Comeau 5 Québec 2
Gatineau 2 Drummondville 5
Jeudi 23 février
Sherbrooke au Cap-Breton, 18h.
Halifax à Moncton, 18h.
R.-Noranda à Québec, 19h.
Vendredi 24 février
Saint-Jean au Cap-Breton, 18h.
A.-Bathurst à Halifax, 18h.
Chicoutimi à Victoriaville, 19h.
B.-Comeau à Val-d’Or, 19h30.
Charlottetown à B.-Boisbriand, 
19h30.
Shawinigan à Rimouski, 19h30.
R.-Noranda à Drummondville, 
19h30.
Samedi 25 février
Sherbrooke à Moncton, 15h.
Chicoutimi à Gatineau, 16h.
Charlottetown à Québec, 19h.
B.-Comeau à Val-d’Or, 19h.

MIDGET AAA
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
HUITIÈMES DE FINALE (3 DE 5)
Trois-Rivières obtient un laissez-
passer grâce à sa victoire au 
Challenge CCM
Amos (15) c. Sem. St-François (1)
(Sém. Saint-François gagne la 
série 3-0)
Jeudi 16 février
Amos 1 Sém. Saint-François 6
Vendredi 17 février
Amos 2 Sém. Saint-François 5
Dimanche 19 février
Sém. Saint-François 10 Amos 0
Châteauguay (14) c. St-Eustache (2)
(Châteauguay gagne la série 3-2)
Mercredi 15 février
Chât. 0 Saint-Eustache 4
Jeudi 16 février
Chât. 4 Saint-Eustache 2
Dimanche 19 février
Saint-Eustache 2 Chât. 3
Lundi 20 février
Saint-Eustache 5 Chât. 3
Mercredi 22 février
Chât 3 Saint-Eustache 2
Gatineau (13) c. C.-Lemoyne (3)
(C-Lemoyne gagne la série 3-2)
Jeudi 16 février
Gatineau 3 C.C.-LeMoy. 4 (prol.)
Vendredi 17 février
Gatineau 3 C.C.-LeMoy. 0
Dimanche 19 février
C.C.-LeMoy. 3 Gatineau 6
Lundi 20 février
C.C.-LeMoy. 5 Gatineau 2
Mercredi 22 février
Gatineau 2 C.C.-LeMoy 7
Jonquière (12) c. Notre-Dame (4)
(Jonquière gagne la série 3-1)
Mercredi 15 février
Jonquière 3 C. N.-Dame 2 (prol.)
Jeudi 16 février
Jonquière 1 C. N.-Dame 2 (prol.)
Dimanche 19 février
C. N.-Dame 1 Jonquière 3
Lundi 20 février
C. N.-Dame 1 Jonquière 2 (prol.)
A.-Girouard (11) c. Magog (5)
(C.A.-Gir. gagne la série 3-0)
Jeudi 16 février
C.A.-Gir. 4 Magog 0
Vendredi 17 février
C.A.-Gir. 3 Magog 2 (prol.)
Dimanche 19 février
Magog 0 C.A.-Gir. 4
L.-Montréal (10) c. E.-Blondin (6)
(La série est égale 2-2)
Jeudi 16 février
L.-Montréal 3 C.E.-Blondin 2
Vendredi 17 février
L.-Montréal 5 C.E.-Blondin 1
Dimanche 19 février
C.E.-Blondin 2 L.-Montréal 1
Lundi 20 février
C.E.-Blondin 5 L.-Montréal 4
Mercredi 22 février
L.-Montréal au C.E.-Blondin, 
19h.
Lévis (9) c. E.-Blondin (7)
(Lévis gagne la série 3-1)
Jeudi 16 février
Lévis 1 L.-St-Louis 5
Vendredi 17 février
Lévis 4 L.-St-Louis 3 (prol.)
Dimanche 19 février
L.-St-Louis 4 Lévis 5
Lundi 20 février
L.-St-Louis 1 Lévis 7
x-si nécessaire

OMNIUM DE 
DELRAY BEACH À 
DELRAY BEACH, ÉTATS-UNIS
Simple - Deuxième tour
Jack Sock (3), États-Unis, 
bat Guillermo Garcia Lopez, 
Espagne, 6-4 et 61.

OMNIUM DE 
MARSEILLE
À MARSEILLE, FRANCE
MESSIEURS
Simple - Premier tour
Daniil Medvedev, Russie, bat 
Benoit Paire (8), France, 5-7, 7-5, 
7-6 (7-4).
Simple - Deuxième tour
Gilles Simon (7), France, bat 
Julien Benneteau, France, 6-2, 
2-6, 6-3.
Richard Gasquet (6), France, 
bat Mikhail Youzhny, Russie, 
7-5, 6-2.
Nick Kyrgios (3), Australie, bat 
Malek Jaziri, Tunisie, 6-4, 6-2.
Lucas Pouille (4), France, bat Al-
jaz Bedene, Angleterre, 7-5, 7-5.

OMNIUM DE RIO 
À RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
MESSIEURS
Simple - Deuxième tour
Diego Schwartzman, Argentine, 
bat Federico Delbonis, Argen-
tine, 6-4, 7-6 (7-1).
Albert Ramos-Vinolas (5), Es-
pagne, bat Fabio Fognini, Italie, 
6-2, 6-3.
Nicolas Kicker, Argentine, bat Ar-
thur De Greef, Belgique, 6-3, 6-3.
Dominic Thiem (2), Autriche, bat 
Dusan Lajovic, Serbie, 6-2, 7-5.
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L’entraîneur 
dirigera son 
1000e match 
dans la LNH jeudi

GUILLAUME LEFRANÇOIS
La Presse

MONTRÉAL — Jeudi soir contre les 
Islanders, Claude Julien dirigera son 
1000e match dans la Ligue natio-
nale. Le scénario semblait invrai-
semblable il y a un mois, mais les 
circonstances auront fait en sorte 
qu’il vivra son 1000e match au même 
endroit où il a vécu son premier : au 
Centre Bell. Retour en chiffres sur 
une carrière remplie de succès.

27 Vingt-six entraîneurs 
ont atteint le plateau 
des 1000 matchs dans 

la LNH. Julien sera le 27e. Il montre 
une fiche de 539-333-117, de même 
que 10 matchs nuls, pour un rende-
ment de ,603. Le circuit Bettman est 
particulièrement accueillant pour 
les pilotes d’expérience, puisque 
Julien se joindra à un groupe de 
neuf entraîneurs actifs qui comptent 
1000 matchs de service. Parmi eux, 
seulement deux présentent un meil-
leur rendement que Julien : Joel 
Quenneville (,617) et Mike Babcock 
(,609). Ces trois entraîneurs ont en 
commun d’avoir soulevé la Coupe 
Stanley : Quenneville trois fois, Bab-
cock et Julien une fois.

94 Julien a toujours déployé 
de formidables machines 
défensives, et une statis-

tique l’illustre à merveille : il a gagné 
94 de ses 999 premiers matchs par 

jeu blanc. Presque 10 % ! Si l’on s’en 
tient à ses 11 campagnes com-
plètes dans la LNH, ses équipes ont 
terminé parmi les cinq meilleures 
défenses de la LNH à six reprises. Sa 
pire saison défensive : 2015-2016, sa 
dernière complète à Boston, quand 
les Bruins avaient accordé 228 buts. 
Ils s’étaient classés au 19e rang du 
circuit. Ses gardiens titulaires ont 
forcément toujours bénéficié du 
bon jeu défensif, puisque seulement 
deux d’entre eux ont fini une saison 
avec une efficacité inférieure à ,920 : 
José Théodore (,919 en 2003-2004) 
et Tuukka Rask (,915 en 2015-2016).

5 Le rendement défensif des 
équipes de Julien a peut-être 
masqué le fait qu’offensive-

ment aussi, elles ont fait belle figure. 
Ses premières années dans la LNH 
lui ont peut-être créé une réputation 
d’entraîneur peu porté vers l’attaque, 
puisque les Devils de 2006-2007 et 
les Bruins de 2007-2008 et de 2009-
2010 ont terminé respectivement 
aux 27e, 24e et 30e rangs dans la LNH 
pour les buts marqués. Mais à cinq 
reprises, les Bruins ont fait partie des 
cinq meilleures unités offensives du 
circuit Bettman. Julien a vu huit de 
ses protégés connaître des saisons 
de 30 buts, et Brad Marchand pro-
duisait à ce rythme lors de la cam-
pagne écourtée de 2013 (18 buts en 
45 matchs).

8 C’est la question de l’œuf ou de 
la poule. Julien a-t-il permis à 
ses joueurs de s’illustrer, ou a-t-

il profité de quelques joueurs excep-
tionnels pour forger sa réputation ? 
Sous sa gouverne, ses protégés ont 
remporté huit trophées individuels : 
trois Selke remis au meilleur atta-
quant défensif (Patrice Bergeron), 
quatre Vézina remis au meilleur 
gardien (Tim Thomas deux fois, 

Tuukka Rask et Martin Brodeur une 
fois) et un Norris remis au meilleur 
défenseur (Zdeno Chara). D’une 
part, on notera que la formidable 
machine défensive des Bruins s’est 
mise à péricliter quand les années 
ont rattrapé Chara. D’autre part, les 
statistiques de Tim Thomas laissent 
croire qu’il a grandement bénéficié 
des tactiques défensives de Julien. 
Sous les ordres du Franco-Onta-
rien, Thomas a présenté une fiche 
de 151-78-31, avec une moyenne de 
2,28 et une efficacité de ,926. Pour 
ses autres entraîneurs, la fiche de 
Thomas se lit comme suit : 63-67-
18, moyenne de 2,96 et efficacité de 
,909. Le défi de Julien sera mainte-
nant de recréer cette magie. Il n’a 
pas de Chara ou de Bergeron sous 
ses ordres, mais il compte sur un 
gardien au talent brut exceptionnel 
en Carey Price.

Claude Julien parmi les grands

Claude Julien vivra son 1000e match au Centre Bell, le même endroit où il a vécu son premier. —ARCHIVES AFP

Greg Pateryn est au centre de 
rumeurs d’échange, et cela indis-
pose son agent, qui estime que ces 
rumeurs sont ridicules.

Selon plusieurs médias, le défen-
seur de 26 ans serait sur le marché 
des échanges, une information qui 
survient dans la foulée d’un incident 
sur Twitter impliquant Stefani Pate-
ryn. L’épouse du joueur américain 
avait insulté des partisans avant 
que son compte ne soit supprimé. 
Mardi, Greg Pateryn n’a pas voulu 
commenter l’incident, se conten-
tant de dire que cela « a été réglé 
à l’interne ».  

Des rumeurs d’échange ont 
ensuite circulé à son propos, une 

réalité qui irrite fortement Alexan-
der Schall, l’agent du défenseur.

« Je ne vais pas me mettre à com-
menter tout ça, principalement en 
guise de respect pour Marc Berge-
vin. Mais tout ce que je peux vous 
dire, c’est que ces histoires de mar-
ché, ça n’existe pas. As-tu déjà vu ce 
marché des échanges, toi ? » 

Avant de raccrocher sèchement, 
l’agent a ajouté qu’il ne savait pas 
pourquoi le nom de son client était 
mêlé aux rumeurs de transaction, 
alors que la date limite du 1er mars 
approche à grands pas dans la LNH. 
« Pourquoi, d’où ça vient, je n’en ai 
aucune idée », s’est-il contenté 
d’ajouter. LA PRESSE

L’agent de Pateryn irrité par les rumeurs

5157290

SÉRIES ÉLIMINATOIRES 2017 ®/MD

POuR vOuS PROcuRER vOS bILLETS :
• bureau des Saguenéens du lundi au vendredi

de 9 h à 16 h 30
• Différents points de vente

de Diffusion Saguenay
• www.diffusion.saguenay.ca/hockey
• billetterie du centre Georges-vézina,

jour du match

SÉRIES ÉLIMINATOIRES 201
AvIS IMPORTANT AuX DÉTENTEuRS DE bILLETS DE SAISON

Dès lundi 27 février, vente des billets de séries pour les détenteurs de

billets de saison.

Les détenteurs de billets de saison ont jusqu’au mercredi

22 mars pour réserver leurs billets pour la 1 re ronde.

Achetez une ronde à la fois et ayez vos places réservées

pour les 4 premiers matchs des séries.

billets à l’unité en vente pour les
séries à partir du vendredi
10 mars 2017
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La Fondation Marc Denis a présenté les 15 capitaines qui ont reçu leur rondelle en aluminium. Ils sont, de gauche à droite, sur la rangée d’en arrière, Guylaine Vézina (membre du conseil d’administration 
de la fondation), René-Philippe Harvey (président de la fondation), Claude Bouchard (Promotion Saguenay), Pierre Girard (Les arpenteurs Girard-Tremblay-Gilbert), Éric Larouche (Pétroles RL), Marie-
Josée Morency (Chambre de commerce et d’industrie Saguenay-Le Fjord) et Marie-Christine Bernard (TVA et Rythme FM). Sur la rangée d’en avant, Marie-Ève Gagnon (Potvin Pneus et Mécanique), 
Simon Roy-Martel (Énergie), Marc Denis, François Lapointe (ZED), Keyven Ferland (La Web Shop), le lieutenant-colonel Christian Corneau (au nom du colonel Darcy Molstad), Yanick Jean (Saguenéens) 
et Dominique Bouchard (CQRDA). Absent sur la photo, le pédiatre Guy Parizeau du CIUSSS est le 15e capitaine. — PHOTO LE QUOTIDIEN, JEANNOT LÉVESQUE

PASCAL GIRARD

pgirard@lequotidien.com

Signe des temps, avec la cam-
pagne de financement « Passe 
la puck », la Fondation Marc 
Denis délaisse le terrain de golf 
et se déplace sur Facebook et 
Instagram !

« Quinze rondelles sont mises 
en jeu avec 15 capitaines hono-
raires. Avec chaque passe, un 
don est enregistré et le kilomé-
trage est calculé. La rondelle est 
en aluminium, un symbole fort 

de la région », a expliqué briève-
ment l’ancien joueur de la Ligue 
nationale Marc Denis mercredi 
lors d’une conférence de presse 
tenue sur la glace du Centre 
Georges-Vézina.

Le concept est simple. Les 15 
capitaines partiront le bal en 
faisant une passe autant symbo-
lique que réelle à une connais-
sance. Toute personne qui reçoit 
la rondelle a trois jours pour 
faire un don en remplissant un 
formulaire sur le site Internet de 
la Fondation Marc Denis (www.
fondationmarcdenis.org). La per-
sonne doit se prendre en photo 
avec la rondelle et la partager 
sur le site de la fondation et la 
partager sur les réseaux sociaux 
Facebook et Instagram avec les 
mots-clics #passelapuck et #fon-
dationmarcdenis. Par la suite, 
une passe est faite à quelqu’un 
d’autre et la roue continue.

« On va jouer le plus grand 
match de l’histoire »,  a lancé 
Marc Denis. En effet, la partie vir-
tuelle comprendra trois périodes 
d’une durée d’un mois. Une pro-
longation est même possible. « À 
la fin de chaque période, on va 

faire le bilan de chaque équipe », 
a annoncé le capitaine et pré-
sentateur lors de la conférence, 
l’animateur d’Énergie Simon 
Roy-Martel.

Mise sur pied en 2001, la Fon-
dation Marc Denis a versé jusqu’à 
maintenant plus de 40 000 $ à des 
enfants de la région du Sague-
nay-Lac-Saint-Jean pour amélio-
rer leur qualité de vie. Au total, 
ce sont 325 jeunes âgés de 0 à 17 
ans que la fondation a aidés en 

réalisant des projets concrets. 
« On a eu un tournoi de golf 

pendant 15 ans. On y a mis un 
terme à l’été 2015. On a arrêté, 
car on respecte les gens d’affaires 
qui sont sollicités à gauche et à 
droite. On pense qu’en 2017, le 
sociofinancement est une idée 
novatrice. On espère que la cam-
pagne sera virale grâce à nos 
ambassadeurs », a-t-il espéré, en 
reconnaissant que sa campagne 
s’était inspirée de mouvements 

viraux comme le Ice Bucket Chal-
lenge, qui a permis de récolter 
des fonds et faire connaître la 
sclérose latérale amyotrophique 
(SLA).

Bon an, mal an, le tournoi de 
golf permettait de récolter de 
25  000 $ à 60  000 $. « Il y a 15 
équipes, donc on peut mettre 
un objectif noble de 3000 $ par 
équipe », a accepté de chiffrer 
Marc Denis, après avoir refusé 
d’émettre un objectif public.

FONDATION MARC DENIS

Quinze rondelles pour les enfants

PASCAL GIRARD

pgirard@lequotidien.com

Le cogestionnaire des Sague-
néens Marc Denis se réjouit des 
performances du Russe German 
Rubtsov avec son club.

« Il est tout ce qu’on nous avait 
annoncé. Il a eu des blessures, 
mais elles ont été mineures. On 
espère qu’il sera au sommet en 

séries », a expliqué l’ancien gar-
dien dans la LNH, rencontré 
après la conférence de presse de 
la fondation qui porte son nom.

Absent lors des deux derniers 
matchs, Rubtsov devrait faire 
un retour au jeu vendredi  à 
Victoriaville.

Même s’il refuse de prendre une 
part du crédit, la présence d’un 
ancien joueur de la LNH a pu 
jouer un rôle dans la campagne 

de séduction qui a attiré ici le 
choix de première ronde de Phi-
ladelphie. « Les relations avec les 
Flyers sont très bonnes. J’ai parlé 
souvent à Ron Hextall (le direc-
teur général des Flyers). Mais 
le gros du travail a été fait par 
l’agent de Rubtsov. Il a un long 
historique avec Yanick Jean et ses 
joueurs européens », a mention-
né le gardien des Sags de 1994 à 
1997.

LE COGESTIONNAIRE SATISFAIT DE RUBTSOV

Grâce au travail de l’agent
« On pense qu’en 
2017, le 
sociofinancement est 
une idée novatrice. On 
espère que la 
campagne sera virale 
grâce à nos 
ambassadeurs. »

 — Marc Denis



leQuotidien  JEUDI 23 FÉVRIER 2017    31leQuotidien  JEUDI 23 FÉVRIER 2017 SPORTS   31

JEUX DU 
QUÉBEC
LES ATTENTES 
RÉGIONALES

26

CANADIEN
UN 1000e 

MATCH POUR 
CLAUDE 
JULIEN

29

@lequotidien_cyb

facebook/
LeQuotidien
ProgresDimanche

PASCAL GIRARD
pgirard@lequotidien.com

Julio Billia a compris au fil de son 
passage avec les Saguenéens que 
pour lui le plus important était 
les études. Voilà pourquoi le 
gardien de 20 ans envisage de 
poursuivre sa carrière au hockey 
universitaire tout en allant cher-
cher un baccalauréat.

« J’aimerais ça continuer mes 
études et jouer au hockey. C’est la 
meilleure voie pour mon futur. En 
ce moment, j’étudie au cégep en 
économie et gestion et je vais gra-
duer à la fin de la session. J’ai fait 
ma demande en comptabilité à 
l’Université Concordia. J’attends 
d’avoir une réponse. À Concor-
dia, ils ont quand même des gros 
joueurs. Je suis allé visiter leur 
campus », a révélé le porte-cou-
leurs des Sags depuis la saison 
2012-2013, précisant bien qu’il 
n’y avait encore rien d’officiel.

En ce moment, les Stingers de 
l’Université Concordia affrontent 
les Ridgebacks de l’University of 
Ontario Institute of Technology. 
Ils ont les devants 2-1 dans leur 
série de premier tour, de l’Asso-
ciation universitaire de l’Onta-
rio (OUA). Les Stingers alignent 
des joueurs bien connus des 
partisans des Saguenéens. Leur 
gardien actuel est l’ancien du 
Drakkar de Baie-Comeau, Phi-
lippe Cadorette. Ils comptent 
deux excellents attaquants en 
Philippe Sanche,  qui bril lait 
encore récemment pour l’Arma-
da, et Anthony De Luca, qui a 
récolté 91 points en 2014-2015 
avec l’Océanic.

PAS REPÊCHÉ
Présenté comme un espoir 

potentiel pour la Ligue natio-
nale à ses débuts avec les Sague-
néens, Julio Billia n’a finalement 
jamais été repêché par un club de 
la LNH. « À 16-17 ans, tu vas au 
secondaire et tu n’es pas très pré-
occupé par l’école. À 17-18 ans, 
quand je n’ai pas été repêché, je 
me suis dit que j’étais bon à l’école 
et que j’aimais ça étudier », a-t-il 
poursuivi.

Le gardien pourra bénéficier 
d’une bourse de la part de la 
LHJMQ, un aspect qui a beau-
coup changé dans les récentes 
années. « Avec cinq ans dans la 
ligue, je devrais avoir une bonne 
somme », poursuit celui qui a 
choisi l’Université Concordia 
pour notamment se rapprocher 
de la maison, lui qui est originaire 
de Saint-Léonard.

Avant de prendre la décision de 
se tourner vers le hockey univer-
sitaire, plutôt que les rangs pro-
fessionnels mineurs, Julio Billia 
a consulté des joueurs qu’il a 
affrontés dans les rangs juniors. 
Il cite aussi parmi ses influences 
son ancien coéquipier Guillaume 
Asselin, qui s’aligne aujourd’hui 
avec les Patriotes de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières, diri-
gés par Marc-Étienne Hubert, un 
autre ancien des Saguenéens.

DE GROSSES SÉRIES À VENIR
D’ici une décision finale, Julio 

Billia sera de tout coeur avec les 
Sags qui pourraient connaître 
une première longue présence 

en séries depuis son arrivée. Il 
ne ferme pas la porte si jamais 
il reçoit une offre pour l’an pro-
chain dans une équipe profes-
sionnelle, mais pour l’instant, il 
prévoit atteindre cette étape une 

fois son stage universitaire ter-
miné. « Je peux avoir des offres 
après et continuer à me dévelop-
per à l’université », a poursuivi le 
cerbère en ciblant la Ligue amé-
ricaine ou l’Europe.

UNE DEMANDE À L’UNIVERSITÉ CONCORDIA

Billia priorise les études

S’il reçoit une réponse positive, le gardien Julio Billia pourrait s’aligner avec les Stingers de l’Université Concordia la 
saison prochaine. — PHOTO LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE

• La conférence de presse de la 
Fondation Marc Denis se tenait 
au centre de la glace du centre 
Georges-Vézina. Marc Denis sa-
vait qu’il ne pouvait trop traîner, 
car l’équipe pour laquelle il est 
cogestionnaire avait un entraî-
nement tout juste après...
• Yanick Jean a voulu donner un 
peu de confiance au jeune Sa-
muel Houde en fin d’entraîne-
ment. Après une séance de tirs 
de barrage, l’entraîneur-chef a 
envoyé le joueur de  ans faire 
face aux deux gardiens. Il les a 
habilement déjoués coup sur 
coup et tous ses coéquipiers 
sont venus célébrer avec lui 
comme s’il venait de marquer un 
but gagnant. Un beau moment...
• Il y avait trois absents lors 
de la séance d’entraînement 
de mercredi matin. Kevin Kli-
ma poursuit son protocole de 
symptômes de commotion céré-
brale. Les tests se poursuivent 
et il ne jouera pas de la fin de 
semaine. Brendan Hamelin et 
Zachary Lavigne manquaient 
à l’appel également. Toute-
fois, les deux joueurs seront 
disponibles pour les matchs de 

vendredi à Victoriaville et same-
di à Gatineau.

• Le Russe German Rubtsov 
« va de mieux en mieux », selon 
Yanick Jean. Il faisait partie d’un 
trio avec ses compagnons régu-
liers Nicolas Roy et Joey Ratelle. 
Dans le cas du dernier, il purgera 
sa dernière partie de suspension 
vendredi et affrontera les Olym-
piques le lendemain. Ça devrait 
donc être le retour du trio des 
trois R.

• Un aréna de  M $ sera bel 
et bien construit à Gatineau 
pour remplacer le très vieillis-
sant aréna Robert-Guertin. La 
Ville a adopté mercredi l’entente 
intervenue avec le groupe Vision 
Multisport Outaouais (VMSO). Le 
centre sportif comprendra trois 
glaces et pourra accueillir  
spectateurs aux matchs du club 
de la LHJMQ.

• Après un voyage parfait 
de quatre victoires en quatre 
matchs, les Sea Dogs de Saint 
John ont grimpé d’un rang au 
Top- de la LCH et se retrouvent 
au e rang. Shawinigan (e) et 
Charlottetown (e) conservent 
leur position. PASCAL GIRARD

Pointes de plume

« J’ai fait ma 
demande en 
comptabilité à 
l’Université 
Concordia. J’attends 
d’avoir une réponse. À 
Concordia, ils ont 
quand même des gros 
joueurs. Je suis allé 
visiter leur campus. »

 — Julio Billia
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